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LfiTTNT DATEE DU 21 OCTOBRE 1977 ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERr\L
PAR LE REPRESENTA}IT PER}4ANENT DU CHTLI AUPRES DE L'ORGANTSATION

DES NATTO}IS UNTES

Jrai lrhonneur d.e vous faire tenir ci-Joint 1es observations du Gouvernementchilien sur 1e rapport du Groupe de travail sp6cial chargS d tenqu€ter sur la
situation des clroits de lrhomme au Chili, pr6sent6 conform6ment i 1a r6solution
3I/I2\ de lrAssenbl6e g6n6ra1e (A/3a/227).'

Je vous serais ob1ig6 d.e bien vouloir faire dtistribuer 1es observations
d.u Gouvernement chilien comme document officiel de lfAssenrbl6e g6n6ra1e au
titre clu point 12 tte ltordre du Jour de Ia trente-d.euxiEme session.

L rArnbassad.eur 
,

Repr6sentant permanent,

(Sign6) Sergio DrEz URZUA
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INTRODUCTION

Obsenrations e6n6ra1es sur le rapport

A. R6sum6 de la situation actuelle cles clroits tle lrhomme au Chili

L. Conclusions du rapport ilu Groupe cle travail sp6cial

Le Groupe dle travaif a 6t6 heureux drapprendre par de nombreux t5moins que

ses rapports et les d.6cisions tie lrAssembl6e g6n6rale et de la Cornnission des

ctroits 6e lrhonmeo soutenus par ltaetion internationale avaient grandement
contribu6 i an6liorer la situation tles tlroits de lrhomme au Chili. 11 estime
que ees efforts conJugu6s ont eu des r6sultats appr6eiables, mais quril reste
encore beaucoup d faire, eonme le nontre Le pr6sent rapport: La situation au

Chili ctoit continuer cle retenir lrattention internationale (paragraphe 310 et
d.ernier paragraphe du raPPort).

2,

En I9??r le processus tle normalisation d.e Ia situation au Chili touchant
Ies droits de lrhomme a progress6. Crest ee que prouvent, en effetn Ia libSration
de toutes 1es personnes d.6tenues en vertu de lt6tat ae sibger lrassouplissement
cles mesur"" ptir"r en raison cle lr6tat d.e siEge, et la cl6el-aration du Pr6sident
6e La R6publ-ique indiquant que si lran6lioration actuelle persiste 1'5tat de

siEge r""r prJ"hainement 1ev6; la tlissolution cle Ia DINA qui stest acquitt6e de

ta iacne qt i trri avait 6t6 eonfi6e et Ies travaux de Ia Connnission sp6ciale des
remises dJ peines institu6e par 1e D6cret No 501+.

Le Gouvernement ehilien poursuivra ses efforts dans cette voie et ce processus'
qui exige un certain tempsn aboutira progressivement i Ia normalisation totale
d.e la situation au Chili dans les domaines inttiqu6s.

Cet obJectif sera atteint sous lteffet de lr6volution interne ttu Chili
et non tte suggestions ou d.e pressions ext6rieures queleonquesn 6tant donn6 que

erest exclusivement au Gouvernement ehilien gurincombe Ia responsabilit6 tte

garantir Ie respect r6e1 cles droits cte lrhornne tie 10 nillions cte Chiliens, et
surtout le droit i, la s6curit6 tte leur personne.

3. Normalisation progressive cle la situation au Chili en 19?7

a) Personnes d5tenues en vertu de 1r6tat de sidge

Toutes les personnes qui 6taient d.6tenues en vertu des ctispositions
tte l-a l-oi sur 1t6tat ae siEee ont 6t6 Lib6r6es. La clerniEre personne cl5tenue,
l,{. Jorge MONTES' aneien s6nateuro a 6t6 1ib6r6e le 27 juin 197?.
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b) Etat de siEee

Le 1O septembre I?TT' l-es mesures prises en raison de 1r6tat d.e siEgeont 6t6 rend-ues moins strictes que ne 1e pr6voit la ].oi et, comme 1'a d6c1ar6le Pr6sid.ent d.u Chili dans Ie discours qlr;il a prononc6 te tt septembre I9TT,"si 1es signes d'tam6lioration progressive qui e-araet6risent la situation actuell-epersistent, nous estimons qut11 sera possible d.e lever ou c[tassouplir ces mesuresprochainement" (etat d.e sidge).

ia Naeional,. une fois accompliel" ri"Fior porr" 
"u 

qr,.
'l 

^ -^,-^uvtutu Js PdJ D

Le 12 ao:ot 1977, a'et6 pronulgu6 Ie d.6cret No I.gT6 qui di.spose dansson article unique que : "Le d.6cret-1oi No 521 cle 19Tl+, portanf cr6ation d.e l_aDirecci6n d.e fnteligencia Nacional est abrog6. tt

Le d5cret-1oi No rB78 ae l-a m6me d.ate portait cr6ation d.run nouvel
organisme : lettCentral Nacional d.e Tnformacion""tt (Centre nationa1 de rensei-gnements), qui a pour obJet' comne son nom ltindiquen ile sroccuper de la co]-lecteet du traitement d.e tous 1es renseignements au niveau national. Le Centre nrapas le pouvoir d.e faire arrdter une personne et est tenu dtinformer le pouvoirjudiciaire lorsque celui-ci 1ui en fait la d.emand.e.

d) Trav?ux d.e 1a Conralssion sp6ciale des renises de peine institu6e par@
Le d'6cret-1oi No 5Ol+ autorise toutes les personnes condamn6es par 1estribunaux militaires d pr6senter r:ne d.emande en vue d.robtenir Ia corsnutation

d-e leur peine en bannissement. Au 9 septenbre Ig7T, la Conmission sp6ciale avait6t6 saisie, d-epuis sa er5ation en l97r" de 1 392 clemancles de d6tenus sol-licitantfa commutation d-e leur peine d.e prison en bannissement (1es demandes pr6sent6esplusieurs fois ne eomptent que pour une, d.ans ce nombre).

a) Elle a fait droit a 1 159 denand.es et autoris6 Les d6tenus ayant
ces d-emandes D. se rend.re d.ans les tlivers pays qui leur ont accord6 l-,t "1riu"
r6qi Aanl .

b) E1l-e a rejet6 6h demana.es pour d.iverses raisons. rl y a lieu d.e
que ces personnes ont la possibilit6 d.tad.resser une nourrelle clemande i l_a
Co'nmission I

pr6sent6
da

noter

c) Elle a c1ass6 9l+ d.emand.es d.u fait que les requ6rants avaient 6td lib6r6s
pend.ant que leur demand.e 6tait en cours d.rexa.tnen;

d) E1l-e 6tud.ie actuellement quatre d.emand.es.
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11 ressort de ce qui pr6e6de que, sur toutes les d.emancles pr6sent6es (t 392),
Ia Cormission n'en a rJjet6 que 6h;I-es d6tenus dont les demancles ont 6t6 reJet6es
peuvent saisir 1a Cormission drune nouvelle clemande fond6e sur des 616nents
suppl6mentaires.

e) Personnes inculp6es et contiann6es par des tribunaux militaires

Deux cent soixante-sept personnes se trouvent actuellement d6tenues au
Chili (BT devant passer en Jugement et 1BO purgeant d.es peines inpos6es par des
tribgnaux militaires). Presque tous 1es inculp6s ont 6t6 aceus6s d.ravoir enfreint
1a loi IrIo 17.?98 sur 1e contr6le tles armes, promulgu6e par 1e gouvernement pr6c6clent
en juillet ]:972, et qui a charg6 1a juridiction nilitaire de Juger ces d6lits. 11

convient d.e ne p." orrtlier que 1es inculp6s reconnus coupables de ces cl6lits
peuvent adresser une tlemancte d la Comrission sp6ciale institu6e par 1e d6cret
No 5Oh, en vue drobtenir Ia conrrutation de leur peine de prison en bannissement.
Les donn6es statistiques concernant 1a Connission sp6ciale de remise de peines
et le nombre des d6tenus condann6s d tles peines de prison par les tribr:naux
militaires ont 6t6 fouynies par Ie bureau clu Comit5 intergouvernemental pour les
migrations europ6ennes (CINffi) D, Santiagon qui srest occup6 tr6s efficacement de

la r6installation des Chiliens d,1r6tranger.

f) Enqu€tes Judiciaires

Les enqu€tes sur 1es personnes port6es disparues se sont poursuivies, en
particulier en ce qui concerne 1es personnes figurant sur la liste remise au
Pr6sitlent du Chili par Ie Pr6sident clu Comit6 international cle la Croix-Rouge.

Les r6sultats partiels des enqu€tes en cours ont 6t6 conmuniqu6s d ta
Croix-Rouge 1e 22 f6vri'e"n t" 10 nair le 1lmair 1e 10 Juin et 1e 25 aofit L977-

Tous les aspeets mentionn6s pr6c6denment seront trait6s plus en d.6tai1
dans 1es d.ivers chapitres du pr6sent docr.unent.

B. Observations concernant Ie rapport

I. Le Groupe de travail stingEre dans l-es affaires int6rieures du Chili

Le Groupe de travail sp6cial viole 1e principe de 1a non-ing6rence d.ans les
affaires int6rieures dtun Etat, tlu fait qutil sroccupe de questions Sconon'iques
et financi}res, de questions ayant trait d ltenseignement, de questions relevant
du Gouvernement clu {erritoire, de questions int6ressant le travail, la sant6o
lradnrinistration, Ia l6gislation et la politique g6n6ra1e.

Sous r6serve d.e nous r6f6rer d norn'eau dans dfautres passages ctu pr6sent
document d ces ing6rences inacceptables, nous nous proposons de r6sumer briEvement
ci-aprEs 1es ing6rences en question.



Aic.3/32/6
Frangais
Page 12

a) euestions 5conordques

Le Groupe d.e travail fait observer que ttla situation actuelle delt6conomie chilienne est de nature i 
"an"""-,*=" gtur.u inqui6tude,,. 11 signalenlus loin quril 6tud.iera "la situation 6conomique qui existe dans les domainesoi ltaction du gouvernement srest traduite par 1a d.6gradation,,... (par. zz\).

11 fait observer ensuite que "l-e taux r6el- d.u eh6mage est prds d.edeux fois sup6rieur au ehiffre officiel" (par. ZZ:-).

T1 se rSfbre i certaines poritiques 6conomiques sectoriel-les, enindiq-uant que "1tind-ustrie nationale a ... souffert de l-a lib6ral-isationd.ouaniEre" (par. Zlj-).

b) Questions financiEres et budg6taires

Le Groupe de travail a effectu6 d.es projections pour l-t6conomie chilianncen indiquant qutelle "resterait paralys6e en tliron de la charge inportante querepr6sente pour el1e 1e service de la.d.etteu d.e son ineapacit6 d attirer descapitaux en vue de 1a procluctiont'... (p"". iSZ).

T1 conteste 1es efforts entrepris par 1e gouvernement pour 6quilibrerson bud,get.

c) Enseignement

Le Groupe de travail met en cause le systEme d.e lrinscription diff6renci6e(au niveau universitaire) en fonction d.es revenus d.es 6tudisnls ar ir ayi*..^..^la formule retenue pour choisir les 6tudiants apper6s D, t6n6rict;; il;"'#;;:"totale ou partielle (par. 2l-T).

11 critique 1e montant d.e la contribution financidre d trenseignementet 1a fagon d-ont ltEtat r6partit ses subventions entre 1'universit6 publiq"; ;;I'nniversit6 priv6e (par. Z2O).

11 ne consid'Ere pas cornme suffisant que ltenseignement d.e base soitobligatoire et gratuit pour tous_et que ltenseignement universitaire soit gratuitpour la majorit6 
-d-es 6tud.iants; i1 va jusquri jr.ger contraire aux droits deI'homme que 1es 6tudiants issus de farnil-l"s d 

"e"unu 6lev6 paient 1oo d"ol_larspar semestre pour leurs 6tudes universitaires.

d) Affaires int6rieures

Le Groupe d.e travail pr6juge d.es intentions d.u Gouvernement chilienlorsquril fait observer qut"il y a dfautant plus de raisons d,e srinqui6ter quela tend'anee.l6gislative est actuellement dtinstitutionnaliser l-es 6tatsd.turgence" (par. 62).
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11 critique Ie fait que d.es personnes cond.Ann6es par 1es tribr,naux
soient "encore incarc6r6es au Chili" (par. 99).

11 r6elane Ie droit de connaitre le critdre de conmutation d.es peines
institu6 en vertu tlu d.6cret supr6me !O\, relatif au ctroit de grdce pr6sidentielo '
et fait observer que pour cette raison iI "nrest pas i n€ne clr6valuer lfefficacit5
du syst6me" (par. 1?l+).

e) Synd.icats

T,e Groupe de travail affirme que Ie Gouvernenent chilien srest efforcS
trd.e placer tous 1es syndicats du paystt sous un trcontr6le 6troittr (par. 2l+1 ).

Le Groupe de travail affirme 6galement que 1e gouvernement a "tent6 d.e

supprimer la totalit6 ctu mouvement synclicalrr (par. 250).

11 critique la cr6ation des commissions tripartites (gouvernement,
travailleurs et errployeurs) charg6es ilt6tud.ier et d.e r6souclre les probldnes
slmdicaux (par. 2\5).

f) Sant6

Le Groupe de travail conteste 1a restructuration d.es services cle sant6
dlestin6e d. m6nager, d lravenir, une place plus importante ar.rx organismes priv6s
d.ans Ia fourniture de ces services (par. 263). f1 eritique par ailLeurs 1e montant
tles fonds publics a11ou6s i 1a sant6 (par. 26\).

f1 critique 5galement 1e fait que ttsous Ie gouvernement actuel, Ies
principaJ-es mod.ifications apport6es au systbme des soins m6d.icaux reposent sur
une prise cle position politique d.e la Junte selon Iaque11e, dans les conditions
6conom:iques aetuelles, 1es soins m6dicaux, touJorrrs co0teux, ne pouvaient pas
6tre dispens6s gratuitement" (par. 2fi) .

fl est ind.iqu6 dans Ie rapport que Ies revenusi des m6ctecins sont
pr6occupants et "insuffisants pour assurer leur subsistancett (par. 276).

c) Nutrition

Le Groupe de travail sf6tonne, d propos cle ce problEme important, de
ttltabsence apparente de mesures concrEtes d.e 1a part tlu gouvernement actuel pour
combattre Ia malnutrition" (par. 281).

h) Questions administratives

Le Groupe de travail fait rernarquer que ttclans La mesure or) les statuts
aclministratifs et 1es rEglements int6rieurs du Service national cle sant6 ...
sont ... touJours ... en vigueur, certaines mesures prises par Ies nouveaux cadres
sont de toute 6videnee irr6guliires'r (par. 268).
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i ) Questions l6sisl-atives

Aprds avoir analys6 les quatre actes constitutionnels promulgu6s, ainsi
que certaines dispositions l6gislatives,le Groupe d.e travail estime que "d,epuis
septembre L976, ]t6volution de la situation sur le plan l6gislatif au Chili a ete
caract6ris6e par une tentative, d laquelle une grande publicit6 a 6t6 d.onn6e par
la promulgation d,tactes constitutionnels, visant i, donner ltimpression que ]e
rEgne du droit et l-e respect des droits de lthomme avaient 6t6 r6taffis. Derridre
cette fagade. .. " (par" t+r).

Le Groupe de travail n'h6site pas i, accuser de n6gligence l-e Gouvernement
chilien pour nravoir pas promulgu5 les lois compl6rnentaires n6cessaires pour
ex6cuter 1es mesures pr6vues d.ans les actes constitutionnels promulgu6s, ignorant
ainsi le fait qutil existe des l-ois en vigueur et que les lois en cause am5liorent
1es lois pr6c6dentes et sont de nature complexe (par. 52).

j ) Questions iudiciaires

Le Groupe de travail sp6cial critiquer p&r ailleurs,Ies d.6cisions des
tribunaux chiliens, notamment d.e la Cour supr6me d.e justice lorsque cell-e-ci
interprEte d-e fagon large les dispositions qui r5gissent la proc6dure d-es recours
en protection, et il 1es quatifie d.e d.angereuses (par. &).

TI d,6nie aux tribunaux militaires le droit de connaitre, conform6ment
d ta l-oi qui les a institu6s, des situations qui entrent dans Leur d.omaine d.e
comp6tence, notamment en ce qui concerne le contr6le d.es armes (par.9h).

f1 concl-ut, dans certains cas, que le fait de saisir les tribunaux
nilitaires de certaines affaires - cas lruLOSO - constitue "une tentative d61i-
b6r6e d'emp6cher les accus6s ae f6n6ficier drun jugement 6quitable et d.e d.issi-
muler Ia v6rit6 au public" (par. 9)+).

fl analyse un arr€t de la Cour supr€me quril critique, d-ans l-a mesure
of i1 se d5clare solidaire du vote de la minorit6 et m6connaitr por ld,-m6me, 1a
tl6cision 16ga1e derme autorit6 fla 1 f Rl-cr (non 179).

k) Question d-e l-a lib6ralisation d.es activit6s des citoyens

Le Groupe d.e travail rnanifeste
nomiques. 11 conteste 1a r6duction des
le commerce international.

son d.6saccord. avec 1es politiques 6co-
droits d.e d.ouane qui tend A, libSraliser

fl juge n6gatives du point de vue du respect d.es d,roits d.e lthornme
1es mesures souples prises par le Gouvernement chilien pour permettre aux organismes
priv6s d.e Jouer un plus grand. r61e d.ans le Service national d.e sant6.
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Observation g6n6rale

Non seulement l-ring6rence flagrante du Groupe de travail- dans les affaires
int6rieures de l-tEtat chilien est inacceptable, mais encore ses jugements sont
fond,amentalement faux. Ses affirmations sont sans aucun rapport avec l-a situation
r6e11e dont i1 est pourtant possibl-e de se faire une id6e assez complEte grdce
aux statistiques s6rieuses publi6es par d.es organismes internationaux respectables,
statistiques que Ie Groupe nta pas consult6es.

A titre drexemple, i1 suffit de se r6f6rer a l'affirmation du Groupe de
travail relative i l-a nalnutrition, et que viennent contredire toutes 1es infor-
mations officielles disponibles, y compris les informations de certains organes
de presse g6n6ralement peu favorabl-es au gouvernement actuel (New York Times et
autres). Le Groupe d.e travail- m6connalt 6galenent lraccord- paGEFEffi:.versit6
des lTations Unies et 1'organisme gouvernenental chilien qui stoccupe de ces
activit6s.

Dans Ie domaine administratif u 1e Groupe av€urce d.es jugements t6n6raires,
m6connaissant lrautoritS reconnue, en matibre d.e contr61e, du service de contr6le
q6n5ra1 d.e Ia R6publique qui veilte, d.e mani6re traditionnel-l-ement ind6pendanteo
i ta 16ga1it6 des proc5d.ures admj.nistratives.

Le Jugement d.u Groupe sur l-tavenir institutionnef au Chili est particu-l-idrernent
erron6, hasarcl"eux et inacceptable, d-ans fa mesure o'rf 1e Groutrle ntest ni comp6tent
ni suffisamment pr6par6 pour connaitre les particularit5s de la situation au Chili
et orf il- n'est pas sp6cialiste d.es questions constitutionnelles. De ce point d.e
vue, on pourrait le traiter dtttintrus non qualifi6tr.

2. Le Groupe.de_travaif considdre. comme pr6judiciable aux droits d.e I'homme toute
mesure qui nrest pas conforme i, i.rne politique immobilisie

Parmi tous les 6l6nents quril analyse ind.iiment - s'ing6ra::t d.e ce fait dans
1es affaires int6rieures du Chili - il- consid.dre cornne pr6Suaiciabfe aux d.roits
d.e lfhomme toute mesure qui nrest pas conforme i une politique d.'immobilisrae
sociaJ-.

Ainsi par exemple, i1 d5sapprouve Ia politique d.u Chili dans 1e domaine
6conomique ou fiseal ou celui de fa sant6 publique.

Toute mesure qui implique un moind.re contrOle de lrEtat et par cons6quent
une plus grand.e libert6 d.es administr6s est consid.6r6e conne pr6;uaiciable aux
d.roits d.e l- I homme .

3. Le Groupe dg travail nfest pas objectif

En 6tablissant son rapport, le Groupe d.e travail sp6cial a nanqu6 dtobjec-
tivit6; en effet, il- ignore l-a r6atit6 chilienne et ne fait aucun effort pour
se renseigner, tire des conclusions g6n6rales d€ situations particuliEres,
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qualifie de fiabl-es d.es sources entach6es d.e partialit6, cite la presse chilienne
lorsqurelle 6met des eritiques mais non lorsqu'elle souligne les 5l-6ments positifs
d.e l-a situation, formule des Jugements contradictoires et enfin ne pdse pas
suffisamment les 6l5nents de preuve.

a) fl ignore Ia r6a1it6 ehilienne et ne cherche pas d se renseigner

Sans parJ-er d.es r6r:nions p6riod.iques o Ie Gouvernement chilien a coop6r6
avec le Groupe de travail sp6cia1, en 1ui cornnuniquant tous fes renseignements,
quels qurils soient, eui pouvaient lui 6tre utiles.

En outreu d lroccasion de chaque entrevue avec les membres du Groupe
de travail,1es repr6sentants du Gouvernement chilien ont d.emand6 si 1e Groupe
avait besoin d.e renseignements, dtexplieations ou de pr6cisions sur des questions
d.fordre g6n6ra1 ou particulier.

A quelques exceptions prEs, Ia r6ponse a toujours 6t6 n6gative.

Le Gouvernement chilien estime que cette attitude d.u Groupe, outre
qutelle 6te toute objectivit6 i ses rapports, est contraire d son mand.at (qui est
d.:obtenir d.es d.6posi,tions orales et 6cpites ar4lrbs d.e toutes les sources pertinentes
/ftsolution B (XfXIfT de la Commission des d.roits de lthomme) et fait de tui un
accusateur, alors que sa mission est de mener une enqudte.

b) T1 tire des eonclusions g6n6ra1es de situations ou de faits particuliers

Le Groupe cornmet lrerreur de tirer des conclusions g5n6ra1es d.e faits
particuliers. Cqtte erreur est d"rautant plus grave qu'elfe est commise d
cleux niveaux.

Dans chaque chapitre en effet, et en particulier cer:x qui traitent de
].a libert6 et d.e ]-a s6curit6 cle 1a personne (ehapitre fIf ) et d.es mauvais
traitements (chapitre IV), Ie Groupe de travail commence par analyser quelques cas
t'typiques" et en tire 1a concLusion g6nSrale qutau Chil-i certains d.roits ne
sont pas redpect6s.

f1 rapproehe ensuite cebte conelusion g6n6rale - qui est fausse, cornme

on 1ra vu - d.es conclusions des rapports pr6c6dents pour montrer que la situation
au Chili ne change pas.

Cette analyse, outre qurelle est inexacte, est vici6e pour d.eux raisons :

a') Le Groupe de travail util-ise l-es m6mes exemples d-ans d.iff6rents
domaines;

b) Ces exemp1es ntillustrent en rien, corune on Ie verra plus loinr les
observations sp6cifiques pr6sent6es par Ie Gouvernement chilien au sujet du rapport
du Groupe de travail sp6cial (cas VELOSO et BELLO Doren).
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c) 11 consid.Bre eomme fiables des sources non officielles entach6es de
partialit6

Le Grorpe de travail se base sur des renseignements fournis par des
exi16s ou d.es organisations drexil-6s chiliens, gutil consid.Ere conmre ttfiables"
sans staclresser aux organisations internationales, mdme eto parmi elIes, d celles
qui font partie du systdme d.es Nations Unies.

Par exemple, au lieu d.e consulter lrOrganisation mondiafe de 1a sant6o
1e Fonds mon5taire international, Ia Banque internationale pour Ia construction
et 1e d.6veloppement ou Ia Banque interam6ricaine d.e d.6veloppement, le Groupe de
travail sp6cial pr6r6reo au risque cl,e se tromper, ajouter foi d lravis des
m6d,ecins chil-iens en exil (voir par.26+) ou d.u Center for internationaf policy
(voir par. 233 et suivants).

t\ f1 6met des jugements contrad.ictoires

Les erreurs d.e n6thodeo clans lranalyse des problEmes, amdne 6galement
le Groupe de travail d formuler des jugements contradictoires.

Ctest ainsi qutau dernier paragraphe de la conclusion d.u Rapport, le
Groupe de travail sp6cial note que la situation des d.roits de lrhomme au Chil-i
stest considSrablement an6l-ior6eo tout en pr6cisant quril reste encore beaucoup
d faire. Cette conclusion est sans rapport avec Ie ton clu document, avec son
esprit, avec sa forme ou avec les 616ments 5tudi6s.

De p1us, alors quril cite Ia presse chifienne d lrappui de ses jugements
quancl celle-ci critique une mesure gouvernementale, iI d6clare que l-a libert5
d.te:4pression continue d.e ne pas 6tre respect6e dans le pays.

En outre, il ne cite syst6matiquement l-a presse chilienne que lorsque
eelle-ei fornul-e des critiques i 1t6gard. dtune mesure gouvernementale quelconque,
et lrignore quand. eIle publie des renseignements qui contredisent ses propres
opinions.

C. Conelusion de lrintroduction

Etant donn6 ltattitud.e d.u Groupe de travail sp6cia1, eui srest 6rig6 en
quelque sorte en "cabinet d.e ltopposition" en intervenant syst6matiquement dans
d.e nombreuses affaires int6rieures du Chil-i n 1e Gouvernement chilien espdre que
les pays Membres de ltOrganisation d.es Nations Unies prendront cles mesures
6nergiques pour enpEcher 1a g6n6ralisation de cette fagon d.e proc6d.er : des
"experts nonmSs !, titre personnel" violent les obligations que la Charte impose
aux Etats, contrairement aux principes d.e Itautod.5tern'ination et de fa non-ing6rence
d.ans Ies affaires int6rieures des Etats.

En ee qui eoncerne le
situation attentivement et
nisation ou iLfune personne
paragraphe T de lrArticle

Groupe d.e travail, le Gouvernement chilien exa.ninera la
il ne tol6rera aucune ing6renee drun Etat, d-fune orga-
dans ses affaires int6rieures, conform6ment au

2 de la Charte.
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CHAPITRE PREMIER

RELATIONS ENIRE LE GROI]PE DE TMVAIL ET LE GOUVERNEMENT CHILTEN

comme d-ans tous ses rapports, qurils soient pr6sent6s d l-a Connission des d.roits
d-e l-rhonme ou A l-tAssenbl6e g6n6ra1e, le Groupe de travail sp6cia] commence par
6voquer l-es rel-ations entre l-e Groune et l-e Gouvernement chil-ien"

Ce chapitreo bien quril rende comlrbe aussi bien d.es comnunications 6chang6es
que des r6unions tenues entre 1e Gror-rpe et d.es repr6sentants du Gouvernement chilien,
passe sous sil-ence un aspect essentiel- qui net en 6vid.ence le parti pris de l-raction
permanente d.u Gror4te.

a) Le Groupe de travail sp6cial ne coopdre pas

Dans son dernier rapport, 1e Groupe de travail passe en revue d.e fagonsatisfaisante ar:ssi bien l-es cornmunicaiions qui ont 3t6 6chang6es au cours de lap6riode consid.6r6e que l-es r6unions qu'il- a eues avec d-es repi6sentants 6u Gouver-
nement chil-ien. fl ne m6nage pas non plus ses efforts pour pr6senter 1es points de
vue contradictoires, allant n6ne jusqutd dire qutil a, 

"6"*arnin6 l'offre d.u
Gouvernenent chil-ien d.rinviter d.eux membres d-u Groupe, choisis drr-m comlun accordpar les der-rx parties, i se rend.re au Chili, offre qui encore une fois a 6t6 a6cfih6e.

- Le Gror4re de travail d.it d.ans. son rapport, eue bien qutil- ait accept6 enth6orie la possibilit6 de confier i une a6r6gaiion corrpo"Se de certains d.e ses
menbres une partie d.e ses travaux, il nt6tait pas possible de d.6signer les membres
de cette d6l6gation en accord. avec r-e Gouvernenent chi]ien.

Le Gouvernement chil-ien ne voit pas pourquoi ltintervention d.run pays souverain,
Menbre d-e lforganisation des Nations Unies, pour d.6signer les membre" 

-d.',-. d6l6-gation qui se rend- sur son territoire peut inconrnoder l-es membres de cette d616gationaupoint dtempdcher que cette visite ait l-ieu. Celaprouve, A notre awis, de fagonirr6firtable que 1es personnes d qui cette nission a 616 .orrii6" ntont pas 1a volont6
de la mener d bien et que leur 6chec nfest pas imputable au refus d.u Gouvernement
chit-ien.

b) Le Groupe de travail- sp6cial ne stinforme pas

Le Groupe dit d'ans son rapport qufon refuse syst6matiquement dtexarn-iner avec1ui des situations d"rord.re g5n6ral ou particulier qui ont 6t6 port6es d, sa
connaissance.

Cornme le Groupe a pu le constater, tant au cours d.e l-a r6union tenue en rnai
avec l-e repr6sentant d.u Gouvernement chilien quri ta fin d.u mois de juillet dernier,l-toffre qui Iui avait 6t6 taite de lui 

"or*rrniq,t"r l-es renseignements, su.r quelquequestion que ce soit et de quelque nature q.r. -e soit, d.ont ii pourrait avoir besoinpour 6tallir son prochain rapport a -et'e renouvel_6e.
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Face d l-tinsistance d.u Chili, on a proc6a6 de la sorte pour certaines
questions ur:iquement et l-a mission du Chili d GenEve a communiqu6 au Gror4re les
renseignements contenus d.ans la note verbale No LO6T, en date du 12 aott f9??.

Le Chili 61Eve une nouvelle protestation contre l-e fait que 1e Groupe d.e

travail ne stint6resse pas au point de vue du Gouvernement chil-ien au sujet des
t6noignages quril regoit, lesquels sont pour Ia plupart d.e nature manifestement
poJ-itique et souvent calonnieux.

T,a narr ^ri^t6rAt que manifeste 1e Gror4le pour Ie point de vue d.u Gouvernement
chilien, quril srattache d ne janais laisser transparaitre d.ans ses rapports,
constitue 1e manquement l-e plus inportant et 1e plus 6vident du Groupe i Ia
mission qui lui a'et'e confi6e, eui est dtobtenir des d.6positions orales et 6crj.tes
auprds d.e toutes les sources pertinentes.

En ne recueiJl-ant, voire en ne recherchant que des t6rnoignages qui 1ui
permettent d.raccuser fe Gouvernement chilien ou d.e confirmer ses propres all6gations
et en d.6clinant 1es offres r6p6t6es du Gouvernement chilieno le Groupe de travail-
enfreint de toute 6vid.ence son mand.at.

Par ailleurs, outre qufil manque d ses responsabilit6sr le Groupe erp6che,
adoptant cette attitude, 1e Gouvernement chilien de collaborer avec l-ui comme
l-ui a offert.

Le Groupe d.e travail sp6cial ne fait pas cltenqu6te

De fait, le Groupe d.e travail sp6eial a d.6natr:r6 sa mission drenqu6te,
nission qui est clairement 6nonc6e d.ans la r6solution I (XXXI) ae ta Cornmission des
droits d,e l-rhomme, et il se livre D, un travail d-raccusation que personne nra eu
Itintention d.e lui assigner et nra pu Iui confier.

Dans de nonbreux paragraphes d.e scn rapport, que nous analyserons plus loin,
le Groupe oublie la rnission qrri est l-a sienne et clui consiste d faire une enqu6te,
crest-b-d.ire d rechereher des faits, pour formul-er d.es jugements sur des questions
qui relbvent d.es autorit6s jud.iciaires, sr6rigeant en juge qui non seulement n'agit
pas dans l-es l-imites d.e Ia 16ga1it6, mais ne veut m6me pas entendre Ie t6noignage
de toutes les parties, oupour formuler cles observations de caractdre politique,
jouant l-e r6le de lropposition, ou pour 6rnettre des jugements sans fondement
reprenant, en les arnplifiant, les calonnies de certains pays.

Le Groupe ne srint6resse pas aux faits, car il ne les 6tudie pas avec s6rieux
et m6thod-e. En revanche, il- cherche d mettre en valeur ses propres travaux, m6me si
pour cela il- doit se contredire et admettre que 1a situation ttstest beaucoup
am6lior6ett.
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d) Le Growre de trarrail sp6cial ne veut pas. parvenir d un accorcl avec
1e Gouvernernent chilien

Lors cle r6gnions avec le Groupe d.e travail, 1e Gouvernement chil-ien a tlit d

d.eux reprises qutil souhaitait que lton parvienne i fixer 1es m6thodes de travail
d.u Groupe et le type de relations qu'il entretiend.rait avec Ie Gouvernement chilien,
en signaJ-ant le fait qut 6tant d.onn6 que Ie Groupe de travail se r6unit dans des

occasions et dans des lier:x divers o or) parfois le Gouvernement chilien ne peut
pas se rendre, et en vue d.e recueillir des t6noignages, iI est trds difficile dans
la pratique de parvenir d. un accorcl.

Pour r6soudre ce probline sans g6ner 1es travaux du Gror4>e de travail, on a
propos6 que d.es consr:ltations aient lieu entre le chef de la Division des droits
d.e I'honme et Ia nission tlu Chili d GenEve, 6tant entend.u que le Gror4re d.e travail
adopteraito aprEs ses r6unions, 1es r6solubions quril juge appropri6es. Le Gror4>e

de travail a refus6 cette proposition.

e ) Le Groupe de travail ne facilite pas ses futures relations avee Ie
Gouvernement chilien

Counre iI est di.t dans tfintroductionr le Gouvernement chilien 6tudie atten-
tivement ses futr:res relations avec 1e Groupe de travail, conapte tenu des

articfes de la Charte, cles principes du droit international, de lr6ga1it6 juriclique
d.es Etats, du principe d.e non-ing6renee clans les affaires int6rieures des Ebats,
de I'obligation d.e toujours respecter Ia 16galit6, et 6galement compte tenu de sa
ferme position qui est cie favoriser lraction d.es Nations Unies dans Ie clomaine des

droits de lthorrrne.

Ie Gouvernement chil-ien consid.dre que 1es excbs du Gror4>e de travail sp6cial
jettent Ie discr6dit sur les initiatives de ltorganisation des Nations Unies et
rendent sor*raitable lf adoption d.e critEres g6n6ralement applicables qui d.6finissent
clairement les conrp6tences des organes int6ress6s et garantissent en m6me temps aux
nations d"u nond.e 1e respect de la ctignit6 et des droits qui sont les l-eurs de par
leur seule qualit6 dfEtats souverains.
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CHAPTTRE TI

EVOLUT]ON LEGTSI,ATIVE ET CONSTTTUTTONNELLE

Aprds 1a promulgation d.es actes constitutionnels No 2 (,,Bases essentielles d.esinstitutions chiliennes")o No 3 ("Des a".li"-"i a"rroirs constitutionnel-s,,) etNo l+ ('fEtats d'furgence")u intervervenue en 1976"-iu-colrrr""""*""* chilien et diversorganismes ont continu6 de travailler D lt6laloration des lois compl-6mentairesvis6es d'ans ces instruments, ainsi qurd ce1l" du oorrteaux actes concernant, enparticulier, 1es pouvoirs d.e lf Etat.

Les travaux s6rieux, m6thod.iques et approfondis de la commission d.e ra r6formeconstitutionnelle, ainsi que ceux d.es commissions f6gisfaii.,ru" ut des comit6sconstitu6s sp6cialement D cette fin au sein d.fassociltio.r, ptor.ssionnelres etd't6tablissements d'enseignement sup6rieur, ,ru =""ont pas perturb5s par les opinionspr6congues d.u Groupe d.e travail qu1, "orr" if a aa;a aia Ait,l," d.rautre but que der6affirner! en d.6sespoir d.e cause et par tous Ies moyens, ses assertions ant6rieures.
Dans son entreprise entach6e d.e partialit6, l_e Groupe tente, d.ans une preroiErepartie' de commenter et analyser les Actes "orrriitrrtiorrr"i"-q"i orrt 6t6 pronrulgu6s;dans une deuxidne partieo iI conmente certains d6cr"t.lroi" q="i o"t 6t6 pubri6s;enfin, dans une troisiEme section, iI porte un jugement faux ou inf6mant sur 1esearact6ristiques g6n6ra1es d.es futures d.ispositions institutionnetres chiliennes.

A. Evolution constitutionnelle

1' JuAement t6n6raire du Groupe de travail sur 1'6volution constitutionnell"
Le Groupe affirne' de fagon t6m6raire et extravagante et avec d-es intentionsnalveil]antes, que "depuis septembre 1976, 1'6volution ae Ia situation sur. Ie planl6gislatif au chili a'et-e carlct6ri"6"-p.r lrn"'t"rrt"tive, D J-aquelle une grand-epublic.i€.a 6t6 donn6e par 1a promulgation drActes constitutio'i"i"l J:.J"ffio*ru"f impression oue le r6gime d.e d.roit-.t r" respect des droits de I'homme avaient 6t6r6ffiF-5e"-"iA"u "";;;-f;;.il existe 1a r6atit6. . .,,.

Le Gouvernement ehil-ien ne peut accepter qutun.groupe drttexperts,,, ni quiconqued'rautre, porte un jugement sur ses intentions olu p"6funal rtt'accuser,, de d.up1icit6.La t6m6rit6 du Groupe est d.tautant-plus inacceptable que celui-ci ignore ou paraitignorer d-es aspects fondamentaux; il fornule als critiques q.rri rr" m6ri.tent pas qu,ony r6pond'e' il prend parti ia6oroliquement et ii-r6pat" a", 
"-orr"i,r"ions ant6rieures.

2' chrissions: critiques; parti pris id6oloeique; r6p6titions
a) I'e,groupfl=oublie. de si8naler que d.es dispositions 1'g'slat'ves et eonsti-

Pour appuyer ses d-ires' le Groupe se borne D signaler dans son rapport que"32 au moins d.es d.ispositions qui.y-fie""."i-7a""" l_rActe constitutionnel No 3/srentendent sous r6serve ae a6iinitionJ ou d.e-modalit6s d'appricafr;;;;A;1"=i"rr"des lois ou rbglements d.ont Ia pronulgation intervienara ufi6rieurement,,. I
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11 oublie d.e d.ire, ou i1 ne veut pas dire, Quten ce qui concerne tous les
u,"p""i" signa16s,;" i6gi"f*tion est actuellement en vigueur, Qui srapplique et

stappliquera jusqu,i ce que les nouvelles d.ispositions soient promulgu6es et

appliqu6es.

b) Le oublie d.e d.ire les
siti nouvelles

nstitut
ssent dans 1es nstituti

les nlus modernes

Le Groupe oublie aussi d.e diree ou ne veut pas d'ire, que certains des d'roits
et devoirs stipul6s dans lrAete No j nt6taient pas envisag6s d.ans la Constitution
de L925 et ne l-e sont , dans le mond.e entier, QU€ d.ans un trEs petit nombre cle

constitutions - seuLes 1es plus modernes '

Ainsio paradoxalement, le Groupe reproche au Gouvernement chilien de retarder
la mise en application de dispositions qui nront janais exist6 auparavant d'ans la
l6gislation chilienne et qui visent fondamentalenent d prot6ger 1es gouvern6s

contre 1es gouvernants.

^)

Le Groupe se permet par aiueurs de critiquer le fait que 1es principes consti-
tutionnels soient mis en oeuvre au moyen de Iofs, alors qutil en est de m6me pour

la Constitution chilienne d.e]925 et que, cle surcroit, dans le monde entier' Ia
nrajorit6 d.es actes constitutionnets sont-sornnaires et laissent aux lois Le soin de

prZ"i".t les principes constitutionnels g6n6raux'

d.)

Lorsquril estime quron porte atteinte aux d-roits cle lrhonme en d'6clarant

iuicite et contraire d lrord.re institutionnel "tout acte de personnes ou de groupes

ayant pour objet d.e d.iffuser des aoctrin.s qui portent atteinte i 1a famitle, Qui

pr6conisent Ia violence ou une coneeption de la soci6t6 fond6e sur 1a lutte des

classes ou qui soient contraire.-"" "agime 
6tattitt, le Groupe soutient a contrario

qu,il nty a pas lieu d.e d.6clarer que ces actes portent atteinte aux d'roits clg ]rh6nn?'s'

Non seuJement 1e parti pris id.6o1-ogique pour 1equel opte ainsi 1e Groupe ile

travail est contraire Lux principes 6talfis par 1e Gouvernement chilien en toute

"oo.ru"rirret6, 
mais encore il p1"". 1e Groupe clans une position dangereuse en en

faisant le d6fenseur de certaines th6ories et pratiques qui ont eu pour r:ltime

r6sultat fa viofatiol a"r principes 1es plus 6l6nentaires de la personne et de-Ia

d.ignit6 hr.:maine. En outre, il abopte urpoint de vue politique d'octrinaire qui

lremp6ehe de faire;";;; ie f inpartiafii6 voutue' car iI sait ou tlevrait savoir

qfrqi-";iste aujour-d'rr.,i d.es consiitutions ou des l6gislations qui interd'isent 1es

Jrganisations poursuivant les fins susmentionn6es '
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e) te Gro
F[6i",rrs

Loin d'e sraptreind-re h une analyse approfond.ie, 1e Groupe se cite constsmrnent1ui-m6me' sans se pr6occuper d.es faiis rorrrr".rr* qui sont intlrvenus, ni des progrds6vid'ents qui ont 6t6 acconplis en ce qui concerne l-a normalisation d.es institutions
au Chili et ses perspeetives d.'avenir.

3. Critique non fond.6e dtun recours nouveau

Le Groupe fait une fois d.e plus preuve d.e 16gdret6 lorsqutil tire pr6texte delfabsence d.e recours en protection pour qualifier les Actes constitutionnelspronulgu6s de "16gis1ation d.e fagadet'.

De fait, on lit d.ans le rapport : ttle Groupe de travail note avec regret que 1erecours en proteetion pr6vu par lrActe eonstituionnel No 3 a cess6 d.texisfer eritant que recours 16ga1 du fait d.e Ia promulgation d.u d6cret-l-oi No 168)+, te1 l"'irest interpr6t6 par 1es tribunaux chilienst'.

cette affirnation est non seulement sans fond.ement, maisles raisons indiqu6es ei-aprBs; e11e constitue une inmixtion
fonctionnement du pouvoir judiciaire et contient une nouvelle

encore inexacte pour
i116gale dans l-e
erreur.

a) Nouveau recours

si le Groupe de travail sr6tait attach6 b analyser 1a constitrrtion d.e 1925 pour1a comparer aux dispositions d.e lrActe constitutionnel No 3, il en serait arriv6 dla eonclusion surprenante que le recours en protection eonsiit.r" un progrds notablesur le plan jurid'ique et protbge quiconque risque d.r6tre 16s6 dans lfun quelconque
cle ses d.roits fond.a,nentaux.

b) Tous les d"roits fond.a,mentaux sont prot6g6s

Alors que la Constitution de l-925 n' envisageait 1e reeours d-ramparo (Habeas
Corpus) que d.ans le cas d"rune violation d.e la tftert6 individ.uelle, l,aetuel recours
en proteetion peut 6tre invoqu6 par toute personne 16s6e d.ans I run quelconque d.esautres droits que lui reconnait 1'Acte constitutionnel- No 3.

c)

Poursuivant une. pratique 6tauj.e d.ans 1es rapports pr6c6d.ents (voir rapportE/CN-'+\221, par.21l+ et suivants),Ie Groupe d.e travail analyse un arr6t d.e 1a Cour
supr6me de Justice qui pr6voit Ia possibilit6 d.fun recours en protection en cas d-eviolation d.e tout droit d.ont 1'exercice nrest pas restreint d.u fait d.e 1f6tat
d.turgenee que connait te pays.
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c)rrrre nrre cette fagon de proc6d.er constitue en soi une ing6rence illicite d.ans

les affaires int6rieures 6u Chili., 1e Groupe se permet les commentaires suivants :

"cette d.6cision paraissait avoir un caractbre positil et ind.iquer lfexistence drun

r61e cr6ateur et plus autonome pou-r 1e pouvoir jud-iciaire dans ltapplieation de Ia
Ioi; e1le a pourtant suscj-t6 de I'inqui6tud.e d.ans la mesure oi elle 6tattit une

d.istinction d.angereuse dans 1'exercice des droits constitutionnels, 6tend.ant la
protection jud.iciaire d quelques-uns d'entre eux dans certaines circonstanees (par

exemple le 6.roit ae propri6t6* aans le cas cit6) et laissant drautres d'roits fonda-

mentaux pleinement "*pol6r 
i ].texercice arbitraire du pouvoir chaque fois qu'on

affirmera que 1'ex6euiif agit en vertu d.es pouvoirs d.ont i1 est investi dans les
situations d.turgence - 

t'

En d,autres termes, le Groupe finit par critiquer Ie fait' d.angereux d son avis,
que Ia proc6dure d-e recours en protection soit largement applicable.

Il oublie cepend"ant d.e pr6ciser quravant Itinstitution de cette proc6dure, iI
n,existait d,autre protection que ltHJbeas Corpus. Les autres droits n'6taient
jorr" p." prot6g6s, ce qui permettait "u 

g"1"JE.n nt pr6c6d.ent de comnettre toutes
sortes d.tinfractions, de ne pas respecter les sentenees rendues et de bafouer le
uy"ta*u jud.iciaire tout entier. De nombreux actes de ee genre ont 6t6 conmis

pta"i"ar"nt par les t6moins que 1e Groupe juge d"ignes d"e foi.

Enfin, le Groupe ignore ce qui se prod.uit lorsque deux lois en apparenee

contradictoires senbleni stappliquer, conme d.ans Ie eas du recours en protection
institu6 par lrActe constitulionnel No 3 et du d6cret-l-oi No 168l+'

Le d.6cret-1oi No 168)+, qui a la m6me force qurun acte constitutionnelo loin d'e

suspendre La proc6dure de recours en protection pr6vr.ie d.ans-lrActe constitutionnel
No 3, conme le donne d entendre 1e Groupe d.e travail, ne fait que d.6liniter 1e

domaine dfaction d.es d.iff6rents pouvoirs d.e lrEtat dans ltexercice de leurs attri-
butions propres en cas d-e situation d'turgence'

11 en r6sulte que, si un recours en protection est form6 cLans une situation
te1le que certaines 

-garanties constitutionnelles ont 6t6 restreintes ou suspendues

a" i"ii de t'6tat a'irgence et que le service comp6tent du pouvoir ex6cutif,
exergant son autorit6 iropr., "t a d6cp'et'e ainsi, 1e reeours en proteetion es!
6vid.ernment irrecevable et devra 6tre d6c1ar6 conme te1 par 1e pouvoir juciiciaire'

Dans tous 1es autres cas, cette proc6dure demeure pleinement applicable; ainsi
en a d6cia6 la Cour supr6me de Justice du Chili et elle naintiend-ra certainement
cette d.6cision.

d.) Une nouvelle erreur

Faisant preuve iLrune ignoranee inqui6tante d.u d.roit chilieno Ie Groupe tl6clare
dans son rappOrt : ttltexistence du recoUrs en protection sous une forme ou sous Une

autre a touilfois 6t6 de courte d.ur6e. En effet, 1e 30 mai" L977 ' 1a Cour drappel a

d.6c1ar6 ce recours totalement inapplicable quand 1e pays se trouve en 6tat de siEge"'
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Le Groupe d.e travail sait, ou devrait savoir, que, ilans notre droit, Qui
d6coule du d.roit romain, 1a jurisprud.ence ne fait pas loi. fI sait 6galement, ou
devrait savoir, er'au Chili Ie tribuna.f supr6me est la Cour supr€me et que lron
peut 1ui ad.resser un appel d"'irrecevabilit-e (inconstitutionnalit6), un pourvoi en
cassation ou une plainte. Enfin, iI sait que 1a Cour supr6me srest saisie d.e

d.ivers recours en protection qui 1ui avaient 6t6 adress6s, et dont le dernier est
ctat6 du 11 octobre 1977 .

l+. La fermeture de radio Balmaceda

Torriorrrs at propos du recours en protection, 1e Groupe d.e travail 6voque 1a
fermeture d.e rad.io Balmaceda et exanine les intentions quraurait eues' d son avis.
le Gouvernement chiLien en proclamant le d.6cret-1oi No 168h.

On lit d"ans le rapport : "On peut raisonnabl-ement concl-ure que Ia promulgation
sinultan6e d"u d.6cret-1oi lTo 158\ et d.e 1tarr6t6 portant suspension des 6nissions cte

rat!.io Balmacecla nt6tait pas pure coincidence.tt

En d.tautres termes, Le Groupe cherche D faire croire que Ie Gouvernement
chilien a promulgu6 1e a6cret-1oi No 158\ pour 6viter que Ie recours en protection
pr6sent6 par les repr6sentants de Ia station nfaboutisse.

Rien ntest plus 6toign6 de la v6yit6. Lravocat qui plaidait au nom du gouver-
nement contre la recevabilit6 du recours en protection, a d.6c1ar6 ; ttOn en arrive D.

insinuer sans aucun respect que 1a junte aurait promulgu6 ce d6cret, eui a 1a m6me

force qutun acte constitutionnel, avec lrintention d.61ib6r6e de couper les moyens
d.e d.6fense de rad.io Balmaced.a" et iI a ajout6 que t'm6me si 1e d6cret-1oi No 168l+

nravait pas 6t6 prornulgu6, 1e recours en protection 6tait de toute maniEre
irrecevable en vertu des d"ispositions de J.farticle 2 d.e ItActe constitutionnel No 3tt.
En effet, "pour qurun te1 reeours soit recevable, trois eond.itions d.oivent 6tre
renrplies :

1. Ltexercice drun d.roit doit 6tre interdit ou perturb6.

2. Cette interd.iction ou cette perturbation doivent d.6cou1er i[rune mesure
i116ga1e ou arbitraire.

3. La victirioe d.oit exercer ledit droit l6gitimenent."

A supposer que 1a premiEre condition ait 6t6 renplie, les deux autres ne
lt6taient pas : la mesure nt6tait ni i116ga1e ni arbitraire et l'exercice du droit
n'6tait pas 16gitine. La d6cision 6tait fond.6e sur 1'a1in6a rn) de I'article 3\ ae
1a Loi sur la s6curit6 int6rieure d.e lrBtat, eui donne dfamples pouvoirs au chef de
Ia zone. Les 6nissions d.e rad.io Balmaceda ont 6t6 suspendues non seulement parce
que 1a rad.io appartenait au parti d.6mocrate chr6tien mais aussi tout simplement
paree que cette station ne respectait pas 1a suspension d.tactivit6 politique, ce qui
ntest pas un notif pr6vu a 1ta1in6a n) raais se trouve de toute 6vid.ence incfus d.ans

1'alin6a n).
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Les jugements formul6s par le Groupe dans son rapport, en d.6pit de ce qui a 6t6
erpos6 ci-dessus (et pub1i6 6galenent dans E1 Melggqjq) constituent une autre
insinuation irresnectueuse .

5, Le Gouvernement chilien 6d.ictera la l6sislation eompl6mentaire

Le Gouvernement continue de travailler activement D lt6laboration d.es lois
r6glementaires qui pernettront d.e mettre en application tous les droits 6nonc6s dans
les actes constitutionnels, selon 1es proc6dures 6tablies par ces Iois. Ainsi, la
loi organique dtexpropriation qui sera promulgu6e prochainement est d.6jD pr6te
(art. 3 transitoire de lrActe constitutionnel No 3, nodifi6 par 1e d.6cret-1oi 1689).

De la sorte entrera int6gralement en vigueur, sous 1a forme et au moment
d.6cid.6s en toute souverainet6 par Ie Gouvernement ehilien et non par 1e Groupe de
travail, une l6gislation constitutionnelle plus vaste, moclerne et conplEte, que celLe
qui a r6gi Ie Chili pend.ant toute son histoire.

DEs que sera 1ev6 1t6tat dturgence d.ans lequel vit Ie pays, la proc6ciure cle
recours en protection sera aolliqu6e pleinement, avec tout ce que eela implique,
eomme it a 6t'e annonc6 pr6e6d.ernment.

B. D6crets-Iois

1. Dissolution des partis politiques

a) Le d6cretJoi No 1697 et ses orisines

Le Pr6sid.ent du Chili a d.6c1ar6 dans le discours qutil a prononc6 1e
18 mars 197? que le nouveau r6gime institutionnel du pays exigera que 1es partis
politiques deviennent desttcourants dtopinion d.ont ltinfluence sur les d.estin6es d.e

lrEtat devra stexercer d-ans le respect d.es normes institutionnellesfr. En cons6quence,
1es partis politiques traditionnels nfy auront plus feur p1ace.

Compte tenu de ce qui pr6cdd.e, 1e Gouvernement chilien a promulgu6 le d.6cret-
1oi No 169? pronongant la d"issolution des partis pol-itiques.

Le Pr6sid.ent d.u Chili a 6galenent d6c1ar6, dans ee m€me discours, eu€ "seule
une pr6seatation ou une interpr6tation inexacte d.e cette mesure a pu anener certains
D penser qurelJ-e 6quivalait A la suppression d6finitive d.e toute forme de groupement
civique ou politiquett.

b) Liquid-ation des biens d.es entit6s vis6es : un autre iuge+ent t6n6raire
du Groupe

Le Groupe indique dans son rapport que "l-es autres d.ispositions d.u cl6eret-1oi
privent 1es organisations et ler:r personnalit6 jurid.ique, interdisent leur existence,
leur organisation, leurs activit6s et ler.rr propagande ainsi que 1a cond.uite ou le
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soutien cie toute activit6 de caractEre politico-partisan, et rbglent 1a liquidation
d-es biens d.es entit6s vis6es. 11 est pr6vu que ces biens d.evierinent Ia propri6t6
d.u Tr6sor national'r. Le Groupe voit li "une---cenglqcs&ion d.e biens i r'6lrreionnationalfr.

Cette affirnation est extravagante et d.6co'rl-e de 1a ctissinulation par le
Groupe d.es dispositions de lf article 2 d.u d.6cret-1oi 169T et cle sa m6connaissance
de la l6gislation chilienne.

Dissinulation

Lfarticle 2 du d6cret-1oi 159T inaique que "Les biens appartenant aux entit6s
vis6es par le pr6sent d.6cret-1oi seront liquid6s conforn6nent qux stqftuts
Tespsgtifs de ces-enlit6s. Si tesdits s iquidation
d"es biens en cas d.e ciissolution d.e ees organisations d.e caractdre politique] ceux-ci
deviendront Ia propri6t6 du Tr6sor dans Ies eond,itions fix6es D rtlrticre i6r a"
Cod-e eivil, le Pr6siclent d.e la R6publique d.evant indiquer ltenploi qui en sera fait
aruc fins d.e caractbre public et social qutil d.6cid.erati.

- En cons6quence, I'attribution au Tr6sor cles biens d.es partis politiques
dissous est une mesure suppl-6tive dont lrapplication est subord.onn6l D ce'q"i urtpr6rm en la natibre par 1es statuts d.esd.its partis, fait que Ie Groupe a onis de
mentionner d.ans son rapnort.

l{6connaissance

11 faut rappeler que 1'article 2 d.u d6cret-1oi 196? reprend.1es dispositions
cle lrartiele 55f au Cod.e civil chilien, qui d.6c1are :

"Artiel-e 551. En cas d.e dissolution i[tune corporation, i1 sera d.ispos6
d.e ses propri6t6s dans 1a forme prescrite en vue d.e cette 6ventualit6 aansIes statuts, et si lesdits statuts n'ont pas pr6vu ee cas, lesd.itespropri6t6s appartiend.ront d lrEtat, b, charge d.e ]-es employer D d.es objets
analogues A, ceux de lrinstitution. 11 appartiendra au- corps l6gislatif ae
1es ind.iquer.'r

Compte tenu d.e ces 6claircissements, le caraetdre erron6 de Itaffirmation
contenue dans 1e rapport apparait clairement de m6ne que Ia 16gdret6 avec laque1leIe Groupe a formul6 tous ses jugements.

2. Bancio No lOT (arr6t6 nilitaire No 1O?)

Le Groupe" fid.dle b sa technique cle consigner dans son rapport tous les faitssusceptibles d.e eomoborer ses affirmations ant6rieures, se r6f"dre aux critiquesfaites d'ans 1a capitale m6me du Chili lors de 1a promuleation de 1tarr6t6 niiitaire
No 1OT (Bando No 1O?).
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nn nnns6ouance, le rapport ne fait pas 6tat d.es 6claircissements et d-es d-6c1a-
!$ vvrlvv\aqv

rations par lesquels Ie Gouvernement chilien a r6pond.u i ces critiques' et qui ont

6gutu*"ri 'et'e tirgenent d.iffus6s, y compris 'par ces m6mes nilieux journalistiques
que 1e rapport mentionne.

En effet, J-e ? avril L97T,la Direction de ltinformation du gouvernement a

d.6e1ar6 d la suite de nouvelles parues concernant f interd.iction drimporter des

livres de certair" urrt..r"= t "a) Qu'i1 n'y avait pas drinterd.iction, et b) Que tous
les livres et articles conformes d la r6glementation en vigueur pouvaient 6tre
import6s librement conne d ltaccoutr-rm6e.tt

De plus, r6it6rant ce qui avait 6t6 dit pr6e6dernnent, le Directeur de la
Direction de la communieation soeiale a remis au journal concern6, le 1)+ d-u m6ne

mois, la note suivante :

,,1. fl nry a'pas et i1 nty aura pas dans le futur de restrictions i
I f irnnori.at.i.on dans Ie pays de journaux, de revues et imprim6s en g6n6ra1 sauf
+ rrulvr vt* v4

en ce qui concerne 1es publications rev6tant un caractEre sp6cifiquement
po"rog"u.phique" et les pamphl-ets extr6mistes et subversifs qui portent
atte.i nte so6-cialernent aux institrrtions fondarnentales de la soci6t6" telles que
ev vv*r-vv vl

la famitle et l-a saine formation d-e Ia jeunesse, fonclements de lraveni-r de 1a

patrie.
,,2. Les livres de caractbre scientifique, teehnique et culturel conti-

nueront de recevoir une aide sp6ciale du gouversement afin drassurer leur
distribution rapid.e pour lrusage hauteneni n6n6fique auquel i1s sont destin6s'
conform6ment aux d.ispositions jurid"iques en vigueurtt.

Enfin, iI faut fait que le Groupe ignore ou veut ignorer jusqutD
la base du Sando 10?.

3. Etat de si6ge

Le Gouvernement chilien rejette cat6goriquement ' comme fause et d6pourvue d'e

tout fond.ement, l t affirnation tendancierl"u 6*i"" par Ie Groupe ilans son rapport A

1a fin du ehapitre relatif e 1'6tat de si6ge'

Le Groupe d.6clare : "Le Groupe stestime tenu dtexprimer 1a pr6occupation que

lui eausent les proc6d.ures l6gislatives impr6visibles et arbitraires qui exposent

1es citoyens ctiiiiens D f insZcurit6 inh6rente d une situation of l-a source et 1a

va1id.it6 du d"roit sont inconnues. "

La n6thod.e d'6laboration d"e la 1oi nrest ni inpr6visible ni arbitrairel e1.le

r6pond. au sentiment 1e plus profond des Chiliens et e1le a 'et'e ad-opt6e pour 1e'r
ptip" t6n6fice, 1a plupart du temps apr}s de longues consultations' comme d'ans fe
tas d.e Ia l6gislation sociale et du travail '

pr6sent, aucune
noter queo

lication nf 6t6 inte ite sur
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Dtautre part, le Groupe ignore cl6lib6r6nent une nouvelle fois tout un processus
cle nornalisation progressive appLiqu6 dans l.e but manifeste tltassouplir peu d peu 1e
r6gine d.rurgence.

Enfin, le Gouvernement chil-ien tient d souligner que, clans le cadre tle ce
processus cle normtr,lisation progressive, il a promuJ-gu6:-e tO septembre dernier Ie
tt6cret-1oi 1BB9 qui ra.nEne Lr6tat cle siEge i son niveau nininr:m. Ce d6cret-1oi
tl6clare : ttlt6tat de siEge est proclan6 sur tout le territoire national au niveau
d6crit clans Ie d6cret-1oi 6l+O de L9?h, articl-e 6, a1in6a d.), a compter de Ia promul-
gation du pr6sent tl6cret-1oirr.

Le Pr6sident du Chili s t est 6galenent y'et'er€ i eette mesure clans le discours
qufiL a prononc6 te tt septenbre, d.6clarant :

ttpour ce qui est tle 1r6tat tl.e siEge et clu couvre-feu, Ie gouvernement estime
que les cond.iiions requises pour y rnettre fin ne sont pas encore eompldtenent
r6unies, raison pour laquelle ils continueront seJxs changement.

Cependant, si les signes cte normalisation progressive observ6s dans notre
situation continuent cle se manifester, nous pensons qutil sera possible de
lever ou d.r att6nuer ces mesures prochainenent. 11 d.oit eepend.ant €tre
elairement entendu que cette cl6cisioa sera cl6te:min6e par notre propre 6volution
interne et non par d.es suggestions ou des pressions 6trangEres, quelles
qurelles soient, car ctest sur le Gouvernement chiLien et sur nul autre que

repose la responsabilit6 ultine tle garantir la s6eurit6 des 1O millions cie

Chiliens'r.

Le gouvernement se permet clrattirer Lrattention sur l-a d.erniEre phrase du
paragraphe pr6c6tlent .

C. EVolution institutionnelfe future
-a

Le Pr6sident clu Chili a port6 i Ia connaissance tlu public, F&T un discours
pronone6 le 9 juiflet cternier et tl.ont Ie contenu a 'et'e largement tliffus6 au Chili et
i Lt6tranger, Ie progranne trac6 pour J-r6volution institutionnelle du pays.

f,a r6alisation d.e ce prograJlme permettra au Chili cLrarriver sOrement et sur
des bases solides i une situation cle no:malit6 politique institutionnelle.

Cfest ainsi qu'a 6t6 interpr6t6e Ia ct6claration clu Pr6sitlent de Ia R6publique
clans les cereles 1es plus divers du pays, quelJ-e que soit leur tenciance' et cfest
6galement lfinterpr6tation que lui ont d.onn6e les agences d.rinfornation 6trangEres.

fI parait d.onc 6trange, coryte tenu de ce qui pr6cEtle, que le Groupe cle travail
affirne, sans base r6e11e : t'Le Groupe constate que le r6tatlissement d.es droits de
lrhorn'ne ne semble pas pr6rrr tlans le programme relatif i lt6volution institutionnelle
firtr:re cl6crit par le Pr6sident tlu Chili".
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Cette affirmation trad.uit une m6connaissance totale de 1a r6a1it6 chilienne,
pass6e et pr6sente, et suppose d.e la part d.u Groupe une l6gBret6 d.e jugenent te1le
qutelle appelle un conmentaire : 1a restauration d.e la normalit6 dans Ie r6gime
institutionnel chilien inplique lrinstauration d.run gouvernenent d.6nocratique d.ont
Ies autorit6s seront 6lues par le peuple, iles 6lections r6e11es et ncn simu16es,
au cours d.esquelles lropposition aura toujours la possibilit6 tltacc6d.er au pouvoir.

En mettant en d.oute que ce systdme soit le mieux i n6ne cle prot6ger les d.roits
ind.ividuels, 1e Groupe fait preuve d'un degr6 ineroyable d.e politisation et dtune
partialit6 ouril ne eherche m6me pas d cacher.

Le Chili a entam6 un d6tat public sur ce sujet; Ie Groupe de travail aurait
d.fi y consacrer un chapitre sp6cial et inclure dans Ies annexes ) son rapport les
coupures de presse correspondantes. fl ne 1ta pas fait car ltexistence m6me d.u
a6lat prouve que 1e peuple narticipe l-ibrenent b lt6laboration du systdme et il en
ressort, selon les propres termes du Pr6sid.ent de 1a R6publique, qutun pl6biscite
est la manidre appropri6e cle se prononcer sur le nouveau r6gime institutionnel.

Cette situation g6ne le Groupe car el1e contred.it toutes ses pr6d.ictions et
d.6nontre son incapacit6 d comprendre 1a v'eal-it'e ehilienne.
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CHAPITRE III

L]BERTE ET SECURITE DE LA PERSONNE

Sous ce titre, le rapport analyse en prenier l-ieu ftles arrestations et
d.dten'Lions et le droit i r-rn procbs 6quitabletf et ensuite les cas de personnes
Itali o-o-r,o.ll

a

Arrestatj.ons et d.6tentions et l-e d.roit d un procds 6quitable

Arrestations et d.6tentions

En se fondant sur d.eux cas qui, d.raprEs lui, ont val-eur d.tiJ.lustration,
le Groupe conclut d-ans son rapport qurau Chili ttl-es arrestations et 1es d.6teutions
arbitraires font naj.ntenant partie cLrun nouveau syste\me d.tintirnidation consistant
en d.6tention pend.ant une brBve pSriod.e de temps, gr:J-ques heures ou quelques jours Ien interrogatoires et tortures et en menaces contre 1a vie d.u d.6tenu et d.es membres
rla qq rqmi]'la' an r6arrestation d.ans certains cas et en intiuid.ation et harcblementreu4++e t v.

d.e menbres d.e la famill-err.

Afin d.e r6vdter l-a nature v6ritable des cas mentionn6s par le Groupe pour
il-l-ustrer ses affirmations, nous nous proposons d.f exposer ci-aprbs l-e ftcas Vel-osort
et Ie cas ttBello Dorentt.

Cas Vel-oso

Le 3 mai L97T , d.on Carl-os Vel-oso Figueroa, acco4pagn6 d.e son fil-s Carlos Vel-oso
Reidenbachu se rend au Vicarfa de Ia Solidaridad pour y d.emander une assistancejurid.ique. Tfs d6clarent que le ;our pr6c6d.ento Carlos VeLoso Reidenbach, 6gd
de l-5 ans a 5t6 en1ev6, tortur6 et interrog6 par d.es inconnus au sujet d.es
activit6s de son pdre. A la suite de ces faits, un recours d.rampggg a 6t6 pr6sent6
en fareur d.u pEre et du fils.

Dans sa d6claration post6rieure d.evant le notaire Gutierrez, Carlos Veloso,
le pdre, a d6cl-ar6 que ttcraignant que ceur qui avaient ainsi naltrait6 son fils
nrappartiennent E un serrrice de renseignements, il pr6f6ra ne p.as alerter l-a. police
et all-a chercher de lraide auprbs &-r Cur6 d.e ltEglise de la Cruz, d.e l-a paroisse
d.e Nogales.

Des agents des services de renseignements se rend.ento par suite d.u recoqrs
dtgry=4g, au donicile de l-a famil-le Vel-oso pour enqu6ter sur ce qui srest pass6,
car ils affirment ignorer Les faits. Ils demandent en m6me temps aux int6ress6s
de se rend.re d la Direction nationaJ-e d.es renseignements (OflfA) pour y faire une
d6claration aux fins d.tenqu6te.
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Dans sa d6claration devant Ie notaire susmentionn6r le pbre du jeune gargon

q"i u.atZ ""f""a 
paralt saris aucune raison oublier ses craintes en ce qui concerne

les agents des serwices de renseignements et leur offre de collaborer avec eux

;;; i."t fournir tous ]-es renseignements demand6s'

AprEs avoir fait plusieurs d.6clarations, Carlos Veloso Reidenbach revient
sur la d.6claratio' qrrt-ir a faite en prerniet ii*n d son pdreo puls au cur6 qui
oraci ^.^r,-6,1e fui et, enfin, sur ce qutil- a affirm6 devant l-e tribunal dtinstance
- gDU VUU4.b/e sv

et dit que les auteurs d.e son enl-Evement sont William Zuleta, Osvaldo Figueroa,

Eduardo de la Fuente, Hr:mberto Drouillas et Luis lviard.ones, Qui sont d6tenus sur

Itordre du Ministdre de ltint6rieur'

Dans sa d6claration devant fe notaire Gutierrez, ilon Carlos Veloso paralt
non seul-ement oublier totalement ses craintes en ce qui concerne Ies services

de renseignements, mais ne plus avoir confialce en son fils' Celui-ci d'6clare
It*^- -ot-F . erovant Senible-t-il Ce que diSaient feS agents, me r6primanda

lMl Pvre

s6vdrement devant eux, ce qui me d.6mora1-sa beaucoup car il me reprochait dravoir

-nrt6 nes eeclrsations contre d.es gens que je connaisSais tOus et qui 6taient ses
vvr vv

#;;."";a i;;tre a;oute quren entend.ant la d'euxibme version d'e son fils' il v

crut et "lorsque les agents me demand'Erent de faire une d'6position compl6tant

celle de mon fils ... jtaceeptai d^e bon 916 et je r6d'igeai et 6crivis moi-mdme

b ]-a machine ute d.6claratiorl.'.rr.

Sur la base d.es nouvelles d6cf arations du pe-re et du fils Vel-oso et d'es

t6rroignages de ceux qutils o"t "ii6" 
conme 6tanl 1es auteurs d'e ltenlbvement'

le Ministbre d.e l-tint6rieur porte plainte auprds d-u juge militaire d'e santiago

et d l-a suite d.e cette plainte 1e 
*procEs 

a lieu devant l-e d-euxi}me tribunal
mil-itaire d.e Santiago.

Le l)+ juin, Carlos Veloso et son fiLs font r:ne d'6claration sous serment

d.evant le notaire de Santiago don Demetrio Gutierrez, niant r'lre fois de plus la
d.6craration rai.le fr6"6a.t*Jttt devant res services de renseignements et 1e

procureur nilitairi, et insistant sur Ja version donnde initial-ement par 1e

Vicarfa de Solid-aridad.

Se fondant sur de nouveaux 6l6nrents et aprds avoir entendu les int6ress6s

). nouveau, Ie procureur, s-ans -pr6jrrai"" d-es r6sultats d'e ltenqudte, a 1ib6r6

trois des cinq ;;;r-;"6",rt6t a! ttentEvement (osvardo Figueroa' Eduardo de

la Fuente "t LJ"-M;ao.r"")o maintenu en d.dtention Williara Z.o1et'a et Hi'rmberto

Drouiffas et fev6 lrinterdiction de quitter l-e Chili signifi6e,i Carlos Veloso

et b, son fils o qui se sont rendus au Panama Le 25 juin. Il- a 6galenent d'onn6 
-

lrordre ara*ctlr ut-aiit".rc6rer Jorge And.r6s Troncoso Aguirre, Qui est actuellement

en fuite.

Les enqu6tes actuellement en cours d'evront permettre dr6claircir ,ne s6rie

points d.outeux qui ressortent de la d-6ctaration faite sous serment par le pEre

ie fils Veloso d"evant l-e notaire Gutierrez'
d.e
^!
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En effet, cornment se fait-il que Carfos Veloso Figueroa, aprds avoir
entendu 1e premier r6cit de son fils et avoir estin6 que la DINA 6tait responsable
de son enldvement, change d.rattitud.e i:niquement parce que les agents des services
de renseignements lui affirment nry avoir 6t6 nul-Iement rn6l6s.

eui plus est, comment se fait-il- que Carlos Veloso Figueroa ait accept6,
sans formuler d-e "6".".r""r eue son fils soit revenu sur sa d.6claration et cru que

ses amis dtaient les auteurs d.e son enlbvement?

Conment le pEre Veloso peut-it pr6tendre ignorer tout ce qui est arriv6
b son fils lors d,es interrogatoires auxquels il aurait 6t6 soumis puisque Ie
fils dit dans sa d6claration : ttJtai r6sumd pour mon pEre ce qui mr6tait arriv6
pendapt 1a pr6tendue s6ance drhypnotismetr et ajoute ttmon plre srest ind-ign6 et
a protest6 parce quton avait continu6 ) mfinterrogertt?

Comment se fait-il que le fils Vefoso ait cru que son pbre collaborait avec

les services d.e renseignements dans des circonstances oD il ait b subir les
cons6quences d.es actes d.e son pdre?

Dtautre pad, si te fi]-s Veloso a cach6 i son pdre ce qui lui 6tait arriv6
parce qutil craignait que son pEre collabore avec l.es services de renseignements,

"o*o.rr{ 
s texpliqu.r qrrtit ait racont6 D, son pdre ce qui lui 6tait arriv6 pend.ant

1a s6ance drhypnotisme?

Telles sont fes questions - parmi beaucoup drautres - au sujet desquelles
enqudte te d.euxibme Tribunal- rn:ilitaire de Santiago, d propos dtrme affaire qui
en est au stade d.e l-rinstruction judiciaire et pour laquelle Will-iam Zul-eta et
Humberto Drouillas se trouvent toujours d6tenus, And.r6s Troncoso 6tant pour sa
patr, en fuite.

Cas de Bel-lo Doren

Le 3 mai 1977, M. Guillermo Bell-o Doreno dipl6m6 d.e droit, ntest pas rentr6
chez l-ui.

Le )+ mai, 1es avocats du Cabinet oir travailLait Bello forment urL recours
clramoaro en sa faveur devant le tribunal- drinstance d.e Santiago et, 1e 9 nai, devant
re-GiEil g6n6ral du Barreau.

Ces recogrs sont motiv6s par 1a disparition iLe Bel-lo Doren, et les avocats
expliquent que, quelques jours auparavant, le 27 avri-l-, alors que 1a personne
port6e dispan:e assurait l-a d6fense d.rirn client contre l-iavocat Fernando Opazo

por1* un accident de 1a circulation, iI a 6t6 trait6 ttgrossibrementtt ), sa sortie
du tribunal par un inconnu quril supposait 6tre n:ilitaire ttvu ltassurance cl-e son
comportement,1es menaces prof6r6es qui ne peuvent 6tre que l-e fait d-rune personne
disposant de ffautorit6 n6cessaire et ses caract6ristiques physiques en particulier
l-e iait que ses cheveux 6taient trBs courtstt.
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cn ajoute que ltinconnu se trouve 6tre Jaime Opazo, frE::e de lfavocatcontre 1equel Bel1o Doren plaidait et que cel-rri-ci, Fernand.o opazo, es-r en outre1 I ob jet d'r une c1uerel1e j udiciair. p*t"" 
-que , lorsque 1 taccident s rest produ-it,"il.a cherch6o en cit*i a. nombreL pr6c6aent", i ir;;==i;;;;" res agents d"epolice charg6s de Itenquote en mentionnant diverses personnal-it6s .rr""i."lfiru"il- affirmait 6tre en relations, d-ans l-texercice de ses fonctions, d.ans les sph;resgouvernementales .

A son tour, lfavocat, Fernarrd.o opazo, a form6 le 1T mai un recours d.ramparoclevant le consei-t g6n6ral- du Barreau, motiv6 par le fait quril avait regu Gftpert6l5phonique tui recommandant de demand.er ttasite politique.
r'e 19 mai, 1e Barreau apprend" que d.es voisins du donricile de Guil-lerno Bel-loDoren lront rru rentrer ctez lui l-a vej.lle, ce que le Barreau v6rifie en se rend.ant

D' son domicile. Bello Doren refuse aJ-ors 
-dtercpliquer 

]-es raisons de son absenceAn qinrr*an* n"til est trds nerveux et quril rui raut r6f16chir. ses proches ne--' *d "

donnent pas non plr-rs dte:qrlications en d6cl-arant que le rn6decin d.e Bell-o l_eur arecommartd'6 d'e ne parler d-e la question D quiconque. Le jour suivant, GuillermoBell-o Doren se rend- b sa propri6t6 ttl,o Elciratt pour y prEpu."ur sa theise et sonexamen final en vue d.robtenir ]-e titre dravocat.

Le 23 mai" le conseil g6n6ral du Barreau reJette l-e recours d"tamparo et d-onneI'ordre d'rintenter une action contre l-es avocats qui sont intervenus en sa faveur,pour d'e pr6tendus manquements h l-a,moral-e professionne]-l-e. Le conseil ajoute queBello Doren nra 6t6 ni enlev6 ni d.6tenu, mais que sa d.isparition d.e toute 6videncevolontaire a visS i susciter d.e l-rinqui6tude dans ltopin^ion publique tant national_equrinternationale et en particulier d.ans l-e rnilieu judiciair-u a"n" 1eque1 il6tait entrd l-a veille de sa d.isparition seul-emenr.

Le lp iuin, Rafael Bell-o Dorenu frbre d.e l-a personne port6e d.isparue, ad6c1ar6 b,-un journal : nous consia6rons ltarraire close depuis l-e moment oD mon^ \ t.|rere a r6-tnt1nv( son foyer et nous nravons janais pens6 d.Lnner b ""ft. "ifJ;
e r vrrr wv6r

ttn ocvqa1,A-^ ^^rur udrduuere pulitique. Cette affaire nta 6t6 qutune affaire policidre, ut ro,r"consid6rons que le Conseil g6n6ral ilu Barueau rui d.onne ], pr6slnt wr caractdrepolitique qufelle nra pas. Nous souhaitons que ce qui est arriv6 !, erri:_i."*o-ne soit utilis6 ni en faveur du gouvernement ni contre l-ui. Les souhaits d.ela fan:-ille i. cet 6gard. sont trbs cLairs : cette affaire qui norrs a fait beaucoupsouffrir ne d.oit pas Gtre retenue contre l_e Chili .

Le ) juirlet, Guilfermo Bel-l-o Doren a quitt6 l-e chili pour se rend-re en suEae.

Le 7 iuil-let, Bello Doren a d6pos6 ur:e d.6claration sous serment d,evant l-adeuxidme chambre du tribunal p6nal d.e grand.e instance d.e sa.ntiago d.ans laquerleil indiquait qutil avait fait ltobjet dtun en]Svement et que son refus d.e direl-a v6rit6 avait 6t6 nrotiv6 par les menaces dont il- faisait lrobjet. rI a ajout6qutil se d6cidait b r6v6l-er ces faits parce qurun organe d.e presse chilien avaitpubli6 une fausse nouvelle et que son silen"u ,ru 1ui permettait pas d.e vivre avecc1ignit6.
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Concl-usions

Les cas expos6s montrent clairement qutil sragit de situations oD la police
est intervenue, sur lesquelles on continue drenqu6ter et oD. l-es tribunaux ont
agi conforn6*urrt b fa fol, faisarrt toutes l-es d6narches n6cessaires pour 6elairer
les faits, y compris pour savoir qui avait donn6 les ordres d.e d"6tention.

En outre, iI faut souligner que, dans le cas d.e Veloso,les tribunaux
militaires ont ordonn6 1a niJe en libert6 de trois d.es inculp6s bien que ceux-ci
aient 6t6 accus6s par 1e Minist6re de J.tintdrieur d.u d.61it dtenl-Dvement.

par cons6quent, Ie Groupe de travail l-ui-n6me, en mentionnant ce cas,
d6montre ae fa{on irr6futaUte ttina6pend.ance d.es tribunaux nilitaires vis-ilrris
tant du pouvoii ex6cutif que de lrarm6e elle-m6me.

Ainsi se trouve corrobor6 ce que fe Gouvernement chilien a maintes fois
affirn6, d, savoir que les tribrmaux nrilitaires exercent l-eurs fonctions clrune

maniEre absohment ind6pend.ante.

Enfin, Ie Gouvernement chilien se t6licite de ce que le Groupe de travail
ntait pu trouver pourttil-lustrertt ses affirmations que ces deux cas, lesquels
,r" "r1rtuient, 

il sren faut d.e beaucoup, justifier ftaccusation qufon pr6tend-
porber contre lui. Par ailleurs, il trouve d.6plaisant que ftoli ait avanc6

des Jugements sur ces affaires sans en connaitre tous les ant6c6dents et afors
m6me que 1a proe6dure drenqu6te Jud.iciaire dont ils sont l,robjet nra pas encore
atteint son terme.

Les cas confus de Veloso et de BeLlo Doren ne sauraient en eux-m€mes prouver
l-raffirmation contenue d.ans le rapporb et si lrenqu6te en cours permet dt6tablir
la responsabitit6 d.rr.lre personne ou illun service quelconque, i1 appartiendra aux
tribr.maux eux-m6mes, agissant avec la m6me ind6pend.ance dont i-Is ont fait preuve
pr6cis6ment dans ces cleux cas, drappliquer les peines ou les sanctions qui srirtposent.

En faisant 6tat de ces d.eux affaires, J.e Groupe d"e travail- viole les principes
du droit international, que I|ONU el1e-n6me a r6glement6o puisqufil se prononce

sur des cas dont sont saisies les autorit6s jucliciaires drun pays membre, agissant
dans ltexercice d.e ses droits souverains. Dans les deux casr une action eR recours
a 6t'e engag6e d.ont on attend lrissue et personne ne saurait Pr6tendre que les
accus6s "orrt "ans 

d.6fense ou que les recours pr6vus par 1a l6gislatiel interne
ont 6t6 6puis6s.

Le Groupe de travail connalt ses obligations o Ies lirnites de sa comB6tence
et le caraeteare relatif des d6clarations faites par des personnes int6ress6es
d.ans gn procEs en cours. Or, il fait 6tat de ces cas I seule fin d.til-lustrer
ses affirmations.

Ce qui est vraiment ttr6v6lateurft, ctest que le Groupe de travail a trouv6
d.eux cas sur lesquelsn aprbs ure enqu€te approfondie, il- a 6mis un jugement partial
d.ans lrintention d.e nuire au marimurn d, lfirnage d.u Chili, alors q.ue tg-mo.in€-g]rril
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aurait dtr faire 5tait d.e constater avec s atis faction urau Chili Ies autorit5sudiciaires u6tent pour leur pro te. outel
--
pas a contredlre

fa pol-ice ou la s0ret5 quand. el-les tro nt drautres 61 t. ni dlnnocenter des rsonnes inculpSes par le uvoir. et u I el-l-es ursuLvent
s crupul,eusement l-eur enqu6te afin d.e ne ]-ger aucun asr:ect d.e L t affaire.

De tel-s cas, qui peuvent se prod.uire et qui, d.e fait, se produisent
fr6quernment d.ans l-es tribunaux de tous l-es pa.1rs r sont d.e ceux qui pernettent
dr6prouver l-rautonomie d.u pouvoir jud.iciairur- ru.". b. 1a po]i"" o" au pouvoir
AV6alrf 1 +'

Les d'roits d-es personnes seront prot6g6s d.ans la mesure oD l-es tribunaux
s racquitteront de leurs obligations d.rune nanibre inpartiale et au6onome. or,tout eel-a 6chappe au Groupe d.e travail et cette lacune ntest pas imputabl-e au'
manque de capacit6 intell_ectuelle de ses membres.

2. Arrestation d.e rqonnes accus6es ae d6tits et droit i un

Le Oouvernement chilien a fait savoir, b d.iverses reprises, au Groupe d.etravail que 1e pays se trouve, pour l-es raisons d.6j), indiqu6es o en 6tat a" 
"iag"et queo d-epuis l-e 11 septembre d.ernier, ce r6gime est appiiqu6 d. un d.egr6 miniitrno

conform6ment i l-a l6gislation en vigueur. 11 a 6gar"*.ii rJit en sorte que legroupe soit inform6 de cette l6gislation d.ans le d.omaine constitutionnelr- civi1,p6nal et nilitaire. Enfin, ir- ; enpliqud que le pays se trouve "119*96;;;-;-'processus d'e normalisation graduel.le d.e toutes ses activitdsu 
"u 

qrrtit estdiffici].e de nier.

11 est d'onc surprenant que les auter:rs du rapport insistent sur d.es cas qui,l-oin de corroborer leurs affirmations, ne permettent d.raboutir D, aucune concl-usion.Le Groupe d5cfare que les nises en 6tat dtarrestation en vertu d.e 1r6tat J. ;ibe.se poursuivent et il pr6tend Ie prouver en citant lraffaire Veloso; if pr6tena
que lron continue drarrdter des personnes pour d.es d6lits politiques et i1 eite
un procas d Calana, r.m autre b, Val-parafso, un troisibme i, santiago et de nouveaule cas d'e veloso; iI affirme, faisant d.e nouveau allusion D, Itafiaire Veloso,que les tribunaux mil-itaires fonctionnent toujours; iI cite Ie cas d.e d"euxpersonnes D, Valparafso (Saavedra et sapians) a"i niont pas encore 6t6 trad.uitsen jugement aJ-ors qufelles sorrt en prison depuis aes ann6esl enfin, on aurait
appe16 ltattention d.u Groupe ",r",rru liste ae f: personnes cond.ann6e" a au"-pej.nes
d-e longue d-ur6e qui sont touJo'rs incarc6r6es au chir-i.

le

f1 est faux dtaffirmer qurau chil-i, des personnes centinuent d.f6tre arr6t6esen vertu d.e 1r6tat -d.e sibge. stil est vrai que, dans l_raffaire veloso, leMinistEre de ltint6rieur a ord.onn6 Ia d.6tention-des personnes ind.iqu6es par lavictime comme 6tant les auteurs d.e I tenlEvemento ce qui est l-. .x""ption, cespersonnes ont 6t6 nises i ta a:isposition du tribr.graJ- mil-itaire ae Aeuxibmeinstance de Santiago, ainsi qutit a d.6;i 6t6 ind.iqu6.

d. I arrestations
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La v6rit6, p&r cons6quent, est qurau Chili i1 nty a pas de personnes d.6tenues
en vertu d.e lr6tat de sibge. Toutefois, il est bon de pr6ciser que, tant que
lt6tat dfurgence sera maintenuo le gouvernement usera d.e tous ses pouvoirs si
Janais iL avait d faire face d. des situations mettant en danger sa s6curit6 et
sa stabilit6.

Au C?ril-i, l-es tribrmaux ne renonceront pas d leur fonction 16ga.fe qui est
df appliquer la l-oi

Affirmer que des personnes continuent drdtre arr6tSes pour d6tits politiques,
ctest faire preuve d.e malveill-ance. Les tribunaux chiliens, qurils soient
civils, p6naux ou rnilitaires, continueront de sracquitter d.e leur mission qui est
d.renqu6ter sur l-es cas d.e d61its et i1s appliqueront les peines pr6vues par la 1oi
d ceux qui en auront 6t6 reconnus coupables.

Les habitants d.u Chili connaissent Ia loi et ils savent que 1es tribr.naux
ne renonceront pas b. feur fonction 16ga1e. f1 en va de m€me du Groupe d.e travail.

Au Chi1i, 1es tribunaux nifitaires fonctionnent touiours

Le Groupe de travail a raison dfaffirmer qufau Chili, 1es tribunaux rnilitaires
fonctionnent toujor-irs. Ces juridictions ont agi et continueront dragir conme
el1es lront toujours fait dans les limites de ler:r comp6tence et avec lrind6pend.ance
qui leur est reconnue. Le Groupe nrignore pas que ces tribunaux fonctionnent en
tenrps de paix, quril est d.onc possible de faire appel d.e leurs jugements et qurils
relEvent de l-a Cour supr€me d.e justice.

11 est faux d.e pr6tend.re que deux personnes seraient d6tenues depuis longtenps
sans jugement

11 est faux d.t affirmer que Roberto Sapiains Rodriguez et Jos6 Fernando Saavedra
Romero se trouvent d6tenus d.epuis longtemps ) Ia prison publique de Valparafso,
sans avoir 6t'e traduits en jugement. Ces deux personnes ont 6td jug6es et
conda,nn6es b d.es peines diverses pour violation de l-a l-oi 17.798 sur 1e contr6le
des armes, promulgu6e en juill-et I9T2 par J-rAdninistration pr6c6dente.

Cette affirmation est dtautant plus surprenante que l-e Gouvernenent chilien,
en r6ponse ) une enqu6te d.e ta Division des droits de lrhomme sur l-e cas d.e Sapiains,
a envoy5 une note dans laquell-e iI portait tes faits susmentionn6s i la connaissance
de Ia Division et l-ui signalait mdme qutune d.emande avait 6t6 introduite auprbs
de 1a Conisi6n Especi-al de Ind,ul-tos (Commission sp6ciale d-es remises d.e peine)
(d.6cret No 50h) en vue d-e conmuer la peine d.remprisonnement en une interdiction
de s6jour.

Les 13 personnes- mentionn6es purgent des pej.nes

Le Groupe fait erreur quand il- affirrre que 1es 13 personnes mentionn6es purgenr
des peines de d.ur6e d.iverse d.ans d.es centres d.e d6tention de d.roit commun du pays.
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Comme Ie rapport lfindique, il sragit de Erick Schnacke, Carlos Lazo,
Ernesto Galaz, Radl Vergara, Juan Card.enas, Herndn Pacheco, Pedro Blassetu
Juan Roldan, Pedro Lagos, Jaime Salazay, Alberto Salazar, Sergio Fuentes et
Ernesto Zufiiga.

Comme Ia Division d.es droits d.e lrhornme en a 6t6 inform6e ) plus d.trure
reprise par Ies notes que le 3or:vernement chj-lien continue d.e lui ad-resser,
les quatre prerriers ont 6t6 trad-uits en jugement et cond.arnn6s pour tentative
d.e noyautage, ile soulEvement et de mutinerie d.ans l-rarm6e d"e l-rair au cours
d.f un procds qui a 6t6 rend.u public (Galaz y Vergara 6taient officiers d.ans
lt""r, s q.ui tous, Facheco except6, sont d.es marins,
ont 6t6 jug6s pour tentative d.e noyautage, d.e soulBvement ou d.e mutinerie dans
l-a marine de guerre. Leur procbs, connenc6 avant l-e coup drEtat nil-itaire,
stest por.rrsuivi suivant la proc6d.ur

Arr ra<ro i,l ne sragit pas ID drune affaire d.ont le Groupe aurait eu
connaissance r6cenment mais d.run fait qufil a relat6 dans ses pr6c6dents rapports
et au suJet duquel le Gouvernement chil-ien s rest d.6jh expliqu6 en bonne et due
forme.

B. Disparition de personnes

A propos de la question d.es pr6tend.ues disparitions, i1 est fait mention
d.ans le rapport d.e cas de personnes qui auraient d.isparu en LSTT et de certains
cas d.e disparition ant6rieurs aux enqu€tes officiel-les d.u Gouvernement chilieno
ainsi que de pr6tend.us obstacl-es sropposant aux enquGtes men6es et de tentatives
visant E prouver que les personnes que tfon recherche nront pas r6e1l-ement d.isapru.
on y lit 1a conclusion suivante : ttles r6ponses cornmuniqu6es par 1e Gouvernement
chilien sont insuffisantes et t6moignent, dans 1a p1upart d.es cas, d.tr.m refus
de proc6der D une enqu6te appropri6ett.

Dans les observations quril a fornul6es d drautres occasions au sujet d.es
rapports 5tablis par 1e Groupe cle travail, ]e Gouvernement chilien a non seulement
fourni d.es r6ponses en ce qui concerne plusier.rrs cas de personnes cens6ment
d.isparues, mais encore il a indiqu6 que d.iverses enqu6tes avaient 6t6 effectu6es
ou 6taient en cours pour 6claircir d-rautres cas. Il- a aussi appe16 Irattention
sur les difficult5s que pr6sentent des enqu6tes d.e ce genre.

Le Ministre des relations ext6rieures d.u Chili 1ui-m6me, ilans 1a lettre quril
a remise personnellement i Genlve au Pr6sid.ent du Comit6 international d.e 1a
Croix-Rouge, 1e 22 ftvrier d.ernier, et dont une copie a'et6 transnise h, 1a
Division des droits d.e lrhornne, 6crit :

ft.Te tiens d vous informer que, malgrf ltintir6t et l-a bonne volont6 d.e
mon gouvernenent D. cet 6gard., divers facteurs font qutil est d.ifficil-e de
parvenir d des r6sul-tats rapides et pleinement satisfaisants sur cette
question :
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a) TI a 6t'e 6tatti, drapr8s des rapports concernant des irr6gularit6s
dans les registres 6lectoiaux qn , "o* le gouvernement pr6c6dent, de

nombreuses personnes poss6daient d.eux identit6s ou plus, obtenues au moyen

de fausses cartes d.tidentit6 portant l-e nom de personnes inexistantes.

Par exemple, Ir{igue1 Enriquez, ).e ehef du Movimiento 99 Izqgigrcla-
Revolucionryr poss6dait 13 identit6s diff6rentes lorsquril a 6t6 tu6
;ffi*affrontemententredesterroristeset1esforcesd.epo1ice
et de s6curit6.

b) 11 y a 6galenent un grand nombre de personnes qui sont entr6es
dans la clandlstinit6, et qui ont quitt6 te Cfriti ou qui sont rest6es dans

le pays et se sont Jointes D, ceux qui s refforcent d.e renverser 1e Gouvernement

ehilien oar l-a violence. Dans d.e nombreux cas, ces personnes ubilisent d.e

toute 6vidence de fausses identit6s; cela leur 6tant n6cessaire pour se livrer
I l-eurs activit6s subversives.

c) II y a 6galement le fait queo d6ji, longtenps avant ltarriv6e au
pouvoir d.u gouvernJnent actuelo 1a l6gislation en vigueur au Chili 6tait
lraditionneilenent trEs 1ib6ra1e et peu exigeante en ce qrri concerne les
v6rifications des ctrangenents de donicil-e, de r6sidence ou de Lieu d'e travail.

A cause de cette eonsid6rable LibertS d.e mouvement, d.e r6sidence et
d.terploi qui existait au Chili, il faut parfois beaucoutrl de teups pour
d.6te;niner oi se trouve actuell-ement wre personne qui peut trEs bien viwe
et travailler dans des eonditions normales dans Ie pays sans problEne
dl auc'tl:e sorte.It

Matgr6 ces difficult6s, iI a 6t6 possible d.e retrouver environ une centaine
d.e personnes sur Les 893 cens6ment disparues figurant sur la liste que Ie Pf6sident
ae la Croix-Rotrge a remise au Pr6sident du Chili n en cl6cembre dernier, et des

renseignements compl6mentaires ont 6t6 denand6s au sujet de lOO autres nons qui
ne figurent pas "rri 1." registres de ltoficina Nacional de Identificaci6n.

T,es nremiers r6sultats cte ltenqudte en cours ont 6t6 commrmiqu6s d, J-a
lve }/f

Croix-Rouge internationale Les 22 f61rier, 10 et l-1 nair lO juin et 26 ao0t 197?,
et ceztains d.e ces r6sultats ont 6t6 comuniqu6s au Groupe de travail sp6cial-.

Le Gouvernement ehilien poursuivra les enqu6tes en

fausses accusations dont il- a fa;it ltobjet b, cet 6gard
travail.

cours et il- rejette les
de la part du GrouBe de

Le Gouvernement chilien doit aussi faire observer quer pour la premiEre fois,
iI est attaqu6 pr6cis6ment parce qutil proedde d des enqudtes. En effet, lrr:ne
d.es d6marenes plopres d "u 

g"rr"u dtenqu6tes, consiste d obtenir 1es difGrentes
ailresses ot tton p.rr=" pouvoir trouver ]-es personnes cens6ment d.isparues, adresses
de parents ou dramis auxquels, ult6rieurement, on posera des questions sur les
personnes suppos6es disparues. Cette preniire phase d.e lrenquGteo qui a cepend-ant

permis de retrouver rme soixantaine de personnes, fait lrobjet de critiques d.ans

/ r..
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Quoi quril en soitr les investigations clue le Gouvernement chilien a pu effectuerpendant le bref laps d.e temps d.ont il- a dispos6 - puisque le Groupe rait dtatd'e ces situations pour 1a prenridre fois d.ans l-e rapport en question sans sf6trepr6aJ-ablement rensulg.i - oqt perrnis at6tablir qrr"-1u, premiSre d.e ces d.eux personnesa d"isparu ap{e-s ?voir 6polisf lt6tud-ianle Karen orr"__Eglgqlqarrasco, ssuF r_ar""""u,i+"+1it6 9t--'IgiF est en fulte,y tTg"t.-$_rSrrct ayant ata aarivi6-contr"lTre par le procureur de t-a deuxi6ne
't'lsca-ria lvJrlrtar de"Qan.tiago, eui effectue une enqudte au sujet de l-renlEvement'-

le rapport, oD.le Groupe pr6tend. quron a, par ce moyen, ob1ig6 1es parents d.esd.isparus l affirner quril nty avail p." dilpu."ition.

Lrhistoire rid'icule reproduite dans le rapport ltest encore davantage quand.on sait que, d-ans l-es notes envoy6es h ta croi"-Rorrgu internationale, it a 6t6express6ment demaridS que l-es rSsul-tats soient conmr-riiqu6s au Bureau d.e l-acroix-Rouge d, santiago pour lri. permettre d tinterroger l-es personnes cens6ment
d i qnqrrroo

Dtautre part, Ie Groupe de travail- sait aussi trds bieno ou du moins d.evraitsavcir que les d-eux personnes d.ont ra disparition est signai6e en L9TT,rsrael vicente Garcia Ranf.rez et Jorge Andr6 Troncoso Aguirre, font chacune;ia;; fi;;;'dJl c,i,u,, d"
L{avgr crlantfa d'e santiago (clossiers ivos rol+.759ig .- 1offi.

La troisidme personne pr6sr:m6e d.i.sparue en 79TT, Hern6n soto G6vez, se trouved'ans la m€me situation : el-le fait Itobjet de poursuj.tes (dossier rvo [i.igz:1j'd.evarrt1epremierJuzgad.ode1C@.S|agissantdeRuyberEnrique
Correa Arce, if "t raison d.u peu d.e tenps d.ont ondisposait, d'r6tabrir si une instruction pour d.isparition p-r6sum6. Ai"it-""-"J,r"".

Le marique drint6r6t du Groupe d.e travail pour la r6atit'e J-ta amend d.e fagonpermanente d omettre d'e consul-ter le Gouvernement chil-ien au sujet des situations
'!rrr'r I nr6qonra 4ans son rapport conme constituant 1a. ffnrclr.rrofl ,liaffirmationsF- esurrvu \

yf esvv santerrFrrrae 'o q*i ne rlempOche pas, en outre, d.raffirmer au sujet d.e r-a+ v qr vv , vv

disparition de 13 personnes en novembre 1976 (voir par. 118) ttlutaucr-rn autrerenseignement nta 'et6 regu concernant le progrbs d.e 1?enqudtert'(par. l2o).
On voit l-d, encore cornbien 1e Groupe est avid.e d.e trouver d"es 616nents quipui.ssent servir d.e base b ses affirmations. stil nten 6taii fas a:,nsi, porirquoinrr-t-il 1r"s pos6 de questions lorsque les reprdsentants arr' 

'Corrr""nement chilien,le 29 juillet d-ernier, l-ui ont denand.6 stil- avait besoin d.e renseignements
g6n6raux ou particul-iers ?

Comme 1e Groupe l-e sait, ou devrait l-e savoir, Ie dossier d.e ces personnesest instruit par M. Al-do Guastavino, ministro en visitae sous le No z-77;r1comprend.d.euxtomeset5t5pageS,.mded.e1'instruction.
De plus, d'rapr8s ce qura d.it le Pr6sident d.e l-a Cour supr€me du Chi1i,M' Guastavino, entre autres d6marches- a. intar-^g6 toutls tes personnes mentionn6es
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par les plaignants et par l-eurs avocats, en plus d'tautres personnes qui, d'e lravis
d.u tribunalo pouvaient €tre uti-fes aux fins d.e ltinstructionl d.es inspections
ont 6t6 effeclu6es su Departamento "de Extranjerfa de.la Direcci6n general de

Investigaciones, oi, oni 6t6 exarr-in6s tous l-es certificats de voyage montrant que

@1iqu6esdanscetteaffaireavaientquitt6IeChi1id,d.estination
d.e l-a vi1le ae Mlnaoza, en R6publique argentine; 1es fonctionnaires qui avaient
signS ces documents d"e voyage ont 6t6 interrog6s d.ans leur service et, par Ia

".,rit", au tribuna.r . Une inspection a 6galenent 'et'e effectu6e d la Avanzado Los

;ib;;J;;;-i";;;"""or""),-d"r," ta province de Los Andes, b l-a rr6ifGreGnIFe
Ie Chi]-i et ltArgentine. Au cours d.e cette inspection, les renseignements existant
d ce poste trontfEre ont 6t6 exanin6s et consign6s. Les rn6thod.es employ6es pour

obtenir ces renseignements ont 6t6 v6rifi6es en ce qui concernait cl-es personnes

qui ont franchi ta frontiEre au moment oi ltinspection avait lieu, ce qui a permis

ie a6terniner les ul6thod.es employdes par le personnel de la police internationafe
pour surveil-ler et contr6ler non seul-ement Ltidentit6 d.es voyageurs qui entrent
ou sortent du Chili, mais aussi ltid.entification des v6hicul-es utilis6s ), cette
fin. Des ordres-pr6cis ont 6td donn6s pour qurune enqu€te soit effectu6e afin
cle retrouver les p"""o^rr." dont 1a disparition avait 6t6 signal6e, d.e savoir si
ces disparitions ire stdtaient pas produites parce que les peTsonnes en question
avaient commis in a6tit et de a6terminer l-eurs responsabilit6s. De fa mdme fagon,
et pour 1es nemes raisons, des ordres ont 6t6 donn6s d tous les tribunaux de

fa -n6putfique et r:ne admarche a 6galement 6t6 faite par les voies appropri6es
."prE" au juge drinstruction comp6tent, en R6publique argentine, poqr l-ui d'emander

qrr" lu" """ri""" 
de l-a police a6lermj.nent si les personnes recherch6es 6taient

bien rentr6es d.ans J-e pays et par quels moyens '

Enfin, 1e pr6sident de la Cour supr6me a d.6c1ar6 que le tribunal sr6tait
transport$ 

"l-r" 
Ies lieux otr, selon l-es plaignants, aurait eu lieu Itenl-Svement

ou Lrlrrestation des personnes d.isparuesi lbu iI a interrog6 1es gens qui vivent
et travaillent aux aJ-entours r prenant note de certains faits pour que le l{inistre
en visite puisse prendre la d6cision appropri6e sur le plan juridique.

Tous ces faits, 1e Groupe aurait pu Ies connaitre s rif avait manifest6 tant
soit peu dtint6rdt et sril avait pos6 d.es questions pour apprendre la v6rit6.

Lrintention d61ib6r6e 6u Groutrre, Iorsquril- insiste sur certains cas, malgr6
Ies r{ponses 6u Gouvernement chil-ien, se manifeste une fois de plus h propos,
de 1a ir6tenaue disparition de Guillermo Beausire Afonso et de Victor Diaz L6pez.

En ce qui concerne le prernier, i1 a 6t6 reconnu quteffectivement lrint6ress'e
s f 6tait ""t 

du d Buenos-Aires par avion mais, df aprets une note- cLu Gouvernement du

Ronrar.rme-Uni, i1 aurait 6t'e ary1t6 en Argentine et ramen6 secrbtement au Chili.

Corune le faisait observer le Ministre de Ia justice d.u Chili d-ans }es d6c1a-

rations publi6es en r6ponse au m6morandum du Royaume-Unio ttexamin6s s6par6men'u

ou ensemble , les pt"r.r.rl" cit6es , analys6es sorls les points pr6c6d'ents,, ne

sauraient anoindr-ir la va.Ieur ind.iscutabl-e des documents joints qui 6manent des

autorit6s chiliennes et argentines et montrent que le citoyen chil-ien Guill-ermo

Beausire Al-onso stest renclu, le 2 novenqbre 1971+, d.e Pudahuel en R6publique argentine
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par le vol- LAN-Chile No 126, quril- est entr6 dans ce pays en tant que touriste,et qutil ntexiste aucune preuve valable - ni mdme d.e pr6somption - qui permettraitd'raffirmer quril a quitt6 lfArgentine et quril est rentr6 au chili aux datesindiqu6es par 1e Gouvernement britanniqueri (voir Annexe XXV au rapport d.uGroupe de travail sp6cial).

stagissant dy-deuxidne, victor Diaz Lopez, tous res faits nouveaux d.ont leGouvernement chilien a connaissance lui perneitent de supposer que la personneen question continue d.e vivre d.ans la cl-andestin6, et ""iiu-"otrri"t1on estrenforcde par Ia d6claration d.e son 6pous" qri-a affirn6 que victo r Diaz l-ui avaitdemand'6 par 5crit et par t516phone de ne pu" porr""uivre ses d.6marches pour leretrouvero

LrEtat chilienr Que ce soit par lrintern5d.iaire de ses organes jud.iciairesou par des initiatives d'u pouvoir ex6eutif, poursuivra les en{u6tes sur ces casd'e disparition et sur d.tautres cas figur*i irr" l-a liste de la Croix-RougeinternationaJ-e mentionn6e plus haut. ir continr.r" .r""i de faire connattre l-esr6sultats d'e ses efforts b, l-a croix-Rouge internationale, conne il l-ra dit danschacu:e d.es eonmunications quf il lui a adress6e.

Par aill-eurs, il ne sera fait aucun cornmentaire dans 1es pr6sentes observationssur les rrobstacles sropposant aux enqu€tes nnde" sur la ilisparition,,, parceque eette affirnation est' une fois de plus, fausse et d6nu6i d.e tout fond.ement.
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CHAPITRE TV

LA TORTURE ET LES AUTRES FORI\MS DE PEINES OU TMITEIV]ENTS
CRUELS, ]NHUI',IAINS OU DEGRADA]ITS; LES ORGANES SPECTALISE5

DE LA SI'RETE NATTONALE

Dans cette partie du rapport, le Groupe de travail sp6cial examine depr6tendues plaintes concernant d.es cas d.e iortures ainsi que ce qu,iI appelle 1ettnouveau systdme d-rintinid.ation"r-19; .ir"t"-uu r* torture et de Iremprisonnemenrde longue dur6e et res organes sp6ciatis6s aela sfirei6-o.tionuru.
comme il lra d6jd fait d.ans des chapitres ant6rieurs du rapport, le Groupe,aprbs avoir renouvel6 ses propres accusations et cit6 guelques cas ou plaintes nonv6rifi6s, tire une conclusion-initiare : "re croupe de travail sp6cial a recueillid'es t6nroiSnageso notanment d.es a6positioo"-J.-iu"sonnes directement touch6es, etd'es rapports d'e partieuliers st6tant r6cernment'rend.us au chilir eui indiquaientque' bien que 1es victimes ne soient p."t-atr" pas aussi nombreuses qurauparavantol-a torture et d'tautres formes ae.peinls ou d.e tiaitement" 

";;;i;, inhr:mains oud6gradants, continuaient dt6tr; inflig-s-".,r*-aai.rr..rs et 6tai.rri-a"rrurrus partieint6grante d'u nouveau systbme dtintimiaation J6crit-dans Ie pr6sent rapport etpouvaient d'onc 6tre 
"onsia6r6s comme une forme institutiorro"ii.6" d.e torturer'.

cette conclusionr que l-e Gouvernement chilien rejette 6nergiquemento estextravagante et d'6pourvue d.e tout fond.ernent, conme il va 6tru a6*ontr6 ci-oprls.
A. La tortur"

-=-
ou d.6gradants

Le Groupe d'it.quten d6pit des d6cLarations d.u Gouvernement chilien et d.esmenaees de repr6sail-l-es, o.ei partieuliu"" 
"""i"nt saisi r."-lriunaux chiliens d.ecas de tortures.

t? - Le. Groupe, pour illustrer ce jugement
o.ecJ_aratlons de Carlos VELOSO Reidenbach,
de tr.f. DE LA FUENTE et de M. FIGUEBOA. Tiplusieurs t6moins anonJpmes et mentionne Le

Que prouvent ces cas?

1. Le cas_Veloso

Au chapitre lff (p. 31 A 33) nous avonsJ-rorigine est une pfainte aapo"a-u d la suite
Reidenbach et de ltarrestatiln des personnes
les auteurs d.e l_tenldvement.

pour le moins aud.aeieux, cite 1es
de Carl-os VELOSO Figueroa,
fait en outre 6tat aes d6clarations d.ecas BELLO Doren.

trait6 en a6tail de ce cas, d.ont
de ltenLEvement du rnineur Oarlos VELOSOiaentifi6es par la victime comme 6tant

' LtenquGte judiciaire ouverte i l-a suite d.e cette plainte a fait apparaitre unes6rie de d'6clarations contradictoires-qui-o"t*i"it ut iorril"""it d.e faire l,objetd-tune enqu6te minutieuse d.e r-a part d.es trib,naux comp6tents.
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Le Gouvernement chil-ien estime qutil nrest ni appropri6, ni l6gitine pour 1e
Groupe d.e travail- d.e tirer d.es conclusions, d-e quelque nature qutelles soient, en
se fond.ant sur une eonnaissance partielle d.es faits rel-atifs d une affaire or) les
accusations sont matiEre D. investigation et pour laquelle lfenqu6te judiciaire
ntest pas encore termin6e. De pIus, le Gouvernement chil-ien exprime ici son
m6contentement devant cette attitud.e d.u Groupe qui oublie Irimpartialit6 d.ont il
rtewreit fei?e nreuve pour juger les faits qui sont port6s i sa connaissanee.v rlj*r_ r_

Il appartiendra i 1a justice chilienne, dont cette affaire confirmera
Itind6pend.ance, d.e d.6terminer, lorsquf efle connaitra tous les ant6c6dents et lorsque
toutes les d.6marches d,e proc6d.ure pertinentes auront 6t6 effectu6es, s I i1 y a eu ou
non mauvais traitements et, si oui, d.ren trouver 1es responsables 6ventuefs et d.e

d6cider d.es mesures ou sanctions correspondantes.

2. Le cas Beflo Doren

Ce cas est analogue au pr6c6d-ent et concerne l-a d.isparition drun 6tud.iant en
droit qui a r6apparu quelques jours plus tard. i son d.omicile. Nous avons 6galement
trait'e de ce cas au chapitre III (p. 33 et 3l+).

Les tribunaux d.e justice et l-e Collbge d.es avocats chiliens ont 6t6 saisis de
cette affaire et l-raction appropri6e est encore en cours. En cons6quence, toutes
les observations faites en ce qui concerne le cas VELOSO sont valables pour celui-ci.

* ,/ .
Les temolgnaqes anonymes

Comme nous fravons d.it e plusieurs reprises, ces d.6ctarations ne servent
) rien, car leur caractdre ne permet pas au Gouvernement chilien d-e connaitre les
616ments n6cessaires pour contr6ler la v6racit6 d.es faits et ad.opter les mesures
qui conviend.raient,

En concfusiono les arguments d.u Groupe se d6truisent d.reux-m6mes, faute de
preuves suffisantes et recevables.

B. itlouveau systdme d.rintimid.ation

Dans cette partieo Ie Groupe d.e travail- mentionnettun nouv€au systEne
d-tintimid.ation i 1t6gard. d.es personnes jug6es hostiles au gouvernement actuel",
comprenant Ia d"6tention pend.ant une brEve p6riode, trquelques heures ou quelques
iorrrs": lrinterrogatoire et 1a torturel des menaces d.e mort d ltadresse d.u d6tenu
ou A cefle d.e sa fa.rnilLe; une surveill-ance 6troite et, d-ans certains cas, une
nouvelle arrestation.

Toujours d.taprEs le rapport, Ie Groupe d.e travail a entendu d.es t6noignages
seLon lesquels rrde petits groupes semi-autonomes effectuaient d.es enqu6tes pour 1e
compte d.es organes d,e s6curit6 et jouissaient pour ceJ.a iltune grande libert6
clraction"; il est dit aussi qtrrau d,6but d.e l-97?, ttces mesures d.fintimid.ation
visaient principalement 1es membres d.u parti chr6tien d6mocrate ou d.u parti
sociafiste chilien et fes synd.icalistes nilitants ou les particuliers aidant des
d.6tenus politiques ou cherchant A, retrouver des personnes disparues'.
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Ces all6gations se fondent sur 1e -rapport d.es avocats frangais Louis pETTTTIet Bernard ANDREU, sur un cornmentaire-6ailorial- du journal ttgi l{e""r"iort et suruned.6e1arationd.'unjourna1isteparued.ans]-a"".,,,,ls.iia"'ffi

3. D6claration drEmilio F PP] iogrnaliste de lthe re fl

1. Le rapport des avocats franeais Louis PETTITf et Bernard ANDREU

Ce rapport concerne essentiell-ement l-es cas de disparition et l-e cas VELOSO.

f1 faut noter que ces d.eux questions sont examin6es en d6tai1 auehapitre IIr d.es pr6sentes observations (p. 31 et suivantes) et qutelles fonttoutes les d-eux lrobjet d.tenqu€tes, dont 1tr-,ne est men6e par 1e Gouvernementchilien et 1tautre par la justice chilienne. Nous renvoyons d.onc i ltavis exprim6par Ie Gouvernement chil-ien au chapitre qui pr6cdae, eui att6nue les d6claratLons
des deux 6minents avocats frangais, et b-ee iui est-di1 plus haut en ce quiconcerne lrimpropri6t6 ae citer comne preuve des cas qui ntont pas 

"n"o"J 6t6tranch6s.

2.

-Lrarticle paru d-ans ee journal concerne une tentative d.tattentat dirig6 conrrele d'irecteur dtun hebdonad.aire d.e Santiago et exprime la pr6oecupation 6vilente aelropinion publique d.evant certains actes accomplis p." J"!-putro"rur non identifi6es.
Cornme il- est dit d.ans lrarticle en question, le Gouvernement chilien est luiaussi pr6oecup6 par cet 6tat ae chose-r; ir . corrda*n6 a;"";i;;;ment cet attentatd-Bs qutit en a eu connaissance et il a manifest6 ; "proroia"=-"6prou"ii.; ;;;;;ttle tels actes d6l-ietueux". Le Gouvernement, d.ans "" i6"luration d.u 30 juin lpft,"r6affirme sa d6cision in6branlable de poursuivre la-1utte quril a entreprise pour6liminer ce genre dtaction viorente et ae continuer d prot6ger Ie droit d.es citoyens

d.e vivre d.ans La paix, lrordre et La s5curit6tr.

comme re soulign._"Ell"{e4g!g"-o "Ies activit6s d.e ces 616nents spontan6s sontd'angereuses en raison ae reui caraetEre anonyme et irresponsable", et i'on f.,ri i";"bien Les inputer d Lrextr6misme d.e gauche comme D celui ie aioite...,'.Le Gouvernement chilien a eondamn6 et continue d.e cond.amner toutes l-es formesd.rextr6nisme et de terrorisme, d.ont il espdre d.6barrasser le paysr conme i1 l-rad6c1ar6 b maintes reprises, ptt"" que ces activit6s a6tictueu'su" 
"ort punies parIa l-oi et portent atteinte aux aroits de Lo milt-ions d;-;i;;;ns cniriin, q,ri'---aspirent D vivre dans la paix et la s6cr.rrit6.

Nous ne pouvons accepter que 1e Groupe d.e travail , d.e maniBre extrllicite ouilaplicite' se permette d.e d6naturer 1e contenu d.tun 
"rii"r" po"" r"i pr6ter unsens que ses auteurs nf ont janais voul_u lui d.onner.

fl est de toute 6vidence inpossible
connaitre J-e texte int6gral d.e l_rarticle
citation tronqu6e sans aucune valeur.

de commenter
d.ont eIle est

cette d6claration sans
tir6e. fl stagit d.tune
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Ce clui est certain, par contre, ctest gue d.es membres d.es organes de s6curit6
et d.es services de recherche ont dfi rendre visite aux parents, avocats et amis d.es

personnes suppos6es disparues, ainsi qutb toute personne susceptible d-e fournir un
renseignement qui puisse faire avancer les recherehes entreprises pour d.6couvrir
orf 6taient l-es personnes disparues. En celan nous ne faisons que ce que la
Croix-Rouge internationale, certains gouvernements amis et Ie Groupe d"e travail
l-ui-m$nre nous ont d.enand.6 d-e faire. Que ces d.6marches soient qualifi6es dractes
d.tintimidation, d-e surveillance 6troite, etc., d6montre Ie manque de s6rieux absolu
et Ia partialit6 d.e ceux qui les qualifient ainsi et d"e ceux qui prOtent foi D ces
all6galions. Les personnes interrog6es sont pr6cis6rnent cel-les qui peuvent fournir
1es renseignemcbs les plus utiles pour atteind.re Ies objectifs poursuivis^. Le but
d.u Chili niest pas drinventer f'r.rn systdme d.rintimiaationt', mais de mener i bien les
enqu6tes en cours et d.f6viter l-es actes d.e violence qui ne profitent qutaux
erbr6rnistes, quelle que soit leur couleur politique.

tt Effets d.e la tor!uls--e!--d-e- Itg@rison4elnept- d.e loneue dur6e

Le Groupe se r6fdre d,ans ce paragraphe aux pr6tend.ues cons6quences de
pr6tend.ues tortures d-ont auraient 6t6 vietimes de pr6tend.us cl6tenus ehiliens.

Le Groupe stappuie sur d.es 6tud.es 6tabLies par tles sp6cialistes inconnus du
Gouvernement chilien et sur les t6moignages d.e 32 personnes dont ltid.entit6 nfest
pas r6v616e, ce qui ne permet pas de eontr6ler la v6racit6 d.es faits.

Pour le reste, i1 apparait clairement que rien ne peut 6tre prouv6 au moyen

iltune rn6thod.e qui consiste b supposer qutil y a eu mauvais traitements et i a6crire
ensuite les effets d,esd-its traitements. Plus eneore, on peut m€me en arriver, d-e

cette manidre, d formuler les accusations les plus irresponsables, mettant la partie
adverse dans une position ind6fend.able.

En ce qui concerne 14. Leopoldo Affred.o LUNA Soto, i1 faut noter quril a'et'e
p1ac6 en d6tention 1e 10 novembre 19?3, d la prison publique d.e Valparaiso, et
iutil a'et6 jug6 et condamn6 b 10 ans et un iour tie travaux forc6s pogr avoir
commis fe a6rii d.tincitation d lrinsubordination ou b Ia s6d.ition vis6 d

Itarticfe 271+ du Cod.e d.e justiee nilitaire. IL est bon d.e rappeler que 1es
por:rsuites contre lui ont commenc6 avant le coup d.rEtat militaire et qurelles ont
6t6 conri6es au Juzsad.o Naval (triuunal nilitaire) ae Vatparaiso. De plus, la
proc6dure "l.iniel-EtE cel-te-d.u temps _d.e paix, permettant a Itinculp6 d.rutiliser
toutes fes ressources d.e proc6d"ure pr6vues par la loi, y compris le recours d la
Cour supr6me.

Ltint6r6t que 1e Gouvernement chiLien porte D lt6tat d,e sant6 d.es d6tenus se

manifeste particlfiErement d.ans l-e cas de M. LUNA Soto, qui a 6t6 trait6 en
juillet 1976 d la polyclinique de neurochirurgie d.e 1rh6pital Van Buren,
5 V"lp"""iso, pour-une t6si& a r" colonne vert6brale. If a en outre 6t6 trospital-is6
i deux reprises la m6me ann6eo en octobre et en novembre, pour subir il"es examens d.e

la mo611e 6pinidre.

y'...
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Le Gouvernement chilien nie cat6goriquement que des mauvais traitements aient
A+A \ 1f^-.i^.'-^ de ces l6sions et note, en outrer eUe ces accusatiOns reposent+ vr 46*1rv

exclusivement sur 1es d.6clarations de la pr6tend.ue victime.

l{. LUNA Soto, en vertu d.es dispositions du d6cret No 504, a pr6sent6 une
demande pour que sa peine de prison soit cornmu6e en une peine de bannissement.
Il a obtenu satisfaction et a quitt6 le Chili pour la R6publique f6d6rate
d.rAllemagne le 3 juin 1977.

D. Les organes sn6cialis6s d.e la s0ret64aliogale

Le Groupe d.e travail reprend dans cette partie de son rapport des arguments
bien connuso d-ans lrintention de prouver que les organes de la sfiret6 d.e lrEtat
continuent d-e se l-ivrer d des actes d.e r6pression, maintiennent sous leur contr6le
des l-ieux de d6tention secrets, etc.

Le Groupe d.e travail saitr FOUr avoir 5t6 amplement inform6 d.es d.ispositions
de la l6gislation chilienne et fravoir entendu r6affirm6 d.ans toutes 1es obser-
vations ant6rieures d.u Gouvernement chilien, que 1es organes d.e la s0ret6 d.e lfEtat
sont r6gis par leurs lois organiques propres qui fixent leur cornp6tencer leur
autorit6 et leurs effectifs. De plus, ils sont aussi soumis D la l6gislation
g6n6ra1e r6gissant 1es organismes d,tEtat pour ce qui a trait d la responsabil-it6
devant Itautorit6 sup6rieure, aux questions budg6taires et aux bitinents d.e ltEtat.
Autant dire que leur autorit6 est entidrement d6termin6e par la 1oi.

fl- est en outre absurde que le Groupe souligne d nouveau, en se fondant sur l-es
dires d.tunttt6moinrr et sur d.es ttrenseignements oralrx et 6critstt, er1€ la Direction
nationale d,es renseignements - aujourdthui dissoute - aurait recrut6 d.u personnel
parmi les ch6meurs et eertaines personnes arr6t6es ou d6tenues qui auraient 6t6
1ib6r6es i condition d,e lui apporter leur collaboration.

Sfagi-ssant des pr6tendus lieux d.e d.6tention, ce que 1e Groupe soutient sur
Ia base d"e t6noignages d.outeux est invraisemblable. fl- nrexiste au Chili - et nous
l-raffirmons cat6goriquement - aucun lieu d.e d.6tention secret ou refevant du pouvoir
ex6cutif. Les l-ieux d.e d.6tention existants sont 6tattis conform6ment aux dispo-
sitions d.e Ia l6gisj-ation pertinente et ils sont incontestablenent soumis d Leurs
autorit6s comp6tentes respectives.

Revenant d nouveau sur eette question, le Groupe se fond.e principalement pour
appuyer ses d.ires sur les cas VELOSO et BELLO Doren. Le fait de ne pouvoir prouver
le bien-fond,6 d,e ses affirmations mensongEres l-ra.nEne i faire 6tat de ces d-eux cas,
en oubliant qutils font lrobjet d-rune action en cours. Toute assertion fond.6e sur
ces 616ments ne peut d.onc 6tre que t6m6raire.

E. Poursuites et chdtiment d.es responsables d.e tortures

Cornme Ie Groupe en a 6t6 inforro6 d plusieurs reprises, le Gouvernement chil-ien
a proc6d6 d une enqu6te et a ouvert une instruction chaque fois qutil a regu un
rapport responsable et circonstanci6 faisant 6tat d"run abus de pouvoir, et il a
appliqu6 l-es sanctions pr6vues chaque fois que les faits ont 6t6 confirm6s.
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- Le repr6sentant du Chil-i i l-a Troisi6ne Comnission d-e ltAssembl6e g6n6ra1e
d sa trente et unidme session a confirm6 ce qui pr6cEae en ces termes :llT,F on,rrrarnanon*!v €svuvvr*uruslru nrest pas toujours en mesure de contr6ler ses agents, mais i1 peut'l arr* i nf] i ea- .lclsur rrarrrb!. ucs sanctions, et d.ans les rares cas d.e mauvais traitement ou d,ein-r"*a ^"i '"+ $1i enregistr6s,les coupables ont 6t6 dfiment chiti6s. Ce fait
a du reste 6t6 confirm6 i nouveau par le Pr6sident d.e la Cour supr6me, conme il estdit dans le rapport des avocats PETTITI et ANDREU.

ft Dissotution de la Di nationale d.es renseignements DINA) et cr6ation du
Centre national des rensei ments (CNI et nouvell-es d sitions rel-ativesd la 1oi sur la sfiret6 de Etat

Le Groupe d.e travaiL a 'et'e inform6 de la d.issol-ution d.e la DfNA par qne note
de l-a d6l6gation permanente du chili D GenBve, en date du l-7 aofit r9T?, (No 1oB?),
dans laquel-Ie est reprod.uit et succintement analys6 l-e texte d,es d.6creis-lois
No t- 8T6 et r 8TB du t2 aofit t9T?.

Le Groupe dit que vu l-e court laps de temps qui stest 6cou.l-6 aepuis qutil a'et'e
inforrn6 de la dissolution d.e Ia DINA, iI nr" p"s 616 en mesure "d.t6vll-ueri""
cons6quences pratiques d.es rnodifications ainsi apport6es par Ia f6gis1;ii.;t:

Toutefoiso compte tenu de Ia note susmentionn6e d.e 1a d,616gation permanente d.uchili d Genbve et des observations succinctes formul6es par 1e d"orrp"r lrimportance
de cette mesure est incontestablement 6tabtie, en particulier lorsque 1e Groupeindjn"o n"r"'ottd.iff6rence importante r6sid.e peut-Gtre d.ans 1e fait qutil nte*st pas
ex-press6ment fait mention d"e pouvoirs d.tarreslation et d.e d.6tentions dans l-e
d-6cret-1oi portant cr6ation du centre national d.es renseignementsfr.

La Direction nationale d.es renseignements appartient aujourd-fhui d lthistoire
d-ans la mesure oD elle ntest plus charg6e d.e remplir "Ies fonctions d,6licates desfiret6 national-e qui 1ui ont 6t6 confi6est' au moient oD ].e pays traversait une
crise 8rave. La normalisation d.e toutes les institutions 6iant aujourd.thui en
bonne voie, le gouvernement a d.6cid6 d.e cr6er l-e Centre national d.e renseignementsqui rrest un organisme sp6cial-is6 charg6 d.e r6unir au niveau national ]-es rensei-
gnements -n6cessaires pour adopter d.es mesures propres d assurer la sauvegard.e d.ela sfiret6 nationale et le d6roulement normal des activit6s nationales, alnsi que le
maintien des institutions existantest'.

En ce qui concerne la rnodification d.e l-a loi sur 1a sfiret6 de ltEtat, iIconvient d"e noterr pour dissiper Ies inqui6tud.es du Grouper er€ te a6cretlroi rvo rAfl
du 12 aoit rgTT ! Pour seul objet d.tuniformiser 1a 16gisl-"iiotr existante etf il,tad-apter fes r6gles rel-atives d la sfiret6 de lrEtat d la situation existant
actuellement d_ans le paysrt.
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CHAFTTRE V

EXTL

D6ch6ance de-Ia nationalit6

Sous ce titre, 1e Groupe d.e travail se r6fEre i la mesure de d6ch6anee de 1a

nationaiit6 pr6vue dans 1e cas stipul6 au paragraphe l+ d.e lrartiele 6 de Ia
Constitution politique de lrEtat, r) savoir "en cas df atteinte grave port6e a)' nartir
d.tun pays 6tranger, aux int6r6ts essentiels c1e ltEtat nendant lrun des 6tats
Jtu""ipiion pr6vus au paragraphe 17 de ltarticl-e \2 de 1a Constitution noli-tique",
crest-d-dire, tant que lt6tat dturgence est en vigueur'

Le rapport d.u Groupe de travail fait 6cho aux observations sur ce suiet
contenues d,ans Ie tttroisibme ranport sur 1a sifrrn.tion d.es droits de lrhommett
(OUR/Ser.p/.nC.aoc,7q5/77), rlour erj"trlor-rer sans ra.isons Ie cou-lrernenent ehjlien.

En premier lieu, il convient de signaler que ce motif de d.6ch6ance de 1a

nationalit6 ne peut 6tre retenu que dans les cas express6ment indiq.u6s dans fe
d.6cret-1oi ITo l75 d.u 3 d-6cenrlre f973, etest-i-dire lorscl-ue 1a nersonne int6ress4e
a gravement port6 atteinte aux int6r6ts d-e 1a nation tout entidre. Crest ce

comportenent antipatriotique qui est moralement sanctionn6 pat Ia constitution
potLtique de la R6publique par ta d6ch6ance de la nationalit6 ehilienner-oi sont
i-naiqudsn en plus, 1es autres motifs pr6vus par Ie naragraphe l+ ae lrarticle 6

de la Charte fond.amental-e i ee sujet et qui ont pour princinal ob"iet de sauvegard.er

le d.roit ile recours de ltint6ress6 auprFs d-l"s tribunaux d-e justice'

Le Groupe de travail , qui srempresse de citer 1e ral:port de ItoEA al lrappui
de ses aff6g.gtions, omet Uien entendu d.e citer 1es 'robservations formul6es oar Ie
Gouvernement chirien au sujet du troisiEme ranport pr6sent6 par 1a cornmission inter-
am6ricaine des droits de lrhomme sur Ia situation des d.roits d"e lthom:ne dans ce

;;;" (onA/ser.p/tc/aoc.T96/77), don! il a pourtant eu connaissance et qui 61i-ninent

a6firriti,rement tout doute en 1a matiFre.

ttle gouvernement entend- fourni:l Ia preuve qutil nrexiste aucune

contradiction ni aucun 616ment nouveau en Ia matiEre. En effet, 1a 1oi-

constitutionnelfe no h, dans ses articles h et 5, dispose q.uren cas de

d6claration d.r6tat araisembl6e ou de siFge, 1e Pr6sident de Ia R6nublique neut
nriver un Chilien cle sa nationalit6 conforrn6ment au Daraqranhe l+ d'e lrarticle 6

;"-i;c;r;il;i." o.ritique ae la R6oublique; il s'ensuit que cette facult6
ne constitute pas un pouvoir discr6tionna,ire du Chef de ltEtat, mais qurel-le
reste subord.onn6e - et doit srexercer conforrn6ment- d ta t6gislation enwigueur,
laquelte est constitu6e, conme on 1ra vu, rrar la 1oi constitutionnelle cit6e
et par ].es d6erets-1ois-l1o 175 de 1973 et 1301 et 1976'

De plusn lrarticle l-t de 1a Loi constitutionnelle r'To l+ stioule qurune loi
,toir. eomnr6ter ces dispositions constitutionnelles. Lr6tud.e d-e eette
uvr v vvlrF-

l6gislation a'et'e 61abor6e par une commission dre:coerts dont les travaux
touchent h leur fin. f1 y Lst clairement ind.iqu6 que 1a facult6 oetrov6e
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au Pr6sident de la R6publique rrar Ia r,oi constitutionnelle rlo L, da.ns 1esarticl-es l+ et 5o d'oit-obligatoirement srexercer conform6ment aux disnositions16ga1es en viqueur, d6jh mentionn6es dans eette r6ponse.,,

,Le rapport du Groupe de travail, ?'agruvant 6qalement sur Ie rapport de 1acomission interam6ricaine des d.roit" a" r;r-rlmme, conteste 1a validit6 rt.u recoursenvisag6 d'evant 1a cour sunr6me, en raison d-e ltadoption ti.e cette mesure.

Le Gouvernement chilien, d-ans ses observations, dont l-e Groupe a eu connaissancemais qu'il ne cite pas, r6nono. i cette obiection dans 1es terrnes suivants :
ttFinalement, dans le rarrport n on eonteste 1a validit6 d"u recours accord6i la personne a6chue de la naiion"f ita 

"friii"nrru, car 1a nature m6rn.e d-e 1asanction et les circonstances particulidres dans lesq-ueIles elre est impos6e(la victime est hors de son pays) renaent-i,"fiii";;;;;;."ee recours irnpossibleou tout d rait vaine.

Le gouvernement tient d mentionner que la nersonne touch6e Dar eettemesure neut comparaitre, eonform6ment aux dispositions du d6cret-roi llo 1301^d-evant Ia cour sunr6me, personnellement o, o.. Dersonne internos6ll'*"nii'"lui assure un exa^rn"r, r"pid" du recour", .r-;-"rri.rrf rrr.,r" e_ue, si el1e cornnarait

|, u rr_Lal-gnan!il est pr6vu que-celui-cir.dans un d61ai ;;-oo-j."rs al comnter d-e t_a date ciepublication d'u d'6cret supr6me imposant 1a sanction, neut former un recoursd-evant 1a cour supr6mer laquelle, r6unie en corns constitu6. statue surIf atlaffaire d tltrg.prioritaire. fo
rrrDunaux d'e Justleeo 1es eond-itions gui doivent 6tre rem.nlies nour que lamesure prenne effet, et Ia n6cessit6 d_e rendre publiq-ue cette Aa"i=i.r, -*
offrent d-es garanties suffisantes d 1tint6ress6, g""""ii"" ;;" iron ne sauraiten aucun cas passer sous silence d.ans une analyse s6rieuse <lu nrob_]-bnu, aorri--i1 appartient i la Cour supr6me de trouver la solution d.6fi-nitive.,,
En fait, et au moment de la r6daction d.u nr6sent raonort,est saisie d"trm cle ces recours, ce qui confirme dans res faitsGouvernement chilien.

La mauvaise foi dont fait preuve 1e Grourre sp6cia1, lorsqutil nr6sente lesfaits au moyen de citations incorplbtes et dfinternr6tations d6forro6es d-e lal6gislation chilienner ne peut stexpliquer que par une voront6 d61ib6r6e, <1-e sa lart,de prouver le bien-fond6 de sa d.6lcaration seton laquelIe 1e chili ,,persiste 
alappliquer cette sanction et d 6tend.re son appfication o) "es ciioyens,,. En v<rit6,cette mesure a'et'e uti1is6e, au cours de ses trois ann6es ar""i"t.rree, dans un trbspetit nombre de cas, puisqu;ell-e nra touch6 en tout que moins drune dizaine d.epersonnes' En cons6quencer nous repoussons cat6goriquernent les affirmations duGroupe d.e travail .

lr. IJX]-L

-- . Aoupe se r6fdre i ltapptication du D6cret sunr6me 5or+ et ar la lib4rationet i Ia sortie ul-t6rieure au nays d-e ltancien s6nateur cornmuniste,rorge r{ontes.

la Cour sunr6rne
les affirmatrLons d-u
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1. D6cret IVo 5Ol+

Par 1e D6cret supr6me IIo 5Ol+ d-u lrinistEre de Ia justice, en d-ate du
30 avril j.975, le Gouvernement chil-ien a cr'e'e une eornmission sp6ci-a1e ehargae
"d.t6tud.ier les d.emand.es d.e eormutation ile oeines privatives ou restrictives d-e

la libert6 inpos6es par les tribunaux rnilitaires de la R6oubliq.uet'o en'oeines de
bannissement, ctest-d-d.ire que 1e cond.ann6 passe Ia dur6e de sa peine en" d-ehors
du territoire national, d.ans un pays de son choix.

Ainsi se trouve r6glenent6e l-a facul-t6 quta le Pr6sittent cle 1a R<Dubl-ique
d.raccorder des eonmutations d-e peines individuelles en vertu du naragranhe 12 d-e

lrarticle 72 de la Constitution politique cle lfFitatn et d.u naragraphe 10 de
lfarticle 1O du d6cret-Loi 527, en date du 1? juin 1971+.

La seule cond.ition exig6e pour que cette faveur soit octroy4e est que Ia
sentence soit ex6cutoire, ctest-i-ctire qurel-le ne fasse pas lfobjet d.fun reeours.

Le systEme est h ce point efficace qutil aboutit en quelque sorte d,la ]ib6-
ration massive d.es personnes cond.amn6es pour des d6lits eontre la s6curit6
int6rieure tle ltEtatr eui tonbent sous 1e eouD, dans leur grand-e rna,.j'orit6r d-e la 1oi
sur le contr6le des armes, en vigueur dans J-e pays clepuis 1972.

Dans notre introduction (par. No 3 tte Ia rubrique a) ) , nous avons d-onn6 Ies
chiffres relatifs 5 lrapolication du D6cret supr6me lOhn conform6ment aux rensei-
gnements fournis par le CIlm, au 9 sentembre 1977. I.Vous nous r6f6rons dans le cas
pr6sent aux chiffres offieiels clu Gouvernement chilien (Cortrmission sn6eiale des
commutations de peines) qui vont jusqurau 30 septembre J-977.

A cette date (30 septerabre 19??) L 676 <lenand.es d-e commutation tie neine
avaient 6t6 regues, dont 156 6taient cles renouvellements d-e dernand-es, ce qui
ra^rndne 1e total effectif al, I 5?O d.emand.es.

Sur les I 52O d.emand.es pr6sent6es, ?8 seuLement ont 6t6 renouss6es, et Ies
int6ress6s pouvaient ct6poser une nouvelle deman<l-e aurrr}s cte 1a Conmission sp6eiale
d"es commutations tle peines.

La Commission sp6ciale des conrrrutations de peines a anprouv'o I ?-56 demandes,
et en a c1ass6 138 autres, Ie demand.eur ayant nurg6 sa peine et ayant en cons6c,uence
obtenu sa libert6 inconditionnelle. fl y a en outre 11 denand.es aetuellement
approuv6es qui ntattend.ent plus qutune signature et 19 qui ont dfi 6tre renvoy6gg
d l-a Cornmission ordinaire des comutations cle peines parce o_utel-Ies sortaient du
cad"re de r6f6rence fix6 par le D6eret supr6me ttlo 5Ol+e crest-n---dire clutil sfa,qissait
d.e condannation prononc6es Dour des d-61its qui nt6taient pas 1i6s "'- la s6curit6
int6rieure d.e ltEtat. Enfin, 18 autres d.emandes attend.ent clt6tre examin6es r:ar la
Commission sp6ciale des cormutations'de peines.

Qui plus est, on oeut ajouter q-ue 111 personnes conclarrn6es na.r les tribunarrx
roilitaires ont b6n6fici6 dfune remise de neine normale, eonfom6nent au D6cret
supr6me IIo 3590, et qutelles se trouvent en libert6 incond.itionnelle.

/...
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Les informations qui pr6cBdent peuvent 6tre r6canitul6es cornnr.e suit dans letableau ci-aprds :

Conmutation de peine sp6ciale (D6cret supr6me lro 5Ol+)

Demand.es pr6sent6es al l_a Commission
Demand.es renouvel6es
Total d.es demand.es

1 674
rsKm

Demand,es approuv6es par l-a Commission par d6cision
Demand.es approuv6es par l_a Conmission "oar d-6cision;

mais.oour lesquelles les int6ress6s attendent
un vl-sa

Demand.es refus6es
Demandes class6es et autres
Demandes renvoy6es i la Commission ordinaire d_e

comnutation de peines
Demandes en cours dfapprobation
Demandes de r6vision par la Commission

Total

Demand.eurs ayant quitt6 le pays au 3O/9/TT,
en vertu du D6cret supr6me lrTo 5O)+

D6eisions pour lesquelles les demandeurs attendent
un visa

Nombre total drincur-p6s concramn6s par 1es tribunauxnilitaires et ayant b6n6fici6 drune commutation
d.e peine ordinaire en vertu du D6cret sunr6me IrIo 3590ret se trouvant en 1ibert6.

1 160

96
7B

138

1q
11
18

r 5zo

'l o?7

q6

111

- Cette simple r6capitulation met en 6vidence la volont6 du Gouvernernent chiliend'tad'oucir le sort des personnes condamn6es par les tribunaux nilitaires, et,orriruqutil a en fait cr66 fes instruments juridior,,""-o."rettant d-racc616rer 1aconmutation en bannissement des peines nrononc6es.

11 est d-onc absurde que le Groupe de travail, abordant ces cluestions d6licatesavec sa 16g8ret6 coutumidre, d6clare que, Truisqutil stagit d;;;" eommutation depeiner il ntest pas en mesure dr6valuer i'erric-acit6 d.u syrJar". cette efficacit6est largement prouv6u p"" les faits, comme ltadmettent les observateurs objectirs.
2. Lib6ration d.e lrancien s6nateur eonmuniste JorAe l4ontes

Le Groupe de travailo cherchant sans aucun souei tltobjectivit6 pl d-6forrner ouobscurcir les actes du Gouvernement chilien, qui t6moigrr"ri manifestement de saferme d'6cision de mener'l-e pays i la normaiisation, pr6sent. i" nrr."tion de 1alib6ration de lf ancien s6nateur eonmuniste Jorge t4ontes d-e maniFre confuse.
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par souci d,e clart6 et de pr6cisiono il convient de reprodui-re ici la
d.6cl-aration officielle du Gouvernement chilien, en date du 18 juin L97T t dont Ie
Groupe de travail a eu connaissance.

'rA. Le Gouvernement chilien, 1e 18 d.6cembre l-976, a rernis en libert6
ltancien Secr6taire g6n6ra1 d.u Parti communiste, Luis Corvala.n l:erle . De

cette manibre, i1 a obtenu Ia lib6ration d.u d.issid.ent sovi6tique
Vlad.inir Bukosvky. A cette occasion, le Gouvernement chilien a ori6 le
Gouvernement cubain de remettre en libert6 le commandant Huber l4atosr

emprisonn6 d.epuis l7 ans par 1e r6gime castrister €fl-lui donnant lfassurance
qu-f i1 remettrait inm6d.iatement en libert6 ltancien d.irigeant tru Parti
Jommlniste proscrit, Jorge l{ontes, d6tenu en vertu d.e Ia 1oi sur 1r3tat d-e

siEge.

Le Gouvernement chilien a 1anc6 cet appel i d-e nu]-tinles reprises r eonme

Iront fait d,iff6rentes organisations juridicr-ues et relieieuses internationales.
A cette d.ate, Ie Gouvernement cubain nfa nas encore r6agi.

B. Les d6marches auprBs d.e Cuba sf6tant r6v616es vaines, 1e Gouvernement

chilien a remis en libert6 hier, vendredi 17 iuin 1977t Jorge r4ontes, aec6dant

de cette maniEre d une d.emand.e formul6e nar le Gouvernement d.e lfAllemagne
f6d6rale qui avait officiellement indiqu6 quren 6ehanse d-e l-a libert6 de

Montes ontbti.rrd.rait la libert6 ae tt d6tenus politiques emprisonn6s en

R6publique d.6mocratique allemande.

Aujourdfhui, le 18 juin L9TT, Jorge l4ontes se trouve sn Q6publique
a6mocraiique allenand.e en libert6 et en excellente conrtition ohysique.

C. Le Gouvernement chilien informe ltoninion publique chi-lienne et
mond.iale quraetuellement personne nfest nlus d.6tenu all Chili en vertu de la
Ioi sur 1t6tat de sidge.

Le Gouvernement chilien d.6montre ainsi par d.es faits irr6ftrtables quf il
respecte pleinement les d.roits cle lthomrte.tt

Expulsion et retour drexilC.

Dans cette partie, 1e Groupe se r6fBre essentiellement au cas d.e lfavocat
Jaime Castil1o Vllaseo ainsi qr1*n Pacte international relatif ar:x droits civils
et politiques.

En ce qui coneerne l{. Castillo Ve1asco,le Grouoe d.e travail a 6t6 tenu dffrnent

inforn6 ae sa situation par le Gouvernement chilien qui lui a cornmuniq.u6 tous les
renseignements en sa possession sur cette question d.ans ses eornmentaires sur 1e

rapport du Groupe de travail pr6sent6 A ta trente et unidme session de

iiai"L*ur6e g6n?ra1e. @/c.l7l/6, p. 5t et A/Ac.3/3t/ma.1 annexe nTo 31)'
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En ce gui eoncerne l-es observations d.u Grourre d.e trava:i"r sur lrentrie en vigueurau chili du pacte international relatif aux droits civir-s et poiitioues, 1eGouvernement chilien a donn6 au Groune une 
"6porr". oari"iai""tlirr" ses cormrentairessur le rapDort d'u Groupe d'e travai] sp6cial nr6sent6 al t-a trente-trol'-siFme sessiond.e la Conmission des droits d.e I'hornm" (n/cm. \/tzif, i.-io-"i""ii".ntes), dansIaque11e il est dit notarunent :

"Les 114i1(s internationaux selon la constitution chil-ienne (article )+: wo 5;f sont sor-miso au Congrbso D-la proc6d.ure applicable a une loir. Celasignifie que le pacte ntavait pas a:,6tru nr-rfrfi6 dans Ie Diario Oficial(Journa].officie1),cartaproe6auresuiviuno,'-,,,,"i.rffip1icab1e
quraux fins de 1'approbation par Ie congrbs. Telle a 'et6 ra situation jusquf c\,la parution du D6cret-toi llo Zl+Z du 31 a6cenrlre t973, selon i;ili"i;; "'*"''
trait6s devaient 6tre promulgu6s et purri-s en tant que lois ;: ;; iiirrrio..r".Ainsi, 1e Pacte relatif aux droits civits et politiqru" rra pas 6t6 publi6sparce quf il avait 6t6 sign6 et ratifi6 avant 1;-;a;;;;_;.; rrro zr+i-ai31 d6cenrbre 1973.

Dfun autre c6t6, la d6claration ri.e 1a cour sunr6rne ne constituait rras unjugement de fond- sur l-a question, nais 1a simnte affirmation d,u nrincine queles lois sont modifi6es par des iois. En fait, "t""|-i;il;; chilien cr.ui doitexaminer si sa l6gislation est ou non eonforme au pacte relatif aux riroits eivirset politiquesr et crest al lui seu-l- qufil apnartient en touie souverainet6 demettre en oeuvre, dans sa propre l6gislationo les tlroits tl.e lrhornme guril areconnus et qufil- est tenu d.e respecter en vertu des nrincipes moraux d.ontil srinspire et des tra.it6s inter.nationaux o..riii ,-rre"i;.-"
Le probldrne a suscit6 dans le pays de nombreuses et longues rliscussionsauxquelles ont particin6 d-es juristes et des 66ll6riaristes rres o::sanesd'rinformation' un groupe de jurist"" 

"iriiiens a demano6 i ra cour suorame d-ese prononcer sur 1a question, mais Ia Cour a a6ciO6 que cette question nerelevait pas de sa comp6tence.

Le problame pos6 est trop vaste pour Douvoir 6tre analys6 ici ae naniFreapprofondie, mais il convient d.e faire b ce sujet l-es observations suivantes :

a) Le.gouvernement pr6c6dentr eui a sign6 et ratifi6 Ie paete relat:lraux d.roits civils et r:o1itique3, nta .,as ".ju-<'"^""r"ri""*i" ,"n"i.ter l s",publ-ieation au.Iournal officiel_i lu oor.r.ur.nernerrt aetuel nra. na.s trorrv/ t na;.;pr|ses eneudtes, rje raisons crui Ie justifi;;;.

b) La situation en ce qui concerne les trait6s int,ernationa,x naraitcraire D partir d'u 31 d'6cembre t973; mais il est certain que des orob, Fmesjuridioues continuglt a se poser pour ce qui est du pass6. ces rrroblFmesne concernent pas ltapplication au Pacte des forrnalit6s nr6vues dans leD6eret-1oi No 2hfo "ottu nous le veruons a) un stad.e uLt6rieur, ma.is lepr6c6dent qui peut en r6sulteroour les autres trait6s internationaux oui ont6t6 sign6s et ratifi6s avant le 31 d6cembre 19Tj et orri sa rvsituatlon anal_ogue. 
rs Jr usuet'rure rytJ er qu1 se trouvent dans une



c) La question d"u Pacte relatif aux droits
r:ne question purement th6orique, car il nrexiste
ce Pacte et la l6gislation chilienner'.

Le Groupe de travail sp6cial a probablement omis
Ia r6ponse chilienne, ou, sril J.ta 1ue, i1 nten a pas

Dans cette mGme r6ponse, 1e cornmentaire ci-anrds
figurant clans Ie rapport pr6c6dent au sujet d.u cas de
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civils et politiques est
aueune contrad.iction entre

d.e lire cette partie d.e

tenu compte i dessein.

fait suite aux observations
M. Castillo Velasco.

ttEn ce qui coneerne le cas nr6cis d.e ltexpulsion et d-u droit dfentrer
da^ns son propre paXsr 1es artieles 12 No 3 et h interdisent les ractes
arbitrairesrr lfarticle 2 du d-6cret-1oi tilo 81 exige un d6cret d.rexpulsion
rfond6t et, selon lrarticle 3, on ne peut interd.ire i quelo.utun d-e rentrer
d.ans son pays que si cette interdiction est rfond6et.

Ainsin 1a l6gislation chil-ienne ne sren remet rras, Dour les d6cisions
d.e ce genre, au jugement arbitraire des autorit6s resoonsables.

Dfautre partr les cours d.e justice se sont d6c1ar6es eonp6tentes pour
analyser et exa.miner les fond.ements du d.6cret d.rexpulsion. Dans un arr6t
rendu Le 25 aoit t976, Ia Cour Supr6me a affirrn6 :

"2. Que Ia comp6tence d-e connaitre d-u nr6sent recours d,f amDaro
corrprencl cel1e d.tapor6cier 1es fondements du d6cret d.texnulsion@-ci
ttevant eonstituet ,rt a. ses 616ments, ear i1 est indispensable de rrroc6d.er
i cette appr6ciation, comme cela a'et'e fait, pour en d.6terminer 1a
vatidit6''. (a/c.3/zt/6/md.1).

Ainsir lrarbitraire interd.it par Ie Pacte nrexiste pas en vertu de la
l6gislation chilienne, qui donne m6me au nouvoir judiciaire comp6tenee Dour
prot6ger les citoyens contre ltarbitraire du pouvoir ex6eutif.tt

11 eonvient 6galement de rappeler d cette occasion Ia d.6claration d.u
Gouvernement chilien b l-a Troisibne commission lors de 1a trente et r.rnilme session
cle ltAssembl6e g6n6ra1e ainsi que ses conmentaires sur le rapporb d-u Groune d.e

travail sp6ciaJ- pr6sent6 d la trente-troisiBme session de la Commission des droits
d.e lrhonme (E/CN.L/12\7, p, 12), d.rot iI ressort que : "Le Gouvernement chilien
nie cat6goriquement Ia comp6tence du Groupe de travail pour juger si le Chili se
eonforme ou non artx dispositions du Pacte susmentionn6 parce qutil nta aucune
comp6tence pour enqu6ter sur ltapplication du Pacte et paree que 1a mise en oeuvre
d.es d.roits cie lthornmne est une question qui touche d 1a iurid.iction interne des
Etats. fl

De m6me, nous tenons a) insister sur 1es observations ci-aprBs faites par le
Chili dans Ie docr:rnent S/eN.\/tZl+1 : t'Tout cas d.e wiolation d.es d.roits de lthomme
garantis par 1a D6claration universel-le d.es droits de Irhonme relEve de 1a
eomp6tence des organismes d.es Nations Unies en vertu d-e la Charte. l'lais il faut
prend.re grantl soin de respeeter 1e principe international selon lequel- Ja maniFre
dont ll-es d.roits de lrhorrrne sont mis en oeuvre relBve exclusivement d.e la juriaiction
interne iles Etats.
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Te1le est Ia position du Gouvernement
droits civils et politiques, qufil a signd
ila racnoa*ar

chil-ien a) 1t6ga.rd du Pacte relatif aux
et ratifi6 et quti-l- respecte et continuera

D. La situation des r6fugi6s

Le Gouvernement chilien a activement co11abor6 avee 1e Haut Conmissariat des
Nations Unies pour 1es r6fugi6s, 1e Comit6 interqouvernernental pour 1es migrationsa'n^^6o"ac ai la Croix Rouge internationale au suiet des personnes oui oni
abandonn6 le pays en qualit6 ae r6fugi6s et il nfa qufi se louer ae ftattitude
g6n6reuse de ces organismes.

Le Chili continuera h collaborer avec eu)c ear ee sont les seuls organisrnes
comp6tents en 1a rnatidre et 1es -seuls qui soient techniquement nr6ts ; s facquitter
de leur tdche avec ltobjectivit6 et le s6rieux qrre Ia question m6rite.

E. Asile diplomatique

Le Chili a appliqu6 1e principe cle lrasile ttiplornatique et en a assumi toutesles cons6quences; iI a agi d.ans ce d.omaine avec l-a nlus grande q6n6rosit6 en
octroyant nota:ment ttd.es sa.uf-eond-uits de courtoisiett i des Dersonnes ayant trouv6asile dans d.es a^rnbassad.es d.ont 1es gouvernernents ne reconnaissent .pas le droit
drasile et qui ne Beuvent nar eons6quent ltinvoouer.

En ce qui concerne le cas mentionn6 dans cet article, 1e Groupe se gard.e bien
de dire toute l-a v6rit6 et notannent de signaler le fait que le Gouvernement itaJ-ien
ne reconnait pas le droit dtasile. Seule la reeherche d-u sensationnel a nouss6le Grou'pe D citer ce cas d.ans son rapDort.

F. Passel:orts valables seulernent pour sortir du pays

Le Gouvernement chilien ranpelle 1es observations qutil a faj.tes i d-tautres
occasions : au cours du mois de septembrc 1976, des instruetions nr6cises ont 6ti
donn6es pour que ne figure plus d6sormais 1a mention ttv'alido s61o para saJ-ir de1
pal.s" (valable seulenent pour sortir d.u pays) sur les oassenorts.

Au mois de f6vrier d.ernier le Gouvernement chilien a insist6 pour que ces
instructions soient appliqu6es, notamment auprEs de la Seeci6n de llxtran.jeria de
rnvestigaciones qui avait a6rivr6 cer-bains nasseports eonforrn6ment i la nratique
abrog6e en raisoi: d.rune n6gligence bureaucratique (voir E/cN.l+/tzt+f ).

11 est probable qrre Ies passeports que le Grourre a vus et sur lesquels est
appos6e la nention pr6cit6e ont 6t6 a6fivr6s ant6rieurement "l Ia date a) 1aque1le
1e Pr6sident d.e 1a R6publique a renouvel6 ses instruetions nr6eises en ce sens. Le
seul exemple cit6 al lrannexe XLVffI est eelui dfun passeport ct6livr6 en 1976,
comme en t6moigne Ia photocopie d.e ce cl.ocurnent r eui appartient A. lf . Bocle. En
tout 6tat d.e cause, nous sonmes en m-esure dtaffinner cat6goriquer'.ent que 1es
'oersonnes dans Ie cas d.e M. Bode peuvent sfad.resser ). nfimporte quel consulat
chilien pour d.emand.er un nouveau passeport qui leur sera accord.6 sur l-e eha.nrp.
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on peut a6duire du paragraphe l-91 du rapport m6me du Groune que certaines
personnes ne souhaitent pas changer ou renouveler leur p*sseoo"t Dour ne Dasrisquer de compromettre leur rfstatutrt ale r6fugi6s. Ce sont neut-6tre ees m6mespersonnes qui se pr6sentent d-evant 1e Groupe lrour critiquer une situa"tion ,-
1aque1le ils sont i n6ne drapporter une solution puisque les autorit6s chiliennesleur en d.onnent 1es moyens.

Par ailleurs, 1e paragraohe 191 d-u rannort prouve q.uril est nossi-ble drobtenirun changement de Dasseport et infirne par cons6q.uent toutes les d6clarations du
Grout:e d.e travail sp6cial dans cette partie de son raoport.
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CIIAPTTRE VI

LIBERTES IMELLECTUELTES ET DROITS CULTURELS

Le chapitre VI d.u rapport consacr6 ar.rx libert6s intelleetuelles et aun
droits cu-lturels se subciivise en trois parties qui traitento la premibre des
moyens d.e commtrnication (rad.io, 6dition et publication) , la deuxilme clu tfr66tre
et des arts, et la troisidme d.e lrenseignement.

Les conclusions S.ui y sont tir6es reposent sr.tr d.es informations qui, conme
nous Le d6montrerons par la suite, ne sont pas conformes i la r6atit6.
A. Les moyens d.e communication

Les divers orgalres iltinformation ont poursuivi leurs activit6s habituelles
au ChiLi en jouissant d.e la libert6 la plus conplEte, et on continue d.e rendre
compte d.e Iractualit6 tant nationale gutinternationale dans les domaines politique,
6conomiqueo social et cul-turel .

Soutenir le contraire, conne Le fait Ie Groupe de travail, ctest faire
preuve d.tune totale m6connaissance de la r6afit6 chilienne.

La conclusion h laqueIle semble parvenir Ie Groupe est en contrad.iction avec
Ie contenu de son propre rapport, d.ans 1eque1 il cite toutes sortes de publications
chiliennes pour 6voquer d.es 6v6nements pr6tant fortenent d controverse.

11 est ind.6niabte que seu.le 1a mauvaise foi peut avoir conduit le G:ror4le tle
travail d tirer d.es conclusions si manifestement 6toign6es d.e Ia v6rit6, drJutant
plus guril- affirrue lui-n6ne sf6tre abonn6 i'rtoutes les publications cbifiennestt
qutelles soient favorables ou non au gouvernement actuel.

1. La radio

Le Groupe de travail pr6tend. que 'ta seuJe station i naintenir une position
critique et ind6pend,ante vis-i-vis du gouvernement actuel" est ttRad.io Chi].ena"n
qui appartient \ 'rf'archev6ch6 de Santiago".

11 avance cette opinion bien t6m6raire et 6vid.enment fausse apGs avoir
affirn6 que les d.erx autres stations 6mettrices qui avaient adopt6 une attitutle
crif,ique A 1t6gard. d.u puver:nementn d savoir la station Presidente Balmaceda
et la station re voz de osorno, avaient 6t6 a6riu6"6nentffi.

Le Gouvernement chilien consid.Ere quril stagit la aitun affront d Ia radio-
diff'usion chilienneo ed a toujours conserv6 une attitude ind"6pend.ante et
constmctive d lt6gard d.es autorit6s et d.es activit6s nationales que.Lles qutelles
soient. II va sans dire que Ia station Radio Chilena ne fait pas exception i
cette rdgte.

En outre, d supposer que le Groupe de
6vidernrnent pas le eas, lrexistence de cette
r6futer l-rassertion selon Iaquelle iI nry a
domaine.

travail ait raison, ce qui ntest
seule station d.t 6nission suffira;it b
pas, au Chili, d.e libert6 d.ans ce

/...
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Le manque d.rinformation du Groupe d.e travail , dont iI est responsable
puisgut il ref\rse d.e prendre avis, le cond-uit B conmettre d.es erreurs grossidres
et lourd.es de cons6quenees, conme lorsquril d6forne le nom d.e Ia station d.e radio
La Voz de la Costa, d-tOsornor e[ti1 baptisetrl,a Voz d.e Osornott, €D se fiant d
d.es sources mal- inforn6es ou d d.es renseignements erron6s.

En effet, il cherehe, la encore, sans aucune justification, d donner
lf impression que ltincendie q.ui a d6truit ladite station cle rad.io avait 6t6
provoqu6 par des agents d.u Gouvernement chilien, alors que, dans le rapport pr6sent6
le l+ avril L97T par I'o<pert ehiniste, M. Nelson Olivares Rivas, d la d.ireetion
de police du Service drenqudte du Chilio ltincenaie 6tait expliqu6 conme suit :

ttPar cons6quent, la hausse d.e Ia tenp6rature qui stest prod.uite en ce
lieu est irryutable d un ph6nonEne 6lectrique clans le cdble en question,
un arc st6tant produit lorsque le p61e positif du cdble est entr6 en contact
avec la terre, par suite d.rune d.6chirure de la gaine isolante en caoubchouc.
Lrusure du cible (vieux d"e 10 ans) y est sans doute pour beaucoup, sans
compter quril faisait u::e boucle i ttorifice de sortie d.u boitier et que,
nr6tant pas fix6, il- 6tait constarnnent en mouvement. En examinant le
tableau d.e d.istribution, on a pu constater que les fi:sibl-es avaient fondu
et gardaient les traces d.run court-circuit. Vu ce qui pr6cdde, on peut
donc conclure que ltincendie a'et'e provoqu6 par un ph6nomdne 6lectrique
(court-circuit) aans Ie cdble d la sortie du boitier."

Par ailleurs, il est i noter que 1e 25 mai I9'fT , l-e Directeur de la station
d.e radio La Yoz de 1a Costa d.rosorno a'et'e pri6 citoffice d.e pr6venir Ia Division
a.st6r6"ffii1i1orsque1t6nettriceserait"',6t'tdefonctionner'
afin que le renouve].Iement d.e la concession, eui nravait pas 6t6 denand6, puisse
6tre accord.6.

Bien que 1es fo:mulaires n6eessaires aient 6t6 remis au repr6sentant cle la
station dr6missionu ]-a demanile nra toujours pas 6t6 pr6sent6e.

La station d.e radio La Voz cie l-a Costa, dt Osorno , a 'et'e d.6truite
incend.ie accidentel; e1Ie nrapas 6t6 ferm6e et la concession nra pas
puisque les autorit6s attend.aient que 1a demande de renouvel-lqsent d.e

risation d.r6mettre leur soit pr6sent6e.

En ce qui concerne Rqd.io Balmaceda, le Gouvernement chilien renvoie
d ce qui a 'et'e d.it au "naffisentes observations.

2. Publ-ication et 6dition

point, l-e Gouvernement
ant6rieures et ce oui

par un
expi16,
lr auto-

chilien r6affi:me ce qurit a a6c1ar6 d.ans ses
est dit au chapitre II du pr6sent document

Le Groupe d.e travail insiste sur le fait que le bando No 107 a restreint Ia
liberb6 a'6Oition et de publicationn et il cherche b tF@uver en faisant 6tat
d.e ce qui srest pass6 dans Ie cas d.e la maison d.t6dition Aconcagua.

Sur ce
Observations
au sujet du bando pr6cit6.
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Par ailleursn i1 se voit dans ltobligation d.rinformer le Groupe de travail que
la maison d.t6dition Aconcagua, d.ont le g6rant est M. Alfredo Fernanclez, fonctionne
nornal-enaent. Sa d.erniEre publication, eui est actuell-enent en cireul-ation au
Chili, stintitule "Era Tecnotr6nica y los Derechos Humanos" (lrbre d.e l-a
technotronique et les d.roits de lthonme), et son auteur est M. Cl-audio Orrego Vicufia.
Cet ouvrage, qui fait partie de 1a Colleetion Lauta.ro, a pour sujet Ie
gouvernement Carter et ltAm6rique latine et a 6t6 achev6 drimpriner le
J septembrc I9TT.

On doit ajouter que 1a maison dt6dition Aconcagua utilise 1es services ile
ltirnprimeriettCorporaci6n" et assure ]a distribution de ses ouvrages par ltinter-
n6diaire de l-a soci6t6 ttAlonso Ovallett, car elIe ne possEde qurun seu]. servieeo
q.ui s'oecupe d.e lt6Oition.

Erfin, en ce qui coneerne la citation reproduite dans Ithebd.cmadaire "!g1",
le Gouvernement chilien estime que Ia publication et la d.iffusion de celle-ei
prouvent par 1e fait m6me 1e contraire d.e ce que Ie Groupe pr6tend. d6montrer dans
le but d.e nuire.

EI Le th6dtre et 1es arrs

sqnc cro-nuyer sur plus ample inforn6, et en trois paragraphes, 1e Groupe de
travail rapporte d.eux faits d.u ressort d.e 1a police, pour tenter d.'en faire la preuve
que 1e Gouvernement chilien met des entraves b ltactivit6 artistique dans le pays.

11 ne mentionne pas toutefois les efforts entrepris par Ie gouvernenent et
par les Chiliens pour faire renaitre la vie artistique, culturelle et th6Atrale.
Ctest ainsi que des concours d.e peinture, de sculpture et d.e gravure ont 6t6 ae
nouveau organis6s. La saison lyrique a repris toute son importance et on a
favoris6, p&r d.es conf6rences, cles cours, iles s6minaires, cles expositions et
par drautres moyens, la connaissance et la d.iffusion d.es cul-tures chilienneo
latino-am6ricaine et nondiale.

11 nrest pas s6rieux d.textrapoler d partir d.e faits iso16s d.e caractlre
trnlicier, non plus que de traiter en trois paragraphes du th66tre et des arfs en
tant gue manifestations du d6veloppement du peuple dans ce domaine.

C. Enseignenent

A cet 6gard, le Gouvernenent chilien a, dans 1e d.ocument A/C.3/3t/6, n. TZ et
73, d6c1ar6 aux paragraphes l- et 2 ce qui suit :

Dans le but d.6l-ib6r6 ae d6former l-a v6rit6 /Ie Groupe de travail- /
Ia gestion administrative d.es universit6s chiliennes A une
atteinte i, 1a liUert6 acad6nique.

Dans l-e sens qu-i l-ui est habituellement donn6, ltexpression "liberb6
acad6nique" d6signe la libre expression en chaire des id.6es qura 1e professeur
dans la matidre qutil est sp6cifiqueraent charg6 d.fenseigner.

ftl

assimiLe
pr6tendue
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Er fait, il nrexiste pas d.tr:niversit6 chilienne dans laquelle on ait
r6prin6 sous une forme quelconque cette libre expression cles maitres et
il est fauc de d:ire que les enseignants soient sounris d une surveillance
constante et que tles discussions de nature philosophique et id.6ologiquef
soient interdites. IL nrest pas vrai non plus que Ies progr€urmes dt6tudes
soient sowris ti un contrOle trnlitique pr6alabl-et puisque, conme il est
facile de Ie d6montrer, lesdits prograrnmes sont Les m6mes que eeux qui
6taient en vigueur avant le LI septembre 1973, d ltexception 6vittement
des innovations quril a'et'e n6cessaire citintroduire pour des raisons
strictement techniques .

Contrairement d ce qui est affirm6, J-ractivit6 universitaire et
culturelle a consid.6rabl-ement augment5 au cours de 1r ann6e qui vient d.e

sr6couler. 11 existe actuell-ement des publications p6riodiques dr6tud.iants
qui reflEtent fid.Element lraction d.e Ia conmr:naut6 universitaire; d.es
assembl6es r:niversitaires, eui 6taient tonb6es d.ans ltoublio se tiennent
fr6quernnent; d.es eours cltune grand-e utilit6 pour Ia popr.rlation sont
retransmis par les chaines de t6l6vision universitaires. Lruniversit6 a
donc comenc6 d reprend.re La mission unique que lui avaient confi6e ses
er6ateurs.

2. Le rapport fait allusion d rla r6vocation de plus de 2@ enseignantst
en ajoutant toutefois : fbien que I'on ne sache pas exactenent si quelques-
uns d.e ces ren'\rois 6taient notiv6s avant toub par des raisons politiques
ou Dar des raisons 6conomiques r.

Or: sait bien queJ- est lf 6tat d.e marasme financier auquel le gouvernement
marxiste a conduit 1e Chili. Le pays a cionc dO se lancer d.ans un pr@essus
d.e restmcturation non seulement sur 1e plan social , mais aussi sur le
plan 6eonomique, et pour ce-La il- a fal1u restreindre 1es d6penses adminis-
tratives. Ainsi, dans toute ltadninistration publique, une r6duction d.es
budgets stest r6v616e n6cessaire et conme les huit universit6s chjJ"iennes
sont presque entiErement financ6es par lrEtat, cette clininution J-es a
6galement touch6es.

Comm.e le reconnait te Groupe d.e travail dans son rapport, la d.iminution
du personnel universitaire srest faite uniquement en fonction d.es n6cessit6s
6conomiques, hors d.e toute consid6ration politique. Dans 9O p. 1OO ou
plus d.es cas of des mesures ont 6t6 prises, 1e personnel r:niversitaire nra
pas 6t6 licenci6, mais fthoraire d.e travail a 6t6 r6auit conform6ment
aux n6eessit6s r6el-1es, en partant du principe que lrr.miversit6 est destin6e
uniquement d inculquer des connaissances, i effectuer des recherches et
i collaborer au d6veloppement cuJ-turet.

En p1us, on s test efforc6, en proc6dant aux licenciements, de causer Ie
moins d.e tort possible, sllr le plan 6conomique, et de choisir 1e personnel
qui 6tait en mesure d.e se pr6valoir des avarr?ages de 1a retraite.'f
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De tels arguments r6pondent i ce qutavance 1e Groupe de travail d.ans son
rapportr lequel ntest rien d.rautre qurune nouvelle nouture de ce qui avait 6t6
clit pr6c6dernment.

Aux observations pr6sent6es ei-dessus par le Gouvernement chilien, i1
convient dtajouter les donn6es 6conomiques et statistigues qui figurent au
chapitre suivant et qui infirment 1es all6gations du Groupe tte travail.
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CHAPITBE VIT

DROITS ECONOMTOUNd ST SOCTAIjX

T.a rsnnnr+ du Groupe de travail- consacre un chapitre sp6cial d lrexamen de
1a situation des droits 6conomioues et sociaux au Chili.

T,a rl-nrrna d6passe d plusieurs reprises d.ans ce chapitre les pouvoirs qui 1ui
ont 6t6 conf6r6s, s'ing6rant d.e fagon inadmissible d.ans d.es questions qui sont
d.e 1a comp6tence excl-usive du pays et qui, en outre, ntont aueun lien avec l-es
droits d.e lf homo.e.

Le Chili rejette cette analyse d.e Ia fagon la plus formelle et n'est pas
dispos6 d admettre que ce groupe, ou un autre, eonteste ses politiques 6conomiq.ues
et social-es, qui reldvent d.e la souverainet6 nationale.

Toutefois* et exclusivement pour mettre en 6vidence 1a mauvaise foi et le
manque d-'objectivit6 et de s6rieux d.u Groupe d.e travail, ainsi que ltabus qu'iI
fait de ses pouvoirs, Ie Gouvernement du Chili pr6sente quelques brefs conmentaires
sur les observations de ce groupe.

Lfabsence de toute objectivit6 d.ans lranalyse du Groupe est si flagrante que,
pour Ia d6mentir, il suffit de se r6f6rer aux publications 1es plus r6centes
d"'organismes d.es Nations Unies, tels que le Fonds mon6taire international, la
Conmission 6conomique pour ltAm6rique laf,ine (CEpai,) et lrOrganisation mondiale
de la sant6: ou aux reportages que la presse mond.iale a consacr6s aux progrbs
d.u Chili dans le domaine 6conomique et social.

a) En outrepassant l-e mandat qui 1ui a'et'e conf6r6, le Groupe franchit d.ans
eertains cas les linites de ce qui est tol6rable. Existe-t-il un seuJ- pays au nonde
qui puisse accepter qurun groupe ou une commission conteste son droit d percevoir
d.es d.roits d.rinscription dans lrenseignement sup6rieur, public et priv6, d.ans 1e
cas d"es 6l6ments de la population ayant les revenus les plus 61ev6s? Quel pays ne
r6agirai.t vigoureusement si lfon trouvait d redire d lrorganisation administrative
d.e ses services de sant6? Et quel pays ne rejetterait une critique concernant
1e mode de r6partition des subventions de 1tEtat entre 1es d.ivers 6tatlissements
d.r enseignement?

Si c'est d cela que conduisent les enqudtes sur 1es droits de lthonme, iI est
hors d.e doute qufelles seront un 6chec total.

b) Le Groupe de travail util-ise des n6thod.es d.tanalyse qui sont d.6pass6es
d.epuis 30 ans par les sciences 6cononiques et sociafes.

snn annrn.he p6rim6e des problEmes socio-6conomiques lfenp6che d.rappr6cier
1es progrds que r6alise un pays jeune et nod.erne.
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11 utilise conmle preuves 1es d6clarations d run quelconque t6moin oppos6 augouvernement' au lieu d.e se r6f6rer d des chiffres et a aes donn6es 
""ii"iiriquement2,etablr-s par des organismes techniques d.rune comp6tence reconnue.

Le Groupe montre qutil manque d.es eonnaissances minirnales que lton peut exiqer
d.ans 1e domaine socio-6eolonique d.'un adulte de l-a deuxi6me moiii6 du XXL si6cl_een faisant siennes les opinions qutimprinent d lr6tranger certains chi1i."", 

""rr"m6me examiner si ce qutils 6crivent ne les expose pas au plus grand. ridicule.

- Ainsit sur la base d.e ce qulil appelle ttdes sources multj-ples", 1e Groupe6tattit un tableau d-es revenus de Ia population active. utilisant d,es donn6esfausses sur le ch6mager les revenus minimaux et l-es pourcentages de la populationpercevant un salaire nininal, il conclut que les revenus de 2I"86 p. rob ie ta-population lui suffisent i peine pour se procurer d.u pain, de l,eau et quelquesprod.uits essentielsn et Sue 7?,BT p. lOO de 1a population vivent d.ans une extremepauvret6' sans revenus suffisants pour atteindre le niveau de subsistance.

Le Groupe ne se demande pas si ces donn6es sont compatibles avec cell-es
concernant 1a consonmation national-e de pain, de riz" d-e l-ait, dthuile, d.e 16gr.mes,de paraffine, d"r61ectricit6, de moyens d.e transporto et aussi de bibre et deviande, pour citer quelques produits courants.

Il- semble que ce serait pour 1e Groupe un effort excessif d.e se d"emand.erstil nfest pas contrad-ictoire que, d.fune part, Bo p. loo de la population ne fasse
aucune consommation de ces prod.uits et que, dtautre part, l-a coirsommation national-e
d-e ces m6mes produits soit en augmentation. Car il n'u"i toute d"e m6ne pas A
supposer que Ie Groupe pr6tende que 20 p. lOO d.e la population consormae la tota1it6
d'e ces biens disponible sul le plan national, ce qui inpliquerait une consommationmat6riellement imFossible D r6aliser (les chj_ffres relaiifs d 1a production et) I'approvisionnement font apparaitre 1 tabsurdit6 d-e ""ti"-rlpotrrar").

c ) Le Groupe de travail utilise ) plusieurs reprises d.es jugements d.e valeurpour d.onner une image d6forn6e d.e l-a situation v6ritabte au chil_i,

rI d5clare par exemple que 1a cr6ation des cornmissions tripartites (comprenant
des repr6sentants 4s€ travailleurs des employeurs et d.u gouvernement, po'r Ztrrai""les.proble)nes de travail-), "initialement accueillie avec inthousia"*u"pi" d.iverseseat6gories de travaill-eursn nf& pas r6pondu A leurs esp6raneesr'.

Au sujet de derle projets de loi que Ie pouvoir l6gislatif 6tudie actuellementet qui sont d-onc susceptibles dt6tre-approuv6s, 
""porr"J6s ou modifi6s, r" c"o"p.

d'e travail se permet dtindiquer que "Ies observations d-es travail-l-eurs (e p"opi"
d"e ces projets) ntavaient guBre retenu l_rattentione'.

r'a rhnrrna;e travail- d6clare lirriter ses observations "i, l-a situation 6conomiquequi existe d-ans les domaines oD ltaction du gouvernement srest trad,uite par la
d"6gradation de l-a situation".

I1 critique lfaction d"u gouvernement sans consid6rer 1es progr}s obtenus ettes difficult6s mat6rielres auxquelles rrotre pays a dfi fai.re face.
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II ignore quels 6taient les termes d.e lr6change au Chilie passant sous silence

chute consid6rable des prix d.e rro" u*po"tations (27,3 p'IOO en L97' d''aprds

cEpAL) !, et la forte h"rl""" au-coot-d-e nos importations (32,5 p. l-oo en 1974

8,9 p. Ioo "tt l-g7, d'apr6s La CEPAL) il'

Tl ignore ltampleur du service de la d'ette ext6rieure (prds d'e l+0 p' tOO de

la valeur d.es exportations), "on"aq,r"t"" 
a"" n6gociations d'e certaines administrations

pr6c6d.entes.

11 ne mentionne pas qu,en l-973 La fluctuation d.e lrindice des prix d la consom-

mation - qui sous-estimait ttinfi.lion v6ritabl-e, cons6quence du march6 noir

g6n6ralis6 - a6passait 5OO p. l-oo. alors que la fluctu"tiott de lrind'ice des prix

i." gro" 'eta:rt sup6rieure d l- ooo p" loo'

II ne signale pas les d.omaines oi, gr6ce b lraction du gouvernement' un progrEs

notable a -et-e r6a1is6 (nutritio"l-*ort"rlt6 inrantile, mortatit6 g6n6rale, i-nflation"

exportations non trad'j-tionnelles, salaires r6els ) '

Bien que l-e domaine 6conomique et social soit en dhors de sa comp6tence'

le Groupe a" tru,vu.il s I ing|re aaris ces questions " non comme un enqu6teur mais comme

lrn "o*pilateur 
dt informations d'6favorables'

II ne retient aucune information o-ui soit favor'able au gouvernement ' mais se

borne ) r6p6ter ce que d-isent tes opposanls. I1 ne cherche pas d connaitre la
v6rit6, €t son travail a pour seul objectif de salir 1e pays.

d) Le Groupe d.e travail formule d-es conclusions qui ne sont fond6es sur

aucune analyse et aucune Preuve'
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I1 pr6sente ainsi une i-mage fausse de la situation au Chili' QUril attribue
d Itaction d.u gouvernemen-b'

Ainsi, aPrEs avoir mentionn6
v6ritable qui est Proche d-e tr'2 P'
du ch6mage est PrEs d"e deux fois

t/ Voir rapport annuel d-e 1a Cornmission 6conomique pour ItAm6rique latine, I976.

2/ yoir Rapport annuel de 1a Commission 6conomique pour I'Am6rique latine' L9T6'

des taux d-e ch6nage d-e 16 p' 1OO' au lieu du-taux
loo, iI ajoute ".i" "rr"',,.ne 

raison "le taux r6el-
sup6rieur au chiffre officiel"'

Il d.6clare aussi : "lrattitud.e du Gouvernement d.u chili dans 1e d'omatne d-es

droits d.e rrhomme a d-e profondes r6percussions sur la situation 6conomique du pays"'

A ce propos " il- ajoute une vague ariirmation selon laque1le il serait d'ifficile
pour Ie Chifi d-,obtenir d.es ressources financibres' ce que contredit une autre

affirnation d.u m6me ehapitre du rapport, selon laquefle "le Chil-i a reQu une aide

6conomique 6trangdre instable"'
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\-e/ Le rapport du Groupe d-e travail contient de rnultiples conclusions fond.5essur des donn6es intentionnelement fal-sifi6es et qui nront qu,un rapport indirectavec ce dont if sragit' Le Groupe d-e travail passe 
"o,r= "ilence les informationsclrri ont directement trait d la question - rouriies par 1e Co..rrr""rr"*ent chilien ouprovenant de publications ou d'analyses d'organisme=s c1u ";;;;;" des Nations unies -et qui conduisent d des concr-usions largem"rri oppo=6es aux 

"ien.r"".
Ainsi" on l-it d-ans l-e rapport que "1a part destravailleurs d.ans l_e revenunational et le pouvoir d'achai des sal-aires ont consid6rabl-ement dininu6 i lasuite du d6s6ouilibre croissant entre le taux dtinflation e.b i;a;ustement desr6mun6rations t'-.

cette affirnation contredit l-ropinion d.e deux organismes des Nations unies :

La commission 6conomique pour rrArn6riclue latine (cgpal) souligne, en effet,c1u'en 19T6' les traitements et satair", oni augment6 de plus a" n p. roo 3/.
Le Fonds mon6taire international, q-uant b tui, aprds a.voir mentionn6 lacroissance d'u prod-uit national brut et la dirninution du ch6mage" signale qurentreavril 1975 et avril I97T,les salaires ont augment6 O,environ'if p. l-OO en val_eurr6e11e 4/.

D'aprbs le rapport, lt6tat actuel de lt6conomie chil-ienne serait ',pr6cccupant,,.
En effet, lt6tat actuel- de lt6conomie chilienne a de quoi pr6occuper un groupentti -o rro'r#.'^-i'vur *e vcuu vtrtf dans notre pays que les aspects n6gatifs. Le b"orrpu aoit 6tietrbs-"pr6occup6".ug-constate. qn" cette *rrrr3u encore. 1e ta,ux d.rinflation est ramen6d moins de l-a moiti6 d-e ce qutil 6tait r'"" a"r"ier; que re fo.rrroir drachat d.estraitements et salaires augmente d.fenviron 20 p. 1oo; que 1e ch6nage diminue: eue1e pays 6quilibre son comtnerce ext6rieur nalg"? t"" prix extr6mement bas de sesexportations; qu0i1 6largit ses prograrnmes de nutrition; qu'il diminue ses tauxd-e mortalit6 infantile; qutil tournit d.es logements d.6cerri. 

".r* groupes 1es plusd6favoris6s de la population; qu'i1 imForte i""i" fois moins d.raliments quren l9T3;sutil enregistre lrune d.es neill.rr" 
"6"oltes de c6r6a1es c1e ces 20 derniaresann6es, QUtil r6gle ponctuellement une part d.e sa dette ext6rieure 6quivalant d plusde )+o p' 1oo de l-a val-eur de ses-exportations; qu'il met am point, en faveur d.espersonnes 5g6es, d-es prograJnmes inconnus auparavant. Enfin, le groupe doit 6tre"tl6: pr6occup6" d-e voir que ]e progranme 6lonornique et social du Gouverne*entchifien s'avbre un suecbs complet.

Le Groupe de-travail pourrait consulter les ministres d.u d6veloppement oudes finances d'e diff6rents pays pour savoir sfil-s seraient pr6occup6s, ou au eontrairerassur6s: !&r une analyse d.e la situation d.e 1eurs pavs, faite par 1e Fondsmon6taire international-, qui concluerait i une raa""tior, 
"""riaZt.ble de I'inflation"b une importante reprise de l,acti;;a-,";";;q;", a;;;;;i=";"e de T p. rooc1u prod'uit national- brut, d. une nouvel-l-e ainrinution au ch6m"gu-& a a. ""-"""ii;"hausses du pouvoir d.tachat des sal_aires 5/.

3/ Estudio -r;conornico d.e Latinoam6rica, CEPAI 1976.
U Ptn - Docrments r6cents.
5/ nn - Docurnents r5cents.

Chapitre rel_atif au Chi1i.



Anim6 d.rintentions inqualifiables ou faisant preuve d'tu1e lgnol'ance alarmante'

le Groupe signale dans son rapport qurau cou-rs d-run des premiers mois de I9TT '
1es sar_airus orrt rigr""lZ a"-'r*'p. rtjo - ce qui: ne compensant pas f infration
enregistr6. perraant'cette p6rioae, signifierait une dirninution d-u pouvoir drachat

d.es salaires.

Cette augmentation de If p. lOO a 'et'e une d-es augmentations extraordinaires

qui srajoutent ""*-""g"rrt"tiirr" 
p6riod.iques et automatiques des salaires visant

d compenser l-es hausses d-e prix. I1 est 6vident que cette augmentation extra-

ordinaire u. 
"rrttuir,Z 

,rrr. an-6tioratio" a" pouvoir d-tachat d-es salaires' Ainsi

le comprend le F;;; ton6t.it" international lorsqu'il signale lue 1'am6l-ioration

de la situation financiEre a permis aux autorit6s. en janvier L9T7 et de nouveau en

nai Ig7T, d.r allei-."-a"ra d.es-r6ajustenents auiomatiques des salaires.

LerapportduGrouped.etravailfait6tatd'erestrictionsenmatiEred'accds
d l,enseignenent. Or, Ia Commission 6conomique pour lrAn6rique latine (Cnpai')

montre. dans une 6tude r6cente, Qllrau cours aes cinq derniEres ann6es" le pourcen-

tage des scolaris6s par rapport d ltensemble de la population drdge scolaire a

augment6 dans de forles proportions- dans tous les groupes d-'6ge (? d f3 ans"

1)+ a 19 ans et iO-a-Zh ans)l La Conmission signale 6gatement que le nombre

d.f enseignants pour 10 ooo 5.lrn"s dtdge scolaire a augment'e ae z, p' 100 li/'

En parlant de pr6tendues tinitations d-e lraccds i 1'enseignement' 1e Groupe

se fonde en fait sur deux i"fot*"tiorr" uttor.,6u"' En premier lieu" il ignore qurau

chili d.epuis plus de dix ans,1;;6t'rai.nts paient aei aroits dtinscription D'

I,universit6. publique ou priv6e. ce qui a chang6, etest le-montant que doivent

aequitter les 6tud.i*t" "pp"rtenant 
i des fa,oilles a) revenu 6tev6' Por:r ces

6tudiants, te aroit arins-cription, D ltuniversit6 du chiri a 'et'e port6 e 100 d'o11ars

par semest"e, fes fonds ainsi 1ib6r6s 6tant affeci6s d 1'6d'ucati6n pr6scolaire

dans les r6gions Pauvres'

Le gouvernement accorde une impcrtanee particulidre d 1'6ducation pr6scolaire

dans ces r6gions, afin de mieux pr6iar"" ltenfant d 1'enseignement 6l6mentaire et

d.e d.iminuer la fr6quence des redoublements et des aband-ons en cours d'r6tud'es dans

les farnirles d faibte revenu. o" igr:, i1 existait 123 jardins drenfants* groupant

10 og5 enfants. A ra fin du premier semestre d.e 19TT, "L" chiffres 6taient pass6s

respectivement a 386 et 36 oe8'

Le Groupe de travail invente un systdme de quotas fix6s d l'avance pour

exon6rer certains 6tud.iants des droits drinscripiion d une eertaine universit6" ce

qui est absolument faux. 11 reconnait cependant que 33 p' 100 seulement des

6ldves d.e eette universit6 ont acquitt6 un aroit dfinscription de l-oo dollars

des Etats-Unis.

Af c.3/-c rr
I'rqn n r r,

Page

6/ t*rcateurs du d.6veloppement 6conomiq-ue et soqiaf en Arn6rique latine'
CEPAL, T975.
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Le Groupe de travail semble-ignorer gue, pendant la premiare noiti6 d.e l-apr6sente d'6cennie, Ia part des universj.t6s -aans 
1e budget de 11 6d.ucation a .et.e

d'e l+z p' 1oo' l'e seul- fait est que les droits d.rinscription ont 6t6 augment6pour 1es 6tudiants de fam'illes 5 reven" 6i".ras, afin d.e d6gager d.es ressourcespour les 6tau-issenents pr6scolaires et 6l6nentaires des r6gions les plus pauvres.

-.^.^-1"-9Tln" 
ne croit-il pas gue Ia situation drhier, lorsque les enfants desreglons pauvres nravaient pas accbs A l-t6col-e ou d.evaierrt r" {uitter pr6matur6ment,ne portait pas davantage aiteinte aux droits de t;;";J';,rl*"Eir. d'aujourd.,h,ri,oi ces enfants vont et restent D tt6co.l-e, tand.is que les farsill-es ais6es versentdes droits d.rinscription l6gdrenent sup6rieurs pour l-es 6tudes universitaires?

fue veut le Groupe? Que plus de \z p. too d.u budget d.e l-'6d"ucation profitea moins de 10 p' 1oo aes 6tuaiants? ou veut-il d6fend,rJ r"*-"urrunus d.es farnill-esais6es en n6gtigeant 1es besoins d.e ceux qui ne peuvent terminer des 6tudesrn6ne 6l-6nentaires?

La deuxiEne information erron6e utilis6e pour d.6montrer ra pr6tenduelimitation de 1'acc6s b l-r6ducation est.rn i.lr"*u des a6penses bud.g6taires quiest comprdtement l"*' rci, le pi6ge est..ce q"" r" Groupe appelle,,d6pensesajust6es en fonction de ttinaice d.ei prix"
comment le Groupe concilie-t-il une r6d.uction de moiti6 des d6pensesd'enseignement et Ie fait que le nornbre aes 6tudiants dans l-es universit6s aaugment6 d"e plusieurs arill-iers, que t-e nombre aes 6i6v";- ; ;;;"nt5 de 1\3 oood'arrs l-es 6col-es 6l6nentaires et moyennes, de 26 ooo d.ans t-es 6taulissementspr6scolaires, d'e 2T p, loo dans les 6coles materne]l-es et de plus d.e 1oo p. 1oodans l- | enseignement sp6cial ?

I y a contradiction, parce que les chiffres utilis6s po,r d6montrer lapr6tend'ue l-initation de l-'a"la" a i'u"""ig;;;;;; sont faux. Le systdne d,6ducationchil-ien sfest an6rior6 consid6rabrement ei extension et en qualit6 au cours d.esquatre d.ernidres ann6es.

outre ltaugmentation d-es effectifs, il convient de signaler que l-e nombrede redoub"l-ants a d'iminu6 et que le niveau ae qr.Jification i..rl"""orrrer enseignaatsrest an6l-ior6 (5L.539 aipr6il6s en r9T5 contrJ une moyenne annuet-re de 14 oooentre 19Tt et t9T3).

Le Groupe de travail ne juge pas utile de souligner lfentr6e en viguewdu "statut d'e l-a.Srlarirication professj.onnel-l-e". pour la preni6re fois d.anslrhistoire du chil-i, toutes l-es entreprises sont tenues d.e financer d.es cours d.equalification pour les travailleurs. De cette maniare, ;";;; et employ6spourront acqu6rir une formation et des eomp6tences nouvel-les et sracquitter detdches comportant de plus hautes responsauirit6s et mieux r6m:n6r6es.
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Dans le domaine synd.ical , le Groupe lance d'es accusations absurd'es en

pr6tendant, par exemple I Qu€ le Gouvern-ement chilien veut exercer un contr6le
draconien sur tous fu" synaicats, et m6me supprimer compldtenent le mouvement

ouvrier.

lL fond.e ces accusations sur }a dissolution de 22 syndicats' La r6ponse

du Gouvernement chilien, Qui figure d ltannexe LI du rapport du Groupe' est

tout d fait claire sur ce Point'

Le Groupe de travail ne conteste pas cette r6ponse du Gouvernement chilien,
car elle n,est pas contestable. N6armoins, il continue clrutiliser lfargument de

la dissolution d.e synd.icats pour 6tqler ses accufiations.

Le Groupe de travail ne dit pas que, d.e 19?3 A' 1977, 336 nouveaux syndicats

ont 6t6 cr66s, comptant plus d-e Bo OoO ad'h6rents '

Le eouvernement chilien analyse contanment, avec lrOIT, la situation du travail
dans Ie pays. Ainsi, d 1a suite de lavisite faite au Chi1i, en 19740 par 1a

Conmission drinvestigation et de conciLiation en matidre d'e liberb6 syndicale
et de la pr6sentation d.e son rapport, contenant une s6rie de conclusions et de

recornriandations, Ie Gouvernement-chilien rend compte p6riodiquement b ItOIt ae

Irapplication de ces conclusions et recomandations. Les r6ponses sont 6tudi6es

pu."'i" Connit6 d.e La libert6 syndicale de lf organisation internationale du Travail
Lt p"" l-e Conseil dtadministration d'e IrOIT'

En tant que membre d.e ItOrganisation internationale du Travail, le Chili
coLlabore avec cette organisatioi; il respecte ses norues et se trouve soumis

i une enqu6te ae sa puri 
"tr 

ra1son de Ia iituation drurgence qui l'a ob1ig6 D

suspendre temporairenent certains d.roits et garanties.

Il convient d.e souligner qutau Chifi les dirigeants synd'icaux jouissent

de la libert6 Ia plus absolue pon" u*primer Leurs points cle vue sur les questions

ouvridres, 6cononiques, politiques, sociales, culturelles r etc.

Des points de vue dif f6rents de ceux d.u gouvernement, exprin6s par d'es

dirigeants syndicaux, sont publi6s dans tous les quoticliens du Chili et diffus6s
i ta t6t6vision. Le Groupe de travail a pu le constater, mais i1 nren dit rien'

Dans le dcmaine de la sant6, 1e Groupe se sert de 1a d6claration cltun

m6decin chilien et d.e quelques chiffres de revenus, invent{s par une public-ation
d.e Chiliens r6sidant ai'dranger, pour conclure d une d6t6rioration marqu6e

de la sant6 publique.

Le Groupe de travail nra pas jug6 bon de se reporber aux donn6es et publi-
cations de ltOrganisation panam?ricaine de 1a sant6, Qd font apparaitre une

situation consiL6rablement d.if€rente de celfe qui ressort du rapporb du Groupe'
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Le Groupe d'e travail montre ainsi une nouvelre fois son ignorance desteehniques et des m6thod.es d.es sciences sociales.

Le Groupe semble croire que le meilleur mqren d.e d6terminer l-a situationsanitaire dfua pays consiste i denander ltavis dtun opposant au gouvernement dece pays' crest ce qutil appelle t'renseignements riati-est' et iautres sourcesdignes de foirr.

Les analyses et donn6es de Lrorganisation panan6ricaine de La sant6o fond6essur les m6thodes scientifiques de la aeuxiele noiti6 au rx" "iJcre, ne paraissentpas constituer d'es renseignements fiables ou aignes cte foi pour le Gror4re.

Le Groupe inctique que la conp6tence technique du personnel sanitaire srestcompldtenent d5t6rior6e. 11 ajoute que des a6ents sanitaires qualifi6s ont
Stdi:f;ff,|h:"np1ac6s p"" iu" personnes enplcy6es 

',, titiu=au progranme

Le Groupe cherche d impressionner les repr6sentants d.es Ebats par de terlesinventions' Pense-t-il que iton puis"u 
"roir"'-qus "les i""*-r"" prus bas d.enortalit6 g6n6ra1e et d.e nortarit-6 inrantiie-j"ri" enregistr6s au chili,,(pour citer une publication r6cente de ltorgaiisation pa.ian6ricaine de la sant6) T/aient 6t6 atteints gr6ce d un personner non qualifi6? Lr'e qe r'a sante, 

-
se fond'ant sur d'es eitations inconplbtes, 1e Groupe accuse re Gouvernementchilien dravoir proc6d6 D des coupes sombres dans le bul.get ae ia sant6 publique.
11 cite les chiffres d'e 4:9 ninions de dotlars en 19?1 et de 1l+5 nillionsen l9TT.

En r6a1it6, les d6penses totales du service national de 1a sant6 ont 6t6les suivantes :

Ann6e

19n
r972
r976
t977

Millions de ttollars

239
275
227
zrt+

cette 16gEre r6d'uction d.u montant totaL ties d6penses publiques aff6rentesd la sant6 nta cepencrant pas emp6cire i" ,a"ri""iion d.e grands progrds, les
:;ffifirhospitaliers du servicl national ae ia sant6 #;;;.iit"r,"rrt gagn6 en

Ainsi' Ie nombre total d'es consultations et contr6les m6d.icaux est pass6d'e 18 226 ooo en 19?3 D ar zot* ooo en tg76. por" ces m6mes *rn6"", la moyennedes consultations et^contr6les par habitant a augment6 respectivement de1,84 p. 100 et d.e 2,08 p. fCO. -

, OPS, document



En outre, contrairement aux assertions du Groupe rel-atives d une r6duction
a,'.,. 1r"r.Jo.""i-raai"J,J" s"rvice nationaJ- de la sant6, le nombre d-'heures de soins

*6aicaux par jour, pour 10 OOO habitants, est pass6 de 25 en 1971, L972 et f973,
D 3t en L977 - "oit-une 

augmentation d'e 2\ p' 10o'

De L9T2 d L977, les augmentations dreffectifs dans les autres professions
m6dicales et param6d.icales ont 6t6 : 30 p. lCO pcr:r 1es dentistes' 15 p. l-CO

pour 1es pharnaciens-chimistes, 5 p. lOO pour 1es infirnidres u et 33 p' lOO pour

Jes sages-femmes.

Al-ors que le Groupe cle travail nra trouv6 qutun trds petit nombre d.e

"preuvest'porir a6montrer 1a d6t6rioration d.e 1a sant6 publique au Chi1i,
liOrganis.ii-on panan6ricaine de la sant6 mentionne 1e succds des programes de

soins aux enfants, la pr6occupation d.u gouvernement au sujet des malad'ies chroniques
et la diroinutiott 6."" nataaies transmissill-es gr6ce D lrapplication d.e progra,:nnes

permanents clr immunisation active B/.

Le Groupe de travail parle d.e ttp6nurie d.e fournitures et de services".
Lr Organisation pana,n6ricaine ae la sant6, quant d e11e, cite les chiffres suivants
concernant les vaccinations drenfants de moins de cinq ans y 2

Vaccinations contre la
pol-iony6lite

Vaccinations contre Ia
rougeole

DCT

L9T)+ 1075

t6z 529 26 TI+)4

23L 273 32' 898

r7o 22r 3To 993
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Augnentation
en pourcentage

AcavL tJ

l*O ,9

fI7,9

Dans son rapporto Ie Groupe affiroe qutauparavant, 1e secteur d.e la sant6
publique s'oecupall a" 9O p. 1OO d.e la population et prenait en charge 96 p' 100

ies nospital-isaiions. Le mot ttauparavanttrrest enploy6 pour laisser entend.re que

l_e gouvernement n6glige les questions sanitaires. Or les chiffres nront presque
pas chang6 : ils sJnt 

"""p""iirrement 
de 90 p. lOO et de 92 p.1OO pour 1976.

Le Groupe de travail ne mentionne pas les donn6es qui caract6risent
directement ta situation sanitaire du pays. En plus des donn6es fournies par
1es organismes internationaux coup6tents, on peut 6galement citer 1es chiffres
suivants 10/ :

a
2/

rc/

rbid.., L977.

Informe anual aI Director; Organizaci6n Pananericana de ]-a Salud, I9T6'

F:blicaciones, Servicio Nacional de Sa1ud, Chili
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L972 L976

Taux d.e nortalit6 infantile (pou
1 O0O enfants) f1,I ]2j,\

Taux de nortal-it6 g6n6rale (pour
I0O 000 habitants) 9,1 7,6

Taux d.e nortatit6 d.es nouveau-n6s
(pou I Ooo nouveau-n6s) I,63 lrld

DScds dus d Ia tuberculose
(pour lOO OOO habitants) d+,6 19,I

D6cEs d.us b d.es maladies d.e f ,appareil
digestif T69j 5hhr

D6eds d.us d des nalad.ies infectieuses et
parasitaires j 893 l+ ?Of

D6cEs d.us d d.es maladies d.e la nutrition
et du n6tabolisne 2 3T\ 2 2t+6

Nouveau-n6s venus au mond.e sans soins
professionnels 3T 876 29 |.?;-

En ce qui concerne fa nutrition, le Groupe cle travail d.6passe les linites
de ce qui est tol6rable lorsquril signale trune d6nutrition eroissantett.

Ctest v6ritablement de ltironie, stagissent du chili, ca.r crest sans d.oute
dans ce comaine que les progrds Ies plus iroportants et d.ignes dr€tre signal6s ont
6t6 accornplis.

Ctest bien ainsi que l-ront compris, entre autres, lrttrriversit6 d.es
Nations Unies, dfimportants organes de la presse mondialen lfOrganisation
panan6ricaine de la sant6 et beaucoup d.tautres instituiions du mond.e entier.

Les progrEs du Chili d.ans le domaine cie la nutrition ont 6t6 soulign6s par
ltoNu lorsqurun accord a'et'e conclu entre lfUniversit6 ties Nations Unies et
l-rlnstituto de Tecnologia de Al-imentaci'on y Nutrici6n d.e lrUniversit6 du Chiti,
afin d.e collaborer i la campagne mondiale contre la fain que mbne cet organisme
d.es Nations Unies.

. Le journal "iv.* yrlE Timegtt fait 6tat des progranmes d.u Gouvernenent chilien(voir €rnnexe) n/

lt/ New York Tines, 29 ao0t I9TT,
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LtOrganisation panan6rieaine d.e ]a sant6 a pour sa part soulign6 "que Ie
prograurc d.e nutrition avait fortement contribu6 i r6d.uire Ia mortalit6
infantile" &/ ,

Janais dans lrhistoire d.u Chili fa d6nutrition, i tous les degr6s, n'a 6t6
plus faible quraujourdthui, grice d des prograrnmes ambitieux et pleinement r6ussis.
Cependant, 1e Groupe de travail a ltaudace tie signaler t'un nanque d.taction
efficace clu gouvernement actuel pour lutter contre la d6nutrition".

Cette conclusion, comme on lra vu pr6c6d.ennent, r6sulte d.e chiffres faux
concernant les revenus.

Le Groupe est ob1ig6 d.e reconnaitre que 1e Gouvernement chilien distribue
32 nillions de kilos de lait et cle prot6ines enrichies. Mais pour a^moindrir l-a
valeur cle ee chiffre, il signale gue "le Gouvernement Allende distribuait
39 nillions de kilos de lait par an".

Ce d.ernier chiffre est absolument
officielles clu MinistEre de Ia sant6 de
chaque ann6e par le Service national de
6t6 tes suivantes :

Ann6e

I97I
t972

r973

T9T4

t975
L976

t97T

fauxo corime le prouvent 1es pr:blications
1-r6poque. D'aprbs les chiffres publi6s
la sant6, Ies distributions d.e lait ont

MiLlions de kilos

21rl
2015

L15
25,6

29 rT

30 rl+

3215 (chiffre estinatif)

Outre cet aceroissement quantitatif, le pourcentage de natidre grasse ilu
lait a 6t6 port6 d.e 12 p. 1Oo d 25 p. 100.

Le Groupe de travail utilise une grande quantit6 dtautres donn6es inten-
tionnellement falsifi6es, et cache les faits v6ritables qui montrent les succds
d.u Gouvernement chilien dans tous }es domaines consid6r6s.

I1 se fait ainsi lt6chon coyrme une vulgaire caisse de r6sonnance, de
I I opposition minoritaire chiLienne.

lL dit que lrinflation atteind.ra lOO p. I0O, al-ors qurelle est de moins d.e

70 p. 100.

L977.
12/ Organisation panam6ricaine de Ia sant6, document officiel- No 1l+8,
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fl dit que d.ans lfenseignement moyen, les inscriptions ont dininu6, alors
qu'entre 1973 et 1977 elles ont augnent6 de prds de 7 p. LOO.

fl dit que le sal-aire minimr:m 'etatt de 1 tpO pesos en avril I|TT , nais i1
ne mentionne pas 1es prestations faroiliales ni les ind.ennit6s de d.6placement et
de subsistance, qui font partie du revenu. Ainsi, un travail-leur ayant deux
enfants percevait un revenu minimun d.e I 750 pesos, chiffre sup6rieur au cofit
d-u "panier famil-ial" utilis6 par 1e Groupe, lequel, en outre, est falsifi6.

rL dit que Ie ch6mage est de t6,5 p. l-oo, alors qutir est de 12 p. 1oo.

f1 dit que 5O p. 1OO des travailleurs torrchent le salaire ninimum, al-ors
queen r6alit6, ce salaire est pergu par moins d.e 10 p. 1OO d.es travailleurs.

11 dit que 1e revenu ninimr.m varie entre 4719 et 79rB d.ol-lars, alors quren
r6al-it6, ce revenu varie entre 71 et lOl- d.ollars (au c6tilataire au pdre d.e
quatre enfants ).

11 ne dit pas que le gouvernement actuel a 6ga1is6 les prestations faniliaLes
d.es ouvriers et d.es enp1oy6s. Jusquta 1973, r.rn employ6 touchait par enfant trois
fois plus qutun ouvrier.

I1 ne dit pas que Ie gouvernement a cr'e-e un systbme d"tind.ennit6s de ch6mage
pour 1es ouvriers (jusquten 197)+ ce systdme nfexistait que pour ].es enploy6s).

Il- ne dit pas que 1e gouvernement a er66 un systbne clt assurances sociales
pour 1es ind.igents.

rl- ne dit pas que Ie gouvernement est 1e prenier qui ait aistribu6 d.es
manuels gratuits d tous 1es 6lBves des 6coles 6l6nentaires du pays.

Enfin' il. dit ntimporte quel mensonge pour salir Ie Chili, et 6vite de
mentionner tout fait qui peut lui 6tre favorable.
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Conclusions

I. Le raBBort ntest pas le fruit d.tur:e v6ritabl.e enqu6te

Conme on lfa expliqu6 dans 1es observations 6voqu6es plus hautr le Groupe cle
travail, loin d.renqu6ter sur les situations port6es d sa connaissance, se contente
d.e relever certaines aceusations particulidres et exceptionnelles, non v6rifi6es,
dans le seul but de faire croire que ses assertions ant6rieures sont confirm6es. En
agissant ainsi iI viole express6ment son nand.at.

Une enqu6te objective et complEte aurait atfi ltamener i aire :

a) Qutil nty a pas ile d6tenus politiques au Chili;

b) Quen sur toutes les personnes conda:nn6es par des tribunar.x militaires
(pour infraction 5 la loi sur le contr6le des armes, i la loi sur Ia s6curit6 ae
ItEtat ou au). dispositions du Code de jr:stice nilitaire) et ayant pr6sent6 un recours
en grdce b ta Connission sp6ciale cr6'ee en vertu du rl6cret 504, I 256 ont vu leur
requ€te satisfaite par cette semyn'is,si6n et 78 seulement lront vue repouss6e;

c) Que, pendant toute lrann6e 1977, Ies prganismes internationaux d caractbre
humanitaire qui visitent r6guliErement les centres d.e ct6tention ciu pays ntont
signal6 aucun cas de mauvais traitements au Gouvernement chiliegl

d) Que les enqu6tes en eours d Ia suite d.e tlisparitions ont pernis de faire
la Ir:milre sur Ia situation de prEs d.rune centaine de personnes en moins clrun an;

e) Quen clans le d.onaine 6cononique et social, on a observ6 une'nette
am6l-ioration d.ont font 6tat les rapports d.forganismes internationaux teehniques
appartenant au systEme m6me cles Nations Unies (Fl'{I, CEPAL, BIRD);

f) Que des personnes qui avaient chereh6 asile d lt6tranger continuent d
rentrer au pays;

g) Quron sremploie toujours D pronulguer ci.e nouveaun actes constitutionnels
et d appliquer ceux qui existent d6ji,;

h) Quron continue de progresser sur la voie de la no:malisation tle Ia
situation au Chil-i - le Pr6sident du Chili a d6jd annonc6 un plan g6n6raI d cet
.6garcl;

i) Quti cette occasion on a 1a,nc6 au Chili un large a6tat publie auqrgel
prennent part tous les secteurs d.e 1a population chilienne et qui regoit une large
diffusion;

i ) Que les moyens d.e connunication ont expos6 leur point d.e vue sur les
diff6rents aspects d.e la vie nationale avec Ia plus grande libert6, conme Ie
montrent les divers extraits que 1e Groupe cite d.ans son rapport.

/...
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2. Le rapport ne reflEte pas la situation actuelle d.es d.roits de f 'homme au Chili

Au lieu d.t6tud.ier la situation actuell-e d-es droits de I'homme au Chili, le
Groupe se borne d rassembler d.ans son rappor-c certaines conclusions tir6es de
rapports pr6c6d.ents, fond.6es e1l-es-m6mes sur des donn6es anciennes, quton actual-ise
en faisant appel i certains faits pr6tend.ument nouveaux qui ne sont Ie plus souvent
6tay6s par aucune preuve (voir les cas VELOSO et BELLO Doren).

Le nombre d.e fois oD le Groupe se cite l-ui-n6me (ff tois au chapitre 2,
32 aw chapitre 3, L2 au ehapitre 4, 1T au chapitre 5, L2 au chapitre 6 et
B au chapitre 7) montre clairement qu'il- en est bien ainsi.

3. Le rapport emploie des m6thod.es d.tenqu6te intellectuel-Iement inacceptables

a) fl pr6tend. 6valuer 1a situation 6cononique au Chil-i d partir de
t6moignages, ainsi quton le voit d.taprds Ie contenu du chapitre VII' lequel ignore
notamment lrexistence d.u Fonds mon6taire internationat (Fl,tI), d" 1a Banque mondiale
(efm), de la Commission 6conomique pour ltAm6rique l-atine (CEPAL) et de 1a Banque
interam6ricaine de d.6veloppement.

b) II pr6tend. 6valuer Ia situation nutritionnelle et sanitaire du Chili
d partir d.e t6moignages, ainsi quron Ie voit au chapitre VII, lequel ignore
ttexistence d.e I'Organisation panam6ricaine d.e }a sant6 (OPS), d.e ltOrganisation
mondiafe de la sant6 (OMS), du Fond.s des Nations Unies pour I'enfance (pfSn) et d.e

I'Institqto d.e I'Universit6 d"u

Ch s Unies en l-a matidre.

c) II tient pour d.es preuves suffisantes 1es d.ires d.e t6moins ou 1es documents
6labor6s par d.es organisations clairement hostiles, drun point de vue pofitique,
au Gouveinement chil-ien. bien que leurs informations soient d.6menties par des donn6es
officielles 6manant dtorganismes d.es Nations Uriies.

Tel est fe cas, dans l-e domaine d.e Ia sant6 et d.e l-a nutrition, d.u "t!if"_I$ggg"
(cit6 5 fois) qni reproduit un docr:ment officieux 6tabli, dit-onr p&r des m6decins
chil-iens en exil et qui est apparu "myst6rieusement" d-ans les casiers cl,es d-61-6-
gations pr6sentes h la derniBre session de I'Assembl6e g6n6raLe d.e 1'0MS e Gendve
ainsi que d.tune pubJ-ication intitul6e "Chife Ccmnitt.e fo "
(cit6e 5 fois).

TeI est le eas o d-ans le donaine 6conomique, d.u "Cettter for Interna "
(cit6 6 rois).

Dans le domaine social , crest i unttComit-e Exterior de la Central- Unica
d.e Trabajad.ores de Chil-err (cite une fois) et i la F6d6ration syndicafe mondial-e
(cit6e une fois) qufon fait appel.

d) fI ntaccorde aueun cr6d.it aux informations fournies par le Gouvernement
nhjl'ian" ncle nnpsrait clairement dans tout le rapport et en particulier, quand. iI:ji==-3t

"t"gfi de nutrition, au paragraphe 2TB oi it est d-it : ttles renseignements compl6-
mentaires fournis par le Gouvernement chilien ou provenant d.rautres sources d.ignes
d.e foi ne senblent pas ind.iquer d.tam6l-ioration de fa situation...".

/...
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e) Il- cache au 9oqvernement chilien les renseignements qu'il reqoit et qusif
entend. utiliser conme 6l-6ment d.e preuve dans scn rapport r eue d.6montre son refus
constant d.e d.emand.er aux autorit6s chil-iennes d.es renseiqnements sur l-es ouestions
relevant d.e leur comp6tence.

4. Le-Gro\rpe ne tire pas fes conclusions auxquel-les toute investigation s6rieuse,
objective et impartiale aurait abouti

a) Sragissant d.es personnes pr6sum6es d.isparues

Le Groupe ne conclut pas qurau terme dtune enqu6te portant sur 893 personnes
pr6sum6es disparues, d.ont Ia liste lui a 6t6 fournie par 1a Croix-Rouge inter-
national-er Ie Gouvernement chilien a r6ussi h locatiser une centaine d.e personnes
environ - lesquelles pour la plupart travaillaient normalement au Chili - les a
rencontr6es, ainsi que d.es membres d.e leurs famill-es, et a communiqu6 tous ces
renseignements d ta Croix-Rouge international-e et au Groupe d.e travail sp6cial.

Le Groupe a jug6 que ces faits n'appelaient pas d.e connentaires car cela
lraurait contraint d signaler l-e succbs de lrenqu6te entreprise et les r6sultats
concrets obtenus et D admettre l-rexistence d-?une propagande hostil-e au Chili.

b) Sf agissant d.es mauvais traitements

Le Groupe aurait dfi conclure qur en L97T ni les tribunaux chil-iens, ni le
Gouvernement chil-ien par f interm6d.iaire d.es rapports p6riod.iques de Ia Croix-Rouge
internationale, nront regu de plaintes concernant d.e mauvais traitements.

T'a crnrrno nr6fdre sren remettre h d.es t6noins qutil qualifie d"ettdignes de foitt,
gr6ci6s d.e fraiche d.ate, plut6t que d.e chercher d obtenir des informations auprbs
d.u Gouvernement chil-ien ou auprds d.rorganismes humanitaires qui sont actifs au
Chil-i, se rendent p6riod.iquement dans les centres de d.6tention et ont d.es entretiens
particuliers avec les d.6tenus.

Enfin, outre qu'il ne procBd.e i aucune eonsultation et queil accord.e foi d d.es
t6noignages non v6rifi6s, le Groupe pr6sente comme actuels les rensei-gnements qui
J-ui sont communiqu6s al-ors que les pr6tend.ues victimes d.e mauvais traitements
d.6clarent les avoir subis en 1973 ou en L97\.

5. Le Groupe srinmisce dans ]-es affaires int6rieures du Chil_i

Comme on l-'a d6ja d,it d.ans lrintrod.uction, "6tant donn6 l'attitud.e d.u Groupe
de travail sp6eial, eui s'est 6rig6 en quelque sorte en cabinet de l-'opposition en
intervenant syst6rnatiquement d.ans d,e nombreuses affaires int6rieures d.u ChiIi, le
Gouvernement chilien esp6re que les pays Membres d-e lrOrganisation des Nations Unies
prendront d.es mesures 6nergiques pour emp6eher la gln6talisation de cette fagon
de proc6d.er : des texperts nornrn6s d titre personnel' violent 1es obligations que
la Charte impose aux Etats, contrairement aux princi.pes de ltautod-6termination 91
d.e la non-ing6rence d.ans les afraires int6rieures d-es Etats".
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6.

Comme cela est 6galement d.it d.ans Irintroduction, tten ce qui concerne 1e Groupe

de travail, le Gouveriement chilien examinera la situation attentivement et iI ne

tol6rera aucune ing6rence d.eun Etato d-tune organisation ou drrrne personne tlans".ses

affaires int6rieirE",-"""f"rm6ment .,, p.tu,g"aphe T cle ItArticl-e 2 d'e 1a Charte"'
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ANNEXES

T. Le plus r6cent des recours en protection regu par la Cour supr6rne de justice

fI. Recogrs form6 devant la Cour suprGme de justice du Chili contre une mesure
de d6ch6ance d.e nationalit6

III. PiEces du dossier cl-e recours en Amparo form6 d.evant l-e Conseil g6n6ra1 de

I'Ordre national d-es avocats h la suite d,e l-a d.isparition de
tr^ lr''Gu]-IIermO bel-ro Uoren

TV- Ranrort nartiel sur les causes d.e l-rincendie de la station d.e rad"io
"La voz de la Costa" A osorno

V. Statistiques relatives aux travaux de Ia Commission sp6ciale de
commutation cles peines (a6eret supr6me No 504)

VI. Entretien du Pr6sid.ent d.e la R6publique avec d.es d.irigeants syndicaux
er cormentaires du }4inistre du travail

VIf . l{essage ad.ress6 D 1a nation par S. Exc. 1e Pr6sid-ent d.e Ia R6publique,
le g6n6ra1 d'arrn6e D. Augusto Pinochet Ugarte, d f'ogcasion de la
c6t6bration d.u quatriame anniversaire d.e Ia prise d.e pouvoir,
Santiago, le Il- septembre 1977

VIff. Derniers r6sultats des enqu6tes en cours sur les disparus pr6sum6s

IX. Retour au Chili d.es exi16s

X. The llev York Times, dimanche 2l- aofit L9T7 - Le Chili marque des points
d-ans la lutte eontre Ia faim
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A-}INEXE T

LE PLUS RECENT DES RECOURS EN PROTECTTON RECU PAR
LA COUR SUPRE}{E DE JUSTICE

Au.__paragraphe 5l+ d.u rapport " or l-it ce qui suit :

t'L'efficacit6 du recours en protection sous une forme ou sous une autre a
toutefois 6t6 de courte dur6e. En effet, 1e 30 nai t977, J-a cour dfappel
a d.6cl-ar6 ce recours total-ement inappl-icable quand. 1e pays se trouve en
6tat de sidge""

Le num6ro du l-3 octobre d.u ournal- chil-ien "La Tercera" contient 1'articl-e suivant :

JOURNAL ''LA TERCEM''

Santiago du Chili, 13 octobre ASTT

" r,A couR SLTpREME A REcu uN RECouRS EN pROTEcrroN
CONTRX LA COUR DES COMPTES DE L'ETAT

La deuxiErne Chambre de la Cour supr6me a regu un recours en protection
form6 contre la Cour des conptes d.e Ia R6publique par Ricardo Huerta Mpfroz,
ancien inspecteur de la Central-e technique d.e l-a Direction d.e l-r6ducation
profess ionnelle.

Lf arr6t correspond.ant ord.onne que 1a prenibre Chambre d.e l-a Cour d.rappel ,qui avait rejet6 l-e recours, rend-e en lrespEce un jugement sur le fond.

La Cour d.rappel n'avait pas donn6 droit d Ia demande d.e Huerta lr{uffoz; elIeavait invoqu6 l-e d.6eret-l-oi l-.681+ au gouvernement qui suspend l-es recours enprotection 6taulis constitutionnell-ement en vertu de ltActe constitutionnel-
No 3 tant que Ie pays se trouve en 6tat d.turgence.

lT6anmoins, Ia Cour supr6me a d.6cl-ar6 d.ans son arr6t : fStil est certain
que Ie d.6cret-l-oi 1.681+ est en vigueuro ltobjet d.u recours est sans rapporr
avec les d.roits civils suspend,us provisoirement tant qurest maintenu I-t6tat
d.e siEge en ses d.ivers degr6s, en vertu d.uquel 1e gouvernement d6tient despouvoirs extraordinaires qutil peut exercer pour p"6se"v"" l-a s6curit6
int6rieure du pays.'

- La Cour suprGme ajoute qutil s tagit d.e d.6terrniner, dans le cas du recourspr6sent6, s'iI y a eu ou non omission, faute ou d6eision arbitraire ilrune
autorit6 d.e l-f administration civile d.e l-rEtat au pr6jud"ice d'un citoyen.

A.lrorigine du recours est Ie fait que, en vertu du d6cret supr6me No l-34
d.e 19?l+, Ie Ministre d"e lt6ducation dtalors a d.emand6 d Huerta Mufioz l-a r6si-
gnation non vol-ontaire td.e ses fonctions, conform6ment aux dispositions d.e
ltarticl-e 118 d.u Statut administratif d.es fonctionnaires publics, cf est-i-d.ire
d.es fonctionnaires ayant la conf,iance exclusive d.u Pr6sid.ent d.e 1a R6publiquet.
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La mesure prise par Ie Ministare se fonde en outre sur deux autres d'6crets

supr6mes.

L,int6ress6, pour sa parr, aprbs avoir demand-6 i l-a caisse des enp10y6s

publics et des journafistes de l-'-aanettre au b6n6fice d'e l-a retraite aprds

20 ans de servic€, S'est vu refuser cette demande sur l-a base de 1tarr6t6
11.IOl+ de fa Cour des comptes d'e 1a R6publique'

Ce document qualifiait Ie requ6rant (Huerta Muffoz) d-e fonctionnaire
int6rimaire; or, cette qualification qrri d un moment donn6 avait 6t6 attribu6e
i tous l-es membr". a" lradninistration civile, est entre-temps d-evenue caduque'

Dans sa requ6te 6crite, Ricard.o Huerta l.{uffoz formule d,iverses observations

et critiques contre 1a Cour des comptes de Ia R6publique Ouit-191on lui, 'forme
,rn 

".,rpertl"ibuna1 
i instance uniquer, ce qui fait, dit-il, QU'f if nry a aucune

autre instance devant laquelle on prri"." poftFt un recours contre d'es omissions

ou d-es actes arbitraires qui sry cormettent'''
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ANNE]G IT

RECOURS FOR}M DEVANT I,A, COUR SUPRE},IE DE JUSTTCE DU CHILI
CONTRE UNE }4ESURE DE DECHEA}ICE DE NATIONALTTE

Au paragraphe l7l_ d.u rapport il est dit :

"171- Le Groupe d.e travail note avee inqui6tuae que le Gouvernement chilienpersiste b appliquer cette sanction s6vBre et 6iendue d ses ressortissants.
Dans son troisilme rapport sur le chiIi, Ia Conmission intera.rn6ricaine ad6cl-ar6 i ce sujet :

rle fait qutelle est susceptible d-run recours ntatt6nue en aueune manibre1a s6v6rit6 ae cette sanction et ne contribue en aucune fagon D r6soudre l-esdivers probldmes qurelle suscite in6vitabl-ement d lt6trang.", 
"u" sa nature

m6me et les circonstances partieulibres dans lesquelles elle est impos6e (tavictine est hors d.e son pays) rend.ent l_rutilisation ae ce recours inpossible
ou tout i rait vaine. La remarque formul6e incioerment dans la note d.uMinistEre des affaires 6trangbres, selon laquelle aucun d.es cinq ressortissantstouch6s par cette mesure nta, i, ce jour, utiris6 ce moyen de d.6fense, estsuffisanment 6loquente d cet 6gard.. "t
Le journal chilien

sa.noed.i l-5 octobre :

ttEl Mercuriot' a pub1i6 lfarticl-e qui suit dans son 6aition
d.u

EL MERCURfO, Sanedi 15 octobre lgTT

"lt{ercred.i prochain :

LA COUR SE PRONONCERA AU SUJET D'UN RECOURS CO}ITRE UN DECRET DE DECHEANCE DE
NATIONALTTE

La cour supr6me, r6unie en s6ance pl6nidre et constitu6e d titre extra-ordinaire en jury, a connenc6 d exa:niner hier un recours pr6sent6 par
Humberto Elgueta Guerin contre le d.6cret supr6me No 191 d.u MinistBre def int6rieur du 23 f6vrier 1977, 1e privant ie t_a nationalit6 chilienne. Lerecours en faveur d.e-M. Elgueta, actuellement en France " a €t'e pr6sent6 parMaitre Olaf Liend"o Silva"

Hier l-ri-nstance suprGme a entendu uniquement ltexpos6 ae ttaffaire: on aappris que les plaid-oiries seraient prononc6es rercredi prochain d p"rtir-ae-
l-5 heures "

Dtaprds ce que lron a pu savoir, 1e MinistEre d.e Lrint6rieur aurait pr6sent6
d-ans son rapport' une s6rie d.e faits qui, hier aprEs-mid.i, htavaient pu" -"rr"or"
6t6 aivulgu6s.

Le recours sera d.6fenctu clevant la cour suprOme par }4aitreJorge Mario Quinzio. "
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ANNEXE III

PIECES DU DOSSTER DE RECOURS EN AMPARO FORM.E DEVANT LE

CONSEIL GENMAL DE LIORDRT UATTOffiSE-S AVOCATS A LA
SUITE DE ],A DISPARITION DE ''GUILLERIUIO BELLO DORENI'

A. DECLAMTION PRESENTEE PAR }4AITRE FERNANDO OPAZO, AVOCAT

A Santiago, l-e l-6 mai L977, a comparu d.evant Ie Vice-Pr6sid.ent, lravocat
d.on Fernand.o Opazo Larrain qui confirmant ce quril a dit Ie vend.red.i 13 mai au
Conseiller Valentin Robles, a en outre d.6c1ar6 ce qui suit :

Au mois dtoetobre d.e ltann6e 1976, jrai eu un aceid.ent d.fauto avec
M. Agustin Mendez l,larco d.el- Pont, ressortissant argentin. A 1a suite d.e cet
accid-ent, nos d.eux v6hicules ont 6t6 endornmag6s et nous avons subi tous d.eux d"es

bl-essures sans gravit6.

Au d.6but, Ie procbs a eu lieu au Cuarlo Juzead"o del Crfunen d.e Menpr-Cuantia'
tribunaf qui peu aprds srest d6clar6 incomp6tento d.6f6rant le dossier au
Juzgad.o d-e Pol-iefa Local, d.e Nuffoa. l{. }{end.ez a choisi Maitre Guillermo Caceres Rubio
co]nmeavoeatet@ndd.onGui}1err.roBe11oDorenod'ip16m6end.roit.
pour ma parto jtai choisi comme avocatso don Antonio Rabau et don Ped.ro Gajardo et
par 1a suite don Gilberto Sanchez, Je tiens i souligner 1e fait que iamais
t"{aitre Guillermo Caceres nta 6t6 pr6sent au procEs; que je ne connais pas ce
monsieur; que je ne J.rai jamais vu, et que je ne lui ai janiais par16o m6me par
t616phone.

Le 27 avril 1977 a eu lieu une enqu6te d.evant 1e Juzgad.o d.e Policia Local
del Nufioa, avec 1a participation d.e don Guil-l-erno Bello Doren, repr6sentant d.e

M;T-endez, q"i se trouvait hors du pays; jtaio d cette occasion, assur6 ma propre
d.6fense. 

-Alot" 
que ltenqu6te 6tait sur fe point de prendre fin et que nous 6tions

en train d.e signer 1es procds-verbar:x d.e nos d6clarationsn jtai apergu dans un coin
d"e la salfe mon frbre.faine Renato Opazo Larralnr 6tbve d.e quatriEme ann6e d lfEcol-e
de commerce d.e ltUniversit6 clu Chilir eui, je ftai su par 1a suite, 6tait venu me

chercher parce qutil voufait ne d.emand.er un peu d.rargent de poche.

lvlon frdre est entr6 d.ans cette salle environ cinq minutes avant que nous
Ia quittions et apparenment iI a entend.u 14. Guillermo Bello prononcer d.es paroles
insolentes au sujel d.e notre mEreo eui se trouve actuelfement aux Etats-Unis.
fL voulait la tenir aussi pour civilement responsabl-e d.es d.ornmages subis par- le
v6hicule d.e l{. }4endez et le lui a notifi6 par 6crit puisqu'el-le se trouvait d

lr6tranger. Lorsque nous firmes sortis de I'enceinte du tribunal, mon frEreo Jaime
et Cuiliermo Bell-o commencErent i 6changer d.es propos qui peu d peu se sont
envenim6s. Ils ont conmenc5 i gesticuler conme on d.it vulgairement, sans quraucun

d.es d.eux, toutefois, ne profEre d.e menaces. Lb-d.essuse M. Bel-lo srest d"irig6 vers
l-favenue ];raytaz;;oalo mais aprDs avoir parcouru une vingtaine de mBtres, iI a fait
d.emi-tour et il est revenu vers 1tendroit olf jtavais ga{e ma voiture, juste devant
le tribunal. I4on frBre qui lui aussi st6tait d.irig6 vers sa voiture revint sur ses



pas en voyant que Ij. Bel_l_o sfapprochait d.e moi. IIs 6changErent quelques invectiveset mon frbre Jaime sten ffit. A 
"9 moment, jroffris d lt. s;uo d,e r-e d6po="" 

"r,centre de la vil-le, offre quril- d6crina car il- 6tait encore fori irrit6. Jfessayaisde le cal-mer sans v nnr'ani- 14. Bel-lo d6cicLa al,ors de retourner au tribunal etse pt6""ttf"-a""t"t"l:;;;iliy"t'qui s'o".rrp*ii ae-r,affaire, don Rafer- opazo cuevas,en l-ui d-isant qufil avai-t 6t6 menac6 par nn inai,ridu qui raisait sans iloute partied'es forces arm6es ou d-e la DrNA, trypoitrdse fond6e sur d.e simples impressior""6iuotdonn6 q.util ajouta que cette p"t"orr,u 6tait d.e grand.e taitl-e, mince, avait lescheveux trds courts, d.es moustaches et un u"p."I mil-itaire. 'ri-pr6"i""lar"-f,rr. r"personne en question avait une coupe de cheveux militaire. rI inaiqua uo orrt""qutil tenait d faire consigner ces faits au cas oDttq"uiqr" 
"rro." l-ui arriverait,,.Jrai eu ltimpression que le Magistrat, don Rafel opaz-o, i ata--ioi, a ma d-emande d-ansquel Juzgado-dgJ crime{r il travail-lait, si ct6tait aans te s"errrrdo d.. }4erro" ou d.ei,{avor- Orr:nd il nerrini il -a ^;+ ^,,^ ^l<+^:! -1 ---- a- - .-i'Iayor. O;uand il- revint i1 me dit que "t6t"it dans 1e s"n""ffi"irrt_nry 6tait pas a116 ce jour-ld. ceia mfinqui6ta un peu et je d.emandai conseild un ami, capitai-ne des carabiniers d.u zl+dine commis-sariat iour qurir voie si uneplainte ou un message avaient et6 a6pos6s au commissariat ie son quartier. commeil nty en avait Pas, jtai fait une d6position au connnissariat d.e 1a lr+Eme avenue.Le vendredi, i tai d-emand6 b rencontrer Roberto Bello Doren, frEre du pr6sum6 --di qno-r, an 1.'.iur-j1oau' srt rur er<pliquant les faits que je rapporte ici ei en l-ui pt-6"i"unt aussique 1a personne qui avait une coupe d.e cheveu*-ririt".ire 6tait mon frdre. End6finitive ils ne mront pas cru. Le samed.i soir j tai fait une d6craration d.evanrl-a DrNA D l-tissue d-e 1aque11e je suis sorti en ioute libert6 et te dimanche d.evantl-e service drinvestigationr avec le mGme r6sul-tat. Le l-undi, je me suis pr6sent6h la premiare heure devant le l4agistrat qui .io""rpuit d.u procEs intent6 parGuilLermo caceres et sa famille, itai fail une d.6ciaratio"-i" *"rai d.evant re m6me{u?ead'o' ce m6me jour, jtai eu une entrevue avec l-e conrnissaire principal ae iaRri oqde doc hn*r''rt€;@uv ugo 'ull-tJ-cid'es, et l-e mercred.i j tai fait une d6claration devant le Juge etle secr6taire d'u Juzsad'o dglolis&-I,ggel de ifufioa au sujet de ra plainte qui yavait 6t6 a6posa" Je tiins D dire cl_airement queie ntai jamais eu d"e problEmes personnels avec l'{. Guillermo Bell-o Doren et que jene l-rai connu clut) lroccasion aL-ce procds pour accident ae circuration. En fait,je ne lfai rencontr6 que deux fois airant 1. comparution, Ie )+ octobre, d 1raud.ienceau cours d'e laquelle il a maintenu 1a plainte concernant l-raccident et ensuite ennovembre quand- je me suis rend.u d son bn"u"rl afin de parvenir d qn rBgrement Dlramiable' Je d-ois en outre signaler qurune fois, je ltai rencontr6 par hasard. autribunal-, pend'ant l-e mois de d6cembre. En dehors de ces occasions, je ne me suisjanais souci6 de rui. Je suis rravocat au ldnistare de ]a-;;;6 pubrique etj foccupe 1e poste A plein tenps dravocat prl""ip"r de la zone centrare, si bien queje ntai pas le loisir de faire autre chose que d.rexercer ma profession.

n ln t t-^ r/'r+tv"Jl 51 /o
tr'r.rneqi e

n-
H2 0F -1\

Jrajouterai de plus, que le vend,redi f3 aprbs avoir quitt6 l_rOrd,re nationald'es avocats d" zz h 10' jfai regu un appel t6r6pnonique au cours duquel une personne,qui parlait avec un accent 6trJ,nger, -nta ait -qute]le 
appelrait d-e l-a part d,el-rord're national- des avocats et qur"tt" ru "orrJ"il"it ae d.emand.er asil-e d-ans uneambassad"e' I{on avocat l{. Gallardo a assist6 } cette conversation t616pirorriqu.--'Pour ces raisons je d"ernand.e le b6n6fice de ]tamparo devant l-rord.re national d.esavocats.

Lecture faite, persiste et sisne.
( Sisnatures itt-isibt-es )
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B. DECLARATION DE l{. JA1},4I 0PAZ0, ETUDTANT A LTUNIVERSITE

A Santiagor le 16 nai 1977, a comparu devant M. Valentin Robles Letelier,
Conseiller charg6 de ltaffaire, I.it. Jaime Renato Opazo Larralnr^titulaire d.e la
;;;;;tiae"titE No 6056U+5 a6iivr6e d santiago, domicili6 au 82 La concepcion
qui a fait la d.6claration suivante :

Le 27 avri1, jtai appel6 chez moi t6t dans lanatin6e pour savoir of 6tait
mon fr6re Fernan6"o'0pazo Larraln car jtavais besoin d.e lui d.emand'er de ltargent.
En effet, pendant lt-absence de notre mBre qui se trouve actuellement aux Etats-Unis
d.tAn6rique-, "test lui qui gEre 1e bud.get familial-. La bonne ne dit quril se

irorn"id 
"r, 

ttinlrrral di policu local de Nufioa, mon frdre ayant en effet l-rhabitude
ae pr-ciser oi iI va. Je me rendis au siEge du tribunal, indiquait oi 6tait non

frbie que jrattendis assistant d la fin d.e ltaudience assis i c6t6 clfun fonctionnaire
du tribunal. l{on frdre 6tait confront6 d un ind.ivid.u que je ne connaissais pas,
apparenment un avocat. Je nravais jamais assist6 d rien d.e tel et ce qui retint
rnli attention crest que lravocat auquet 6tait confront6 mon frEre prof6rait de

h;; mensongestt pr6t-end.ant notarnment que mon frEre 6tait mari6, qge ma mdre ne se

tiouvait pas aux hats-Unis mais au ctritio etc. Lraudienee termin6e, alors que

j" *trpprbt"i" d quitter Ia saller-ltindivid.u en question passa-i c6t6 de moi.
6o*" jl f"i jetais un regard m6prisant, iI me demanda si ct6tait parce 9u9 ie }e
eonnaissais que je Ie reglrd.ais lant. ie lui r6pond.is qutil avait "un c6t6
enfantin'r ce-d qi.oi il me r6torqua texbuellement : ttPrenez garde car je suis avocat
et seer6taire d.irir: tribunalrt. o., quelque chose dtapprochant et mtinvita d rne

montrer prudent. Je lui r6pond.is que je nravais peur d-e personne et que peu

,ii*portlit q,ri ir 6tait. 1] a arors prof6r6 de nouvelles insultes D mon endroit'
insJtes auxquelles jtai 6galement r6pond.u. Comme nous arrivions d Ia porter-
f.t"*a" et ioi, .prE" ".rof" 

d.escend-u les escaliers d.u tribunal' mon frBre lui
proposa d.e le r"*enet en automobile. I1 refusa et cornmenga i marcher en d-irection
dtlrarrazaval. Quant i moi je ne d"irigeais vers mon automobile d.ans lrintention
d.e regagner mon d.onicile. Je d.ois ind.iquer que ma voiture est une Peugeot,
ir*rtiiE"16e i Providencia sous Ie num6ro NS 516 dont voici 1a carte d'rimmatri-

"rrf"tiott. 
(t tint6ress6 a bien en effet pr6sent6 une carte drirnnatriculation de

;;;i;ip"iit6 de proviclencia d.rune automobile Peugeot-de I tannle 1975, modBle \ohn
num6ro drinoteur 21ll+t+50 d.ot6e du num6ro d.rirnmatrieulation ind.iqu6r eli est.inserite
au registre sous le num6ro IO ?l+5 9r au nom dtEnrique Garcia R.) Jtai acquis cette
automdUife voil-d irne vingtaine d.e jours et la proc6d.ure d.e transfert est en cours.
Je vis que ltavocat revenait sur ses pas et se d.irigeait vers mon frdre. Je fis
d.e m6ne au volant d.e mon automobile a-ans ltintention ae demander d" ltargent D

mon frEre. Me rend.ant compte qutils parlaient d.e moin je demandais d lravocat qutil
nous fiche Ia paix et qurii sten ai1le 1ui d.isant notamment ttpourquoi ne files-tu
pas, avortontt. l.{on fr5re essaya d.e Ie calmer et tand.is que je revenais vers ma
-.roiirrr., Iravocat entra d.ans le bdtinent du tribunal . Je ne lrai plus revu.

Je ne connaissais ni nravais janais rencontr6 auparavant cet ind.ividu d-ont
jtappris plus tard qutil srappelait Guillermo Bel1o Doren.

Jr6tud.ie 1es techniques cornmercial-es d la Facult6 d.es scienees 6conomiques et
administratives de ttuniversit6 du chili oi je suis r6guridrement inscrit depuis

f ..,
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sept semestres' etest-d-dj-re en quatridme ann6e. Je nrappartiens pas d l-a D1NAet nry ai janais appartenu. Je sais seulement-qutil 
"*i-"i",n-organisme d.e c€ 'or.Je ne sais strictement rien au sujet d.e 1a disparition d.e l{. Bel-l-o et y suistotaLement 6trangero d supposer qurellJ ait eiie"tiir"rnent urr:-iurr, 

"e d.ont jedoute' Toute cette histoiie mrapparait en effet comme une machination politiquequi ne me eoncerne en rien. rl- semblerait que le seul motif sur lequel on sefond'e pour me soupgonner et mfaccuser de faire partie ae ra-liiva soit mes cheveuxque je porte courts-pour.plus d-e corunodit6. Je nrentretiens aucune rer-ation avecIes rnilitaires et ntai m6me pas raif;";;;";Je mititaire. Les 6tudes sont maseule occupation. Je joins i cet acte ,ne photocopie authentifi6e p*"1'1' Gustavo Bopp, notaire, de mon carnet universitaire sur lequel apparait monnum6ro d I inmatricul_ation.

Je reste D la disposition de ltordre d.es avocats au cas oD des 6cl-aircissemenrssuppl6nentaires 1ui paraitraient n6"uss"i";": 
*

Lecture faite, persi.ste et signe.

( Siqnatrr.='ttisibles )

C. DEPOS]TTON DE MAR]A EUGENTA OSORIO LAGOS

A santiaso, 1e 18 mai tgTTz a comparu Mme lr{aria-Eugenia osorio Lagos,tituraire ae fa carte a'iaeniiia No-i;ltr iSiirr"au b santa cruz qui a fait t-ad6claration suivante : Je suis au service d.e }&ne El sa Larrain d.e opazo chez quivivent 6galement lM. Fernando et Jaime Op""o t"]rafrr.
Je me souviens en effet que-1e 27 avrir qui 6tait un mercredi M. Jaime opazonta t616phon6 entre Q heures et t h 30 et *'a-d.erand6 si je savais par hasard or).se trouvait M. Fernando; ce d.erniero-en 

"rrut, a couturoe d.e me d.ire oi il- se rendpour gue je puisse indiquer or) l-e 5oina".-a.r*'p.r"ornes qui l,appe11ent car i1 ad'eux bureaux, ltun d.ans le centre et l-rautre air Service riationai a. f. sant6.
I{' Jaime opazo.vou'l-ait parler } }4. Fernand.o d.ans lrintention d.e lui d.emand.erd'e lrargent, intention d.ont 

-it rt"""if-a63;;;il part 1a veilre. En effet, quand.Itne Elsa Larrain.d.e Opazo est absente, crest 14. Fernand.o qui gbre ltargent d.um6nage et entretient -son rr6re-qui."i 6trrai.rri a lruniver-sit3-et ne travaille pas.
Jfai r6pondu d Id. Jaime que I'4. Fernando se trouvait au tribunal- d.e Nufioa pourtoute l-a natin6er cornme ce d-ernie" ortar."it 

"rr""ga d.e le dire au cas oD onlrappellerait du Service national_ de la sant6.

i"tir3;":ravaille 
depuis un an et demi pour 1a famille .pazo que je connais
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Je peux d.i-re 6galement que d.urant ces d.erniers jours jtai regu de nombreux

.ppuf"-t'6i3pfto"i.qes d.e p"""oot"" q"i 
"ptes 

avoir cotpos6 Ie num6ro ont raccroch6

brutalement. Ces personnes d.emand.ent quelquefois d parler-5-l'l' Fernando et

raccrochent lorsqui je leur d.emand.e d.e d.6c1iner leur id"entit6.

Lecture faite, Persiste et signe'

(sign6) Ivlaria Eugenia Osorio Lagos

t...
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D. DEPOSITTON DE ROBERTO BELLO DOREN

. A^Santiago, 1e 18 nai I9T7 , a comparu
No l+ 889 l+ot a6rivr6e i Santiago, aomiiiti6la d6claration ei-aprds :

M. Roberto Be1lo Doren" carte d.ridentit6
au 232 A1a^ned.a, apt 171, eui a fait

Je suis le frbre de Guillermo Bel1o Doren et je vis avec lui chez ma mdre,au 232 Alameda.

Au mois de mars, mon frbre mra raeont6 quril avait 6t6 menac,e patMaitre Fernando opazo qui tui avait dit cte "J"""" de lrimportuner sril ne voulaitpas avoir d'tennuis et avait nentionn6 ses relations au goii.r"rrr.r..rt. Mon frBrene mra ja^n,ais reparl6 de cette affaire. Je dois ajoutei quta ilo""""ion d.'unevisite au bureau d'e mon-frEre, itai pris connaissance de eopies du procds-verbal
d'e Ia police locale.oi jrai 1u que l{. Fernando opazo avait rerus6 au p"6""rri."-son permis d-e cond.uire et fait 6tat i plusieurs reprises d.e sa qualit6 clravoeatet de ses liens avec d.es personnalit6s gouverneneniales.

Je ne connais pas Jaime opaz9, je ne ltai ja:nais rencontr6 et ne l'ai pasvu r6d.er aux alentours de chez moi

Jrai vu mon frdre o Le 2l avril ) t heures du soir; i1 6tait tras troubl6 etmfa racont6 qu'i1 avait eu une altercation trds a6""g"6"[i.-""-t"lbunal de policelocale avec un hg*9-inconnu qge 14. Fernand"o opazo disait ne pas connaitre. cethoume lravait injuri6 et menac6 dans ltenceinte du tribunal, iuis sur 1a voiepublique en Iui disant i peu prbs textuellement "p"rr*" typ;,-;; fais du tort dM. opazo que je connais, et cela va te cofiter trb"s cherrt.

une amie, Marta Dockendorff-, mra signal6 qurelle sr6tait rend.ue avec lruned'e ses amies, Hayd.ee stevenson, A une soir6e ori elles avaient rencontr6;.ir"-op""oqui avait racont6 h utte stevenson ltincid.ent survenu au tribr-rnal d.e police locale;Marta Dockendorffn qui assistait i la conversation, avait dit en blaguant dJaime opazo quti en iuger par sa physionomie et son aspect, iI d.evait 6tre d.e laDrNA' celui-ei avait souri et fait remarquer que lron se ironpait souvent sur soneompte.

M" Jaime opazo a 6galement d.it i Marba Dockend.orff quril 6tait intervenu autribunal parce oue mon frdre portait pr6jud.ice i FernandJ op.ro en d.onnant de fa,xt6noignages.

Jrai fait devant la DINA une dGclaration qui a 6t€ consi4n6e dans l_es livresofficiel-s; i'y ai indiqu6 que mor frlre avait a1a vu po";-t;;."rrid"u roi. p""-i"juge de la deuxidne ctrambre crininelle D 8 heures du soir et qurir ni6iai;;;; -
rentr6 i la naison. Je me suis 1ev6 i 5 i, 30 au natin et j rai constat6 que monfrare n'6tait toujours pas rentr6; jtai-irnn6aiai.rn"nt t616phon6 b pu"rr*ra=o-Gro"
puis lrai rappel6 A B heures d.u matino pour lrri demand.er "lil- rr'aurait pas vu monfrEre' 11 mra r6pond.u : t'Est-ce qu'ii ne serait pas d une soir6e qui devait avoirlieu d la sortie du travail?f'. .re rui ai ait qu'il travaillait d la deuxibme
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Chambre criminelle. Je d-6c1are que mon fr6re est a1f6 travailler au tribunal
1e 2 ma.i- vei11e d"e sa d.isparition" Jtai fait diverses d.6marches pour le retrouverl
je suis a116 d Ia facult6 d.e droit pour parler avec Hugo Rosend.e, itai t616phon6
aux n6pitaux, b l-a morgue, au service d-es renseignements, etc " A T heures du soirn
j tai pr6sent6 un recours d.tampar_o_. Jtai appris, mais je ne.sais pas si- eela srest
iass6-avant ou aprds fe: ma'i, que Maitre Fernand"o Opazo s'6tait rend-u d la d.er:xidne
Chambre criminelle vers 5 heures du soir en compagnie d.tun avocat d.u nom d.e

Fred-dy pour d.emander mon frEre, et quril- avait dit en ne l-e trouvant pas : ttfl ne

manquerait plus que Guillermo Bel-lo ait d.isparu et que lton mten tienne pour
responsablett.

J'ai t6l-6phon6 i Fernando Opazo D B heures du matin, aprds avoir fait d.rautres
d.6marchese parce que je soupQonnais qu'il- 6tait inpliqu6 dans 1a disparition de

Guillermo Be1lo. Des pr6somptions fond6es me portent d croire que Fernando Opazo

et son frEre ont jou6 un r61e dans la disparition de Guilterno Bel1o 6tant d.onn6

ne orrr' sr:-it : tes seules personnes qui traient menac6 6taient 1es d.eux frbres.
ve \aq- e er v

Mon frdre ntavait pas dractivit6 politique et, comme le reste de ma fami1le, i1 nra
jarnais 6t6 inqui6t6 par les services cle s6curit6.

Dans la mesure oD it nra eu dtactivit6 politique ni du temps des gouvernements
pr6c6dents ni d.epuis que celui-ci est au pouvoir, les services de s6curit6 ou ceux
du gouvernement ntavaient aucune raison de le d6teni-r. I4on frBre nta ja,nais eu
ur"rtr" activit6 politique, i} nra pas travail-l-6 avec la Vicaria d.e So1id.aridad., ni
avec aucun autre organisme de nature d le compromettre, il nta jarnais eu ilrennemis
et nra jamais regu dtautres menaces. Je ne peux donc en conclure que ce que

a
J'a1 lncl1que.

Lors d"'une r6pnion tenue au cabinet d"e Maitre Ped.ro Gajard.o aprEs 1a
d.isparition d.e mon frEre, r6union b l-aquell-e assistaient 6galement
Maitre Gaston Harrinson, Mario Gonzales Gofre, mon beau-frEre, et Fernando Opazo,
jrai denand6 d ce dernier pourquoi il n'avait pas dit le jour d.e I'incident que

]aime Opazo 6tait son frEre et i.l m'a r6pond.u quril ltavait fait pour d.es raisons
dthumanit6, parce que son frEre 6tait r;n type col6reux, alcoolique, 6cervel6 et
violent et q-uril voulait 1e prot6ger. Je J-ui ai d.emand6 comment Jaime Opazo avait
6t6 inform6 d"e lraffaire et iI mra r6pond-u quril l'avait 6t6 grdce ar.rx significations
qui 1ui parvenaient D Ia maison" J'ai cependant appris par Haydee Stevenson et
l,{arta Dockend.orff que Jaime Opazo vit seul d-ans un appartement depuis quelque temps.

AprEs la r6union d laquelle j'ai assist6 avec l-es avocats susmentionn6sr it"i
appris que Pedro Gajardo 6tait rest6 avec Fernando Opazo et lui avait demand6 sril
faisait partie de 1a DfNA et qu'Opazo lui avait r6pond.u qu'iI 6tait d.e Ia DfCAR

ce qui doit d6signer 1a Direcci6n de fnteligenci-a d.e Carabifieros.

Je d6clare avoir fait d.es d.6marches auprds de nombre dtorganismes et d.e

particuliers et notamment auprds d.e l-a DINA oi lron mra affirm6 que lron nravait

",r"*. id6e d.e l-tendroj-t oD se trouvait mon frEre et que le pr6sid.ent Pinochet avait
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d'onn6 pour instructions de le retrouver dans un d61ai d.e 2lr heures. Je d6clareque 1e l+ nai, aprEs avoir par16 avec Fernando opazo, Jaime opazo a t616phon6 iHayd'ee stevenson. et 1ui a d.emand6 de ne mentionier son nom en aucun cas parcequrelle pourrait ainsi 1ui porter pr6judice.

E. DEPOSTTION DE MAITRE JATME LEOIV HMRERA

A santiago, 1e 19 nai 1977,- a comparu Maitre Le6n Herrera, qui, eonsult6 surles d6clarations fs .35 a d6ctar6 
"u qrr'i 

""if-l 
--

Dans la premibre quinzaine du mois de novembre 1976o je ne suis rendu avecFernand'o opazo, d'ont je suis lrami et ltavocato au bureau de Guillermo Bel1o.
-r1 

*9 semble qufi eette r6union participaient L,I. Bello, M. ortega et M. Ivlendez.Lrobjet d.e cette r6union 6tait d.lessaye-r de r6g1er lraffaire d.e 1'aecid.ent.M' Bel1o a propose que Fernand.o opazo prenne d sa charge ses propres frais ainsique celDc cie lil' Mendez. Je leur ai dit que dans ees 
"orrditiorr-s, rien nr6tait16916 et qufen tout eas et6tait aux tribtarrx lutil appartenait de trancher. En cequi concerne les menaces, M. opazo nren a fait*"rr",rru; erest p1ut6t M. Be11o quia prof6r6 d'es menaces en aisanl qutil aurait recours aux moyens que l-a loi nettaitD sa d'isposition pour fair" r""orir.itre ra "rrp.rir:.t6 ae elrn"rrao opazo.

A aucun moment, IV' opazo nta dit-qut:l avait d.es contaets avee cles personnagesofficiels e! Qu'i1 travaillait ""-udiifr""; Di.;; portales, oi d,ailreurs ir_ estde fait quril ne travaille pas. Quand M. Belro a appe16 trt. Fernand.o opazc soncollague" celui-ci lui a aii de ne pas ltappeler ainsi parce quril savait bienqufils nt6taient pas avocats, mais it.r. tlur a-pas dit qu,i1-valait mieux qu,i1sne conmencent pas reur carridre par ce genre ae prourbnes. j" ,apati;;- =* -*
Fernando Opazo nta prof6r6 aucune menace.

cfest 1) la seule r6union b 1aque11e jtai assist6 et je nrai plus revu depuisM. Bello.

Leeture faite, persiste et signe.

(Signatures illisibles )

Je tiens i d6clarer en outre qurau cours
eomport6 tout le temps d.e fagon O6sagr6abi. 

"t
Lecture faite, persiste et signe.

(Signatures illisibles )

d.e cette r6union, M. Bel1o s rest
arrogante.
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F. DEPOSIT]ON DE PEDRO GAJARDO

A comparu ensuite M. Pedro Gajard.o Ghilard.i qui a fait 1a d6claration
sui-vante :

Le 5 mai d miai, Fernando opazo, Roberto Belloe un d-e ses beaux-frares,
Maitre Gaston Harrinson et noi-m6me nous sommes r6unis clans mon bureau' Ltobjet
d.e cette r6union 6tait de savoir si Fernand,o opazo avait 6t6 m6r6 d ta aisparition
de Guil-lerrno Bell-o; ctest ce que lui a demand6 express6ment Roberto Bello'
Fernando Opazo lui a d,it qr-rtil n?avait pas la moindre id-ee d-e 1a fagon dont son

frdre avait d.isparu et quiil n'avai-t pas particip6 D leaffaire' Fernando Opazo

a d6c1ar6 au cours ae cette r6union que Ia personne qui avait comparu le
iT avr11 6tait son fr}re et qutif n'avait pas voulu te dire pour ne pas le
compromettre.

M. Betlo et son beau-frdre ont d6clar6 qutils ne croyaient rien de ce quravait

d.it Fernanao opazo "t 
qr,.'its 6taient sfirs q-9'il avait particip6 d Itaffaire

parce que lcrs d.u jugement, i1 avait d.6clar6 qu'i1 avait d-es contacts au

Diego Portales. 11 est absolument faux que j 'ai demand.6 d Fernand'o Opazo s I i1
faifait partie de l-a DINA parce que je savais qu'il nten 6tait pas membre et

il ne mta pas dit non plus quril appartenait au DTCAR'

Lecture faite, Persiste et signe'

( Sisnatures il-lisibles )

G. RENSEIGNEMENTS RECUS PAR L'ORDRE DES AVOCATS RELATTFS

A LA REAPPARITTON DE BELLO DOREN

Santiago, }e 19 ma:_ I9TT

Irtne Maria Argentina Fern6nd.ez, secr6taire suppl6ante ayant 6t6 inform6e

par Maitre Pedro Gatlard.o que M. Guillermo Bello Doren serait chez lui, il est
-aorrrr6 b taaite fonctionnaire commission d-e se rend"re au domicile de M' Bello en

vue d.e v6rifier stil sty trouve effectivement et de d-resser procds-verbal d'e tout
ce qurell-e aura constat6.

A Santiagoe l-e 19 nai L9TT, a l"T h I+5, mt6tant transport6e i Atameda 232

Torre Dos depto. fJI , accompagn6e d.e l\4rne }4arcela Thauby P', fonctionnaire au

Conseil de l'Ordre des avocats, j'at- 6t€ regue D la porte par une dame drenviron

35 ans qui rn,a ait 6tre la bellelsoeur de Guillermo Bello Doren' Elfe a d6cl-ar6

nrrreffeetivement M. Bello 'etait bien venu chez fui mais que pour f instant il
9U grruuur 2l

6tait sorti et qu'ell-e ne pouvait me d.onner aucun renseignement parce qu'eIIe etalt
seule et nr6tu.ii pu= ae fa-maison. Je lui ai fait remarquer que jrentendais d-es

voix ) l-tint6rient au ltappartement et ell-e mta expliqu6 q,nti} stasissait de

parents qui 6taient venus voir Guil-lerrno'

Je lui ai demand.6 d quelle heure je pouvais trouver M' Bel-l-o; elle rn'a dit
5 heures. Cornme j,annongai que je ftaite-narais un quart d.eheure, elle a r6pondu

nrrr jt r pnirera-i t ieut-Gtr. rr""" fes 19 h 30 et quf elle ne me faisait pas entrer
Yu rr 

/...
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paree que' a-t-elle dit : 'rlratmosphdre est p1ut6t tendue et ]-a m6re d.e Guillermoest tras malade"'. Lorsque je ltai-inforn6e-q";ir serait appe16 d comparaitre parlfordre des avoeatso e11e a dit q,r'"ri.-."pAi*ii que ce nu'"bit le.Jour n6ne parceclue Guillermo Bel1o 'llait quitter santiago pour se reposer pend.ant quelques Jours.
Enfin, eI1e mta d6c1ar6 qurelle ne savait pas conment ir 6tait arriv6 nior) it avait 6t6 parce qu'e11e ne lui avaii p"r i""ra. M; 

"i"ii" a pris fin i'l 7 h qq
+f .L /r.

H. DEPOSITTON DES DEFENSEURS DE BELLO DOREN REI,ATTVEA SA REAPPARITTON DEVANT L'ORDRE DES AVOCATS

A santiago:,1: 
1? mai^1977, ont comparu lfl.{. Guirlerno caeeres Rubio,Pedro Barria Gutierrez et Gilberto Rudolp, avocats, eui ont .6crar6 :

Qurils ont eu connaissance du fait que 1e 18 mai de cette ann6e d.ans rasoir6e, Guillermo Bello Doren 6tait arriri6 seu]- chez lui, selon 1a d6cfarationfaite vers mid-i aujourdthui par M. Rafale Bell-o Doren. ie dernier a d6c1ar6 queGuillerno Bel1o Doren 6tait Ln bonne condition physique et mentale mais que 1esm6decins avaient recommand.6 d.e ne ;"" i;i-;;;;"; d.e i,affaire. Les comparantsreconnaissent publiquement:-e s6rier:x avec 1eque1 ltord.re des avocats a prisconnaissance des faits et d.es mesures adopt6eJ; 
"6"*ou",-;;;; qui concerne laquestion du recours dtamparo, i1l pensent que 1es raisons pour lesque11es on afait appel b cet honorablilonseil restent'tr"r"ur"" et quril y a lieu de veiller,d'ans I'int6r6t de l-a profession, i ce que des iaits 

"o*";;;;..r'ils ont d.6nonc6sne se reprod.uisent jamais.

fl est pris acte du fait
18 h I+O pour rendre compte des

Lecture faite, persistent

que les comparants se
faits susclits.

et signent.

sont rendus au Conseil b

DORXN REI\TDANT
I. DECLANA?TON OFFTCTELLE DES AVOCATS DE BELLO

COMPTE DE SA REAPPARTTION

objet principal; enregistrement d.es faits; objet aceessoiresl diligences.
Aux membres du Conseil d.e lrOrdre des avocats,

Nous, GUTLLERMo CACF,RES RUBro et pEDRo BARRTA GUTTERREZ, eu 6gara b 1arequ6te d-famparg pr6sent6e par le premier et D la plainte d6pos6e eonLre 1'avocatd'e 1a-pr6sente juridiction, M. FmNANDO opAzo r,AnRArlI, avons lrhonneur de d6clarerce qui suit :

crest avec beaucoup d.e joie et de satisfaction que nous avons appris queM' GUTLLERMO HERNNA BELL0 DOREN a r6int6gr6 hier au soir le domicire de sa mbre.11 nra pas encore expos6 l-es circonstances exactes d,e sa ttdisparition,,, si orr-ferrtlrappeler ainsi, son m6decin lui ayant reconnand.a-a"1" p"J-]i1""r"".
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Nous souhaitons que 1es d.istingu6s membres du Conseil prennent note d'e ce

fait.

Nous tenons en m6me temps d d.6clarer que nous estimons que 1a plainte d-6pos6e

contre l-ravocat FERNANDO OPAZO LARnAIN d.oif sr'rivre son cours jusqu'i son aboutis-
sement, car la r6apparition d.e M. BEL o nfefface ni 1es pressions illicites que

l'avocat susnonm6 a cherch6 ) exercer contre ]ui et contre
M. E1JCLIDES ORTEGA DUCLr-RQ, ni ses menaces, ni sa passivit6 devant les voies d'e

i.il qrr" Ie frBre d,ud.it avoeat a tent6 de commettre contre 1a personne de lI' BELLO'

llous ne sonmes pas anim6s par un d.6sir d.e vengeance, mais par 1a convietion
que des actes de ce 

-gurr"" 
aoivent 6tre r6prin6s d.e maniEre exemplaire par le Conseil,

.iin at6viter qu'ils ne se reproduisent, d'e sauvegarder le droit au Iibre
exercice de notre profession Lt atassu-rer 1e respect d.e son code d6ontologique'

Ceci srimpose d.tautant plus qurun nombre croissant d.e personnes paraissent

starroger le d.roit, en cert"-irr"" "ffu,i"."o 
de prof6rer des menaces d 1tencontre

de leurs confrdres en leur faisant croire qufelles sont 1i6es d certains rnilieux
oiri"i"ru ou i d.es services de s6curit6 du gouvernement. Lesd.ites pressions et
menaces sont rest6es jusqurici sans effet, et ctest sans doute pourquoi nombre

d.e nos collEgues ne leur ont pas accord.6 df importance.

Le cas dramatique d.e Guillermo Bello doit nous faire r6f16chir sur les
risques que peut coiporter Itexercice de notre profession face D ae tettes menaces'

11 incombe au Conseil d.e prendre d.es mesures, ehaque fois qutil a connaissance

ae teis pro"6a6", pour prot6ger ceux qui 1es subissent et prendre des sanctions

exenplaires contre les avocats dont 1a responsabilit6 serait 6tattie'

Nous prions les membres du Conseil de prend.re note d-e ce qui pr6cdde et
d.f en tenir d.fiment compte.

suBsrDIArREl4ENT, nous demandons au conseil d.e bien vouloir exercer ses

aifigences auprEs du tribunal d.e police locale d-e Nufioa pouf enqu6ter sur les
faits qui se sont produits lors al rtaudience tenue re 27 awril dans lraffaire
Mendez contre d;r;-ino a" r61e 6\05-o7T)u ainsi que sur lfexistence d.rune plainte
6crite d.e Guillermo Be1lo Doren, et 6tablir une relation eompldte de lrincident
qui srest prod.uit durant ladite audience'

(sien6 : i1lisibIe )



J. DECLARATION DE BELLO DOREN AU SERVTCE D'ENQUETE

Santiago, le 19 mai L977,

A comparu lravocat Pedro Gallardo qui ait avoir appris que
M. Guillermo Bello Doren serait actuellement en train d.e faire une d6el-aration
au Service d.renquCtes, devant M. Pedro Espinoza, chef de la section des homicid.es.

l^. r' .__. \\D].gne : 1]l_l-sloleJ

,;*.,^rr',
PriEre d.robtenir confirmation par t616phone auprEs de P. Ped.ro Espinoza.

( Sien6 : illisibt-e )

Je soussign6, certifie que le membre d.u Conseil de lrorclre d.es avocats charg6
d.e lfaffaire en cours a eu d 19 h 15 une ccrmunication t6l6phonique avec
M.- Pedro Espinoza, d.u service drenqu6tes, qui l-ui a affirm6 avoir regu 1a
d6claration de M. Guillermo Bel1o Doren, lequel a cl6c1ar6 quril avaii r6int6gr6
son d.omicile l-a veil-le, 1e 8 maiu D 19 h 30, et srest excus6 de ne pas ponrol"
d.onner d,e plus amples renseignements.

(sien6: itt-isible)

K. CONSTAT DE LA REAPPARITTON DE M. BELLO DOREN
DRESSE PAR LIORDRE DES AVOCATS

A Santiago, Ie 19 mai l_977, D 21 heures, je me suis transport6 au donicile de
M. Guillermo Bell-o Doren, au 232 d.e 1a rue Al-amed.au tour No 2, appartement 1TI ,
en compagnie de l4ne Maria Argentina Fern6ndez, membre du secr6tariat d.u Conseil.
Je me suis entretenu avec M. Guillermo Bell-o, eui nrta fait savoir quril ne
souhaitait pas faire de d.6claration parce qutil se sentait nerveux et avait besoin
drun d.61ai de r6fl-exion. fl mfa sembl6 en exeellente sant6, bien qufun peu agit6.
Ayant 6t6 notifi6 qu'ir 6tait cit6 ; eomparaitre devant 1e Conseir 1e jour suivanti'1 6 ho"-oo "'r a fait savoir qutil consentirait d faire une d6claration.e +/ rrvl'Avvt

Le soussign6, et 1a fonctionnaire
d.e M. Bel-lo 6tait parfaitement normal-.
compagnie d.e quelques proches et amis.

l^. 2 .r_. \\plgne : ]-J_J_t-s1Dle/
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susnortn6e ont constat6 que lraspeet physique
11 6tait alors en train d.e diner en
Lrentretien a pris fin i 21 h 10.
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L. DECTSTON DU CONSE]L GENERAL DE LIORDRE DES AVOCATS

EXPOSE DES ARGUMENTS DU DEMANDEUR :

1. Maltre Guillerno c6eeres Rr-rbio, avocat" aPPWS par maitres
Roberto Garret6n Merino, Pedro Barrfa Guti6rrez et Victor Rebolledo Gonz{Lez,

""."*t", 
a d6pos6,ro r."o*s cltgnparo en faveur de sa personne et des suPpl6ants

ile son eabinet, Guillermo Bel1o Doren et Euelides Ortego Duclerqc, lesquels ont
d6c1ar6 avoir 6t5 *"rru"6s d.tatteinte D. f int6grit6 d.e leur personne physique par
Jaime apazo Larrain - fonctionnaire d.e 1a DINA - et Fernando Opazo Larrain - avocat

attaeh6 au Service national d.e sant6"

Le requ6rant d.6cl-are que ees menaees se sont concr6tis6es par lrenldvement
i16ga.1 d.e Guillermo Bel1o Doren, enidvement auquel ont pa"rticip6 directement
MM. Fernando et Jaine Opazo Larrain.

fl aJoute qu'aprbs avoir, en sa qualit6 dtavocat, introduit auprds du tribunal
de police local 

'd.e 
fiufloa une action en r6paration du pr6jud"iee causS lors df un

accident survenu entre un de ses clients et don Fernando Opazo Larrafn, avocat, ce

dernier amenac6 ses suppl6ants, MM. Ortega et Be11o, afin de leur faire abandonner

1'affaire.

Le 2T avril dernier, Guillerno Bel1o Doren, en qualit6 de repr6sentant de son

client, srest rendu au tribri::al de police focal de frufloa aux fins d'e confYontation
avec M. Fernando Opazo Larrain. A eette occasion' un individu, d'fl m 82 ae tai11e,
mince, brun , d86 de 22 ans environ, ayant une coupe de cheveux d'e type mi'litaire
- sefon maitre Be11o - et id.entifi6 d.epuis cornme 6tant Jaime Opazo Larrain, agent

de la DINA, 1ra regard.6 avec insistance et a prof6r6 des menaces. Au sortir du

tribunal, i1 " essiy6 de le frapper; maftre Guillermo Bel1o est alors retourn6 au

tribr:nal oi it a d6pos5 une plainte.

Le 3 nai d.ernier, maltre Guillermo Be1lo est sorti vers 19 h 55 du tribunal
p6na1 oi it travaillait comme greffier pour se rendre d son cabinet parbiculier,
oA i.f ntest Jamais arriv6; il n'a pas non plus apparu d son d.ondcile; toutes les
d.6marches tend.ant d. ]-e retrouver 6iant """16." .r"itr.", un recours cltamparo a 6t6
d.6pos6 1e )+ mai devant la PremiEre Cour dtappel et le 5 mai une plainte pour

.rr-larr"orurrt et association illicite contre Ies fr€res Opazo Larrain'

Le requ6rant dSclare en outre que ttpour lui , i1 n ty a pas d'e tloute que

Guillermo Bel1o a 6t6 en1ev6 et d6tenu en un lieu secret d.e manidre arbitraire
ut iffgg"fe", que "ltavocat Opazo a coumis une action contraire d lt6thique
professionnelle et cle earactdie d5lictueux dans 1e noir dessein ile se servir d.e

iloy"rr" illicites pour obtenir une d6cision qui 1ui soit favorable" et enf,inr Que

lraction d.e l-'auteur ou des auteurs "membres pr6sun6s d.rune association i1'16ga1e,
peut-dtre m6me de la DfNAI entre dans Ie cadre drun plan 6tanor6 depuis
irorrumt"" L9T6, 6poque D, laque]-le ses auteurs se sorrt nis d 6tud.ier la victine et
leur obJeetif criminel.
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2 " Le Conseil a 6t6 inform6 que maltre Guilfermo Bello Doren 6tait revenu
D. son domicil-e le 18 mai d.ernier"

3. Au cours d.e 1a proc6d.ure cle recours, ont fait d.es d.5positions 1es
avocats ci-aprDs : maftres Fernando Opazo Larrafn, Gilberto Rudol-f Vivando,
Guillermo C6ceres Rubio, Antonio Raveau Sotomayor, Jaime Le6n Herrera,
Pedro Gajard-o Ghil-ardi, Pedro Barrfa Guti6rrez y Pedro Gal-l-ard.o Barrios; 1es
5tudiants en droit d.ont 1es noms suivent : l4M. Euclides Ortega Duclerqc et
Roberto Bello Doren, et Ml\{mes Maria Eugenia Osorio Lagos, Marfa Cecilia Fon6s Medina
et Maria Nella Ferrando Hanus ainsi que M. Jaime Opazo Larrain. Des cornmr:nications
ont en cutre 6t6 adress6es au }{inistre de lfint6rieur, au greffier du tribunal de
nnlino lnnnl de frufioa, d.on Rafel Opazo, et au Directeur d.e la Direction nationaleyv4Jvv

d.es renseignements (Ofma) ; des renseignements t6l6phoniques ont 6t6 deroand.6s au
Directeur des serrrices d-es enqu€tes, don Pedro Espinoza de 1a brigad.e criminelle,
et au juge de la d.euxiBme chambre du tribu:al p6na1, d.ofia Raquel Camposano; et
leon a demand6 commr:nication du dossier de lf affaire No 85.572-L d.ont 6tait saisie
1a deuxiEme chambre du tribwral p6na1 d.e Santiago relative d l-renldvement pr6sun6
d.e Guillernro Bell-o Doren et ord.onn6 de rassembler les pidces se rapporbant I ce
recours.

CONSTDERANT :

1. 6,ue 1es renseignements r6unis par 1e Conseil ont 6tabli 1es faits
suivants :

a) Que M. Jaime Renato Opazo Larrain s test rend.u Ie 2T avril d.ernier au
tribu::aJ- de police focafe de frufioae non pas dans Ie d.essein pr6m5d:it6 ind.iqu6 par
la vonttivent. ni conform6ment D, rrun plan qutil avait commene6 D,6taborer D, partir+v rvY<v-

de novembye 1976" comme lraffirme 6galenent ce d.ernier, mais simplement dans', Ie
but d.e demander d son frdre, d.on Fernand.o Opazo, avocat, Qui se trouvait d
lraudience, d-e ltargent des fonds familiau:; que ce d.ernier administrait, pour
r6g1er ses d.Spenses personnelles. Quril- se produisit alors une altercation
verbal-e entre M. Jaime Opazo et M" Guiflermo Bel1o Doren parce qurOpazo st6tait
senti offens6 par J-es propos grossiers prof5r6s par Be11o - quril connaissait
depuis peu d.e temps - au cours de ladite audience, et qui concernaient un parent
d.e M. Opazo.

b) Que l.{. Fernando Opazo est avocat chef du district central d.u service
nationa.l d.e sant6, d temps complet; et que d.on Jaime Opazo est 6tudiant en
quatridme ann6e d'6tudes commerciales d lrUniversit6 du Chili et que ni lrun ni
ltautre ne sont membres de la DfNAni ne travaillent pour e1le, ni pour aucun
autre service de s6curit6; et qutil ne suffit pas pour soutenir le contraire,
comme te fait 1e requ6rant, cltall6guer que le premier apparbient au service
national de sant6 et est 1i6 aux milieux gouvernementaux, et que le deuxidme,
Jaime Opazo, a "une coupe de cheveux de type mil-itairett; ". qui en r6a1it6 est
1e seuf fait invoqu6 D. ltappui de cette aJ-l6gation.
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c) eu'il nra pas 6t6 confirm6 que maitre Guil-l-ermo C6ceres avait fait lrobjet
cle nenaces de 1a putl a" MM. Opazo, et que d-u reste iI nra pas 6t6 sp6cifi6 en quoi

consistaient ces il"rr."u", 6tant d.onn6 que Ies d.eux honmes ne se connaissaient m6me

pas de vuel ceci vaut 6galement pour 1es menaces qurauraient regues ces 5ventuels
'supp16ants, Euclid.es Ortega et Ciritlermo Be11o, d.e 1a part d.e mattre Opazo, 6tant
aonn6 que maitre Jaime Le6n Herrera, qui se trouvait pr5sent lors de Ia r6r:nion au

cours de laque11e elles auraient 6t6 prof6r6es, a d6c1ar6 que non seulement ces

faits nr6taient pas vrais mais qutau contraire, M. Be1lo avait menac6 de maniEre

formefl-e maftre 
-Op"ro 

de le faire d6clarer coupable s'i1 ntacc5dait pas D. ses

demandes "

d) e,ue l-e 3 nai Lg77, d eO fr JO, moment oD, selon les faits 6nonc6s dans
"la r.ar'orrrs - sa serait produit loenfdvement pr6sum6 d.e M. Guillermo Bello Doren par

les fr}res Opazo, M. Fernando Opazo se trouvait dans Ia maison drune eliente,
I4ne Maria Ceci.fia Fon6s Medina "t qrr" son frdre, Jaime Opazo, 6tait i son donicile
oD i1 6tudiait une question d.t6conomie avec M. Alberto Busenius' calnarad.e d'5tudes.

2. Que, bien que lron ait saisi ce conseil ainsi que drautres instances du

fait que M. Guillermo Be11o Doren 6tait absent de son domicile entre le 3 mai et
le 18 du m6me mois, il nrexiste aucune preuve permettant d.e soutenir qufil a 6t6
n"6qn""tr5" pendani cette p6riode par maltre Fernando Opazo et son frEre - que ce

soit ou non en rapport r*" trincident survenu au tribu:a1 de police loeale - ni non

pi"", en v6rit6, que ltabsence de M. Bello serait due au fait qu'iI aurait 6t6
-a6t.tt1 par Ia OinA ou par ordre du MinistEre de lrint6rieur. Non seulement Ie
Secr6tariat drEtat a d6clar6 quril ntavait pris aucune mesure touchant
M. Guil-lerno BeIIo, mais en outre, comme lfa affirm6 Ie frdre d.e la victine
prdsr:m6eo ilon Roberto Bel1o Doren, Guillermo Be1lo nravait pas d'activit5s
iolitiques, ofavait Jamais 6t5 nolest6 ni lui ni sa farnille par 1es services de
'=6c,r"i-i5 ou du gouvernement - ce qui prouve quron nfavait aucune raison de le
d6tenir -; au contrairee ces services avaient regupour instruction du Pr6sident
d.e la R6publique d.e le retrouver, ce qura affirm6 en termes assez semblables
M. Euc1ides Ortega.

3. Que les faits suivants appellent l'attention d"u conseil :

*) O,ue ce fut une voisine de ltappartement oD vit Guillermo Be1lo Doren,

camarade d.'universit6 d.e Jaime Opazo Larrain, Qui a d'6tect6 Ia pr6sence de

M. Bello d. son domicile le 18 nai pass6o fait d.ont fut inform6 le 19 mai lfavocat
de irt. Opazo, don Pedro Gallardo, lequel 1e porta d Ia connaissance d-u juge de la
troisidne chambre d.u tribqnal p6nal-, lr*u Carnen Canales , d.evant laque11e avait 6t6
port6e la ptainte pour enldvement. Celle-ci ordonna d. 1a brigade criminelle d.e se

transporter au domj"cile de M. Guilfermo Bell-o pour lramener d.evant le servi'ce des

enq.rOies puis devant le tribunal aux fins dtdtre entendu. Ainsi, seule ta d6marche

d.e 1'avocat susmentionn6 a permis amx autorit6s d.e savoir que maltre Guillermo Bell-o

6tait d son donicile.

b) eue, ce n'est que 2)+ heures apr6s que lfon ait appris indirectement que

M. BeIIo se trouvait d. son domici.l-e et une heure ii,prEs que 1e secr6tariat d-u Conseil
ait 6t6 averti du fait que maitres Guillermo C6ceres et Pedro Barria se sont rendus
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d-evant 1e Conseil pour lrinformer que la veiIle ils avaient vu Ie <iisparu d, 1a
maison cle sa mdre, en d6clarant qufils ne connaissaient pas 1es ".r""" pr6cises
d-e sa "disparitiont' et que 1e m6decin avait recommand6 i l.t. Bel1o d.e ne pas parler
) aa qrriaf

c) Que l-e secr6taire suppl6ant du Conseil s test rendu une d.euxilne fois'l a'lQ mqi orr Antpigile de M. Be1lo, eutil l-ra trouv6 en parfaite sant6 et en train
d.e prend.re un repas avec sa farille et ses amis et qru "u dernier a d6c1ar6 i la
personne susmentionn5e quril-ttne voulait pas faire de d6cl-aration parce qutil 6tait
trEs nerveux et avait besoin d run d6lai d-e r6flexion"; toutefois , it a accept6 d.e
comparar'tre le lend.emain devant le Conseil , qui l-ui avait denand6 de se pr6senter
pour donner des 6elaircissements sur 1es circonstances de sa d.isparition et sur 1aplainte d.6pos6e contre mar'tre opazo. fl ne 1ta pas fait jusqurb. pr6sent.

d) Q,ue 1e Conseil a recueilli trois versions d.iff6rentes d.es raisons pour
lesquelles Guillermo Bello a renonc6 D. d.onner des 6elaircissements sur sa dispa-
rition : la prenidre, 6manant de mar*tres Guillermo Aceres et Pedro Barria, d6ja
ind.iqu6e, 1a d.euxidme, de Roberto Bel-loo ed a d.6c1ar6 que son frdre ne voul-ait
pas parler d.e sa disparition ni de 1'endroit of il se trouvait et l-a dernidre, de
Guillermo Bel1o l-ui-mdne, d.raprEs 1a d6position qutil a faite devant l-a deuxidme
chambre d.u tribunal p6nal tel1e qu'elIe est consign6e dans Ie d.ossier qui a 6t6
communiqu6 : que, en sort€mt d.u rfBar comnerciaLtt p:'.lr se rend.re d son cabinet,
'l o ? mqi i'l orrlil perdu connaissance et ne s r6tait pas rend.u compte d.e ce qui

' 

*- er!

sr6tait pass6 par la suite jusqurau 18 mai, Jour oD il s'6tait retrouv6 en train
d.e marcher au coin des rues Alameda et Anun6tegui. Cette d.ernidre explieation,
dj.ff6rente d.es autres , a 6t6 donn6e sans le moindre d6tai11 aussi, compte tenu
des circonstances d6JD, signal6es,1e conseil ne peut y aJouter foi.

)+. Les faits relat6s ant6rieurement font apparaitre une conduite peu claire
et contrad.ictoire, tant du requ6rant que de 1a victime pr6sum6e, et eeci est encore
plus 6vid.ent si 1'on tient compte de Ia rapidit6 avec ]-aquelle ont 6t6 pr6sent6s l-es
recours et d6pos6es les plaintes ainsi que du d6ploiement publicitaire qui a entour6
cette affaire. A l-a lumiEre de ce qui a 6t6 extrros6o le Conseil- est parvenu d l-a
eonclusion que M. Bello nra 6t6 ni en1ev6, ni d6tenu, mais qu'i1 a voulu par cette
disparition de toute 5rrid.ence volontaire, susciter d.e ltinqui6tude dans 1'opinion
publique tant nationale qutinternationale, et notamment dans les milieux 3uaiciaires
dans lesquels M" Bel-lo nravait 6t6 aa'nis que 1e Jour pr6c6d.ant sa d.isparition.
Circonstance aggravante pour lrordre d.es avocats, tous les faits qui viennent d.'6tre
cit6s constituent une atteinte grave au prestige et l l'honneur d'un avocat et d.e
notre profession en g6n6ra1, d.ans l-a mesure oi ils imputent publiquenent d
maitre Opazo lrenl-dvement drrm avocat suppl6ant pour obtenir r:ne d.6eision favorable
d ses int6r6ts d.ans wle affaire relevant de l-a comp6tence du tribunal d.e police.

5. Le Conseil se voit oblig5 d.e concl-ure que J-e recours pr6sent6 par
maitre Guillerno C6ceres Rub_ion et appuy6 par maitres Roberto Garret6n Merino,
Pedro Barrfa Guti6rrez et Victor Rebolledo Gonzd-ez, non seulement contient des
affirnations outrancidres et d.rune incroyable l5gEret6, indignes d.e praticiens
professionnels, mais a manqu6 gravement D. la v6rit6 d.ans une intention tortueuse
et a terni la r6putation d.'un avocat en 1ui imputant gratuitement des faits aussi
d.6shonorants que ceux qu-i ont 6t6 signa16s.
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6. eue ltavocat Fernando Opazo Larrain, pour sa part, a d"6pos6 D. son tour un

reeours dramparo devant fe Conseil, sollicitant la protection de ce clernier en

invoquant f;-irit qufon avait distribu6 publiquenent dans les couloirs des

tribqnaux des copies du reeours pr6sent6 par maitre Guilfermo Cdceres et qurd

cause des faits -a6ja 
"ienal6s 

i]- avait essqy6 d.es vexations et d"es brimades"

ET yg en outre les d.ispositions de lral-in6a a) de l-'articl-e 12 de l-a loi
organique de l'ordre d"es avocats No l+ \09 et les dispositions figurant dans l-es

articles premier " 2 " 3, 1)+ et \O au Code d'6ontologique;

IE CONSE]L DEC]DE :

1. De rejeter fe recours dramperg pr6sent6 par maitre Guillermo C6ceres Rubio.

Z. Dtaccepter le recours dtam,naro pr6sent6 par maitre Fernando Opazo Latrain
et de lui accord.er Protection.

3. Drouvrir r.rne proc6dure d.isciplinaire contre 1es avocats
Guillermo C6ceres Rubio, Roberto Garreton Merino, Pedro Barrfa Guti6rrez et
Victor Rebolled.o Gonz|lez pour manquements 6ventuels d, lr6thique professionnel-le
D, l,occasion du recours qu-tils ont form5 et pour d.dterminer la responsabil-it6
encourue par eux ou ilrautres avocats l-ors d.e la d.istribution de copies du recours
susmentionn6 dans 1es tribunaux.

l+. De d.emand.er d la Cour suprCme d.e bien vouloir instruire contre
M. Guillermo Betfo Doren, en sa qualit6 dtofficier de justice, pour les faits
vis6s d.arrs la pr6sente d-6cision.

Pour publication.

Julio Dur6n, Armando Alvarez, Valentin Robles, Carlos Corceao Alicia Romo,

Hugo G51ver, Urlgo Rosende, Jos6 G6mez, Ignacio Garc6s, Pablo Rodriguez,
Carlos Cruz-CokJo Lidio Mero, Hern5n i6u., Sotomayor, secr6taire suppl6ant'
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AI]NEXE IV

RAPPORT PARTIEL SUR LES CAUSES DiN L'I]{CEND]E DE LA STATIOI]
DE FADIO ''LA VOZ DE LA COSTAI' A OSORNO

Au paragraphe 202 d.u rapport, on peut l_ire :

"zoi.. Ltattention du Groupe cie travail a 6galement dt6 appel6e sur le faitqutd 1a fin $e mars L977, la station c1e ""aiottl,a voz cil'osornot,, euiappartenait ). wre fondation d6pendant de tf6v6cG d-6;;;, avait conpt6tementbrtl-6. Lf Eveque l-ocal-, l4gr vara6s, d-ans une d6cl-a""ti." p"l1ique, sres,rJ
d'emand6 si cet incend-ie " de n6rne que les six autres survenus dans deslocaux de rnissions, pouvaient 6tre consid6r6s cornJne rrne sinrpte coincid.ence,,.

Lteryert ghimiste charg6 d.e d6terminer r-es causes d. Iti*"@
rapport ci-aprds :

FEPUBLIQUE DU CHILT ORD. I,To /TJIN]STEF]I DE LA DEFENSE NATIOi{A],E
SIRVICE DES EATQUETES II'ITERIEURES REF : Orctre verbal d.e la Sous_Direc+,ion
LABORATOIRE DE cRIliItvoLOGIE d.es affaires policiEres urr-aut"SECTION DE LA CHIMIE ET DE LA PHYSIQUE dU 3O/3/I977

OBJET : Rapport sur lfincend.ie survenu
D, l-a station d.e radio La yoz
de fa Costa, d, Osorno

SANTfAGO,

DE : 1IIELSON OLIVARES RIVAS, EXPERT CIIftiISTX

AU : CIJEF DU LABORATOIBE DX CRIXTNOLOGfE

Par un ord're verbal donn6 1. 30 janvier rgTT, l-a sous-direction des affairespolicidres d'u service cles enquotes 
" 6.6"ia6 q.r"'a"= fonctionnaires du Laboratoirede crinrinologie se rendraient d.ans l-a vil-l-e d.tosorno en vue ae a6term:j."""-i;."ili""et les causes de l-tincendie qui st6tait d6clard l-e mome jour aux premibres teurJsd'e la rnatin6e d.ans l-es locaux d.c l-a station d.e rad"io La yoz de l-a costa, appartenanti la fcndation ttRadio Escuera para e1 Desarror-r-o Rura'r,,.

1. T)pqnrinfr'nn A"'1vvvvl+ywfvu uq I- ieu d-u sinistre aux fins d.e lrenqudte criminelle
comme it- a 6t6 d'it, ce sont l-e bd,timent et ltantenne appartenant D, la stationde radio La Yoz de la costa qui ont 6t6 touch6s par l-tincend.ie. Le bdtimentreposait sur un sol en b6ton et le plafond'etait en bois de pin, ainsi que les murs,d'ont 1e revetement ext6rieur 6tait constitu6 par d.es plaques en m6lbze.' L.-ioifD' d-eux pentes , couvert d,e t61es d.e zinc, 6taii i une hauteur d renvj-ron trois ),quatre mdtres et 6tait peint en rouge.
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A ltint6rieur du bdtimentu it y avait :

Le mat6riel acoustique, ) savoir un anplificateur et un 6metteur ondes

longues de 2 r1O mdtres de haut , O 196 mbtre de long et O rpO mdtre d.e large e une

chaise et wr.e tabl_e en bois sur laquelle se trouvaient 'n oscilloscr,pe et une

trousse D, outifsl-""r f.-"of at":-"rit pt."6" des transformateurs r une caisse h

outits, un pot d.e peinture contenant 
-de Ithuile r6frig6rante pour les bobines

61 eot.ricrues et 1- liaott dthuile contenant approximativement 2r)O litres de

;;;;;;;;- avait 6galement rme 6tagbt" =lr" laquelle se trouvaient des pibces

d.e rechange pour te mai6riel , 'n extincteur et d,e nombreux cdbles dtacier
accroch6s aux murs.

Les fendtres, d-ont on ne ccnnait pas les dimensions, 6taient prot6g6es
o- r rint6rier:r nar d.es stores rn6ta[iques. Autour d.u bbtiment, d une distance
@ ! rlr uf Fv

a"-f riO *8t"" 
-.1, 

"rra, d ltest et D. liouest et de )+r53 mltres au nord-u il y avait
une cl6ture de 2 rlO nbtres de haut constitu6e par une armature en bois et un

treillis n6t aJ-l-i que.

Dans cette enceinte" d 3r7, mEtres d-e l-a cf6ture d.u c6t6 ouest et b. l-160 nrBtre

rirr e6td nord- se trouve une antenne de 50 mdtres de haut pourvue d-e lampes
r.vr\^t v!

atinnent6es depuis ttint6rieur du bdtiment par un transformateur d-e IIO volts;
Ies lampes 6taient allurn6es d 20 heures.

Dans tout }e secteur du sinistre, on peut constater que le bfitiment a 6t'e

"oropf5t"*"rri 
a6t"oit par lraction au ieu;1es t6tes de zinc sont tomb6es sur

le sol oil it nry a plus que d-es cendres, quelques restes carbonis'es et les objets

*atJifq["-aa"rit" plus hauto elr-i sont tous end.ornmag6s. La clOture a 6galement

dt6 adtru;-te et stesi effond,r6e. Il apparait que lfincendie a eu partout Ia
n6me violence.

? (lnmnte rend.u de lrenquOte). vvavvv r vr:*

r.q nramiAr.e visite effectude sur fes lieux d.u sinistre a permis de se faire
!@ yrelr4vf v

une id.6e dtenserrble des caract6ristiques et de ltampleur d9 ltincendiel en effet'
lton a commenc6 par disposer les t61es de zinc sur le sol b'-proximit6 du bd'timent

afin de pouvoir 
-a6terminer quelle partie -de celui-ci avait dt6 soun:ise d l-a

i"rp6rrt""u la plus 6lev6e, "" qr.riit a'et'e possible d-r6tabl-ir d-u fait que les
tdles avaient une coloration Aifi6rente selon que lraction d-u feu avait 6t6 plus

ou.moins intense. On a pu constater que ct6tait dans les parties nord et sud du

batiment, c,est-)-dire en des points oppos6sr Que l-a chal-eur avait 6t6 ta plus

forte; cela stexplique par 1e fait que 1t6*.itultr situ6 sur le c6t6 nord 6tait
6quip6 d.e deux transformateurs d.e moautation (dont ltrxr 6tait pourvu drure bobine

O" rZ""t*ce) refroid.is par environ l-5 l-itres dthuile r6frigdrante qui, sous

Iteffet de l-a chal-eur, s-test d.6compos6e ou s rest consum6e.

2. Description de lr6tat qq4il uel se trouve actuell-ement le l-ieu du sinistre
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A lrextr6mit6 sud se trouvaient d.eux pots ouverts contenant des prod.uits
infl-ammables qui, en se consumant, ont 6galement augnent6 l-rintensit6 de l-a
chaleur d^ans cette partie du bdtiment, provoquant en outre b, cet endroit la
destruction totale d.es murs et l-reffondrement du toit qui, en tombant, srest
d.6p1ac6 d.tenviron un mdtre par rapport b. sa position initiale.

Sous l-reffet du ventr eui soufflait du nord. au sud, 1e feu srest propag6
dans cette direction, ce qui explique que lrintensit6 d.e l-a chal-eur ait 6t6 plus
forte d.u c6t6 sud, eomrne le montre le fait que l rherbe a 6t6 br0l-6e sur une plus
grand.e surface. On observe gh et lb cies traces de combustion qui ne sont pas d"ues
au feu proprement dit nais b d-es flammlches transport6es par le vent.

En cons6quence, compte tenu d.e ce qui pr6cbae, Irenqu6te a 6t6 circonscrite
aux extr6urit6s nord et sud. d.u bdtinent, en Fartant d.e I thypothdse que d.eux foyers
st6taient d6velopp6s en d-eux points oppos6s, Ia pr6sence d.e prod"uits infl-anmables
b l-textr6rnit6 sud expliquant que 1tintensit6 d.e 1a chaleur ait 6t6 plus forte de:. / - \ce co-Ee Ia.

Lorsqurif a 6t6 interrog6, le responsable d.e lfentretien d.u mat6riel a
indiqu6 que le matdriel acoustique 6tait d.Sbranch6 automatiquement A 23 h 15
mais que 1e systEme 6lectrique permettant df6clairer le bd,timent et ltantenne
continuait d.e fonctionner.

Lt6clairage du bdtinent 6tait alimentd par un transformateur d.e 220 volts
et celui de lrantenne par un transformateur de 110 volts qui se trouvait p1ac6
d irne distance d.renviron 5 cm du mur noril.. Le courant arrivait par un cdble
blind6 qui sortait par un orifice pratiqu6 dans Ie mur, pratiquenent en face d.e

lrantenne, et qui restaj.t suspend.u en lrair et oscillait sous lteffet d.u vent.
Ce cdbl-e se trouvait la d.epuis dix ans, ctest-0,-dire depuis la construction
d.u bdtiment.

Lorsqutil s rest efforc6 d.e d"6terniner d.ans quel 6tat se trouvaient les
objets et l-es instal-l-ations avant l-e sinistre, lrexpert a constat6 que Ie blind.age
d.u cdble 6tait end.ommag6 en plusieurs points et que le cond.ucteur en cuivre avait
foncLuo ce qui ind.iquait que les tempdratures engendr6es b. cet end.roit avaient
6t6 sup6rieures D. cell-es provoqu6es par Itincend.ie, puisque :

l. Les cond-ucteurs situ6s d, l-tint6rieur du edble avaient fondu,
contrairement D, ceux qui se trouvaient d ltint6rieur du bdtiment
et qui avaient donc 6t6 d.irectement expos6s b ttaction d.u feu.

En outre, r.m autre cdble blind6 reli6 d, Itoscil-loscope et se trouvant
b l-tintdrieur du bdtiment ntavait pas fond,u sous l-teffet d.e l-a chaleur,
al-ors que le fil conducteur en cuivre dont iI 6tait pourvu 6tait plus fin.

noter que 1e cdbl-e blind6 6tait constitu6 par d-eux fils cond.ucteurs en
iso16s par un rev6tement d.e caoutchouc.

I1 faut
cuivre
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I,n cons5nironce ^ on consi cl6re aue La ternn6rature 6l-ev6e enregistr6e D. cetlrl 9v!,Uv1

endroit a 6t'e caus6e par un pir6nonbne dlectrique dir au court-circuit qui srest
nrn6rrit, 'lnrsnrlp ^tn ..A1 ^ ^^-i*i f 6111 nfihle en olestion est e1tf6 en COntaCt aVeCpIUUUU rurDque rs lJwrs lrvDruJr uu u@ur! uu Yuep

le cond,ucteur de mise D. la terre par suite d.e J-a rupi,ure ciu rev6tement isol-ant
en caoutchouc. Le fait qutil s tagissait d.trm cdbfe ancien (Aix ans) et qutD.
ltendroit oi it sortait d.u bdtiraent il n'6tait pas fj-x6 mais oscilfait sans
arr6t sous l-teffet d.u vent a contribu6 ). provoquer ce ph6norGne.

En e:larn-inant l-e panneau de branchements dlectriques, Itexpert a constat6
nrra 'ln< frreihloq qrrqi on+. 4t.6 -6n^r6s, ef, o1e 16,1y. Atot nrnrrrnit ^ptit v a.va,it euqu-E f,uD f lDlulsr --I-aIgD su \{uE fuur gudu qvarv uu

court-circuit.

Po* ^n-q6,rrronf at nnirnte J-.anrr de ne crri n16nFdc 'l rexnert nnnsi ddre orleL qL Uvrrrujutc:llu I gu uultrPug uvrru qv LU 1(A l/reeuue t ! u^yer svt e Y4v

Itincendie a 6t6 provoqu6 pa? r-rn ph6nombne 6lectrique (court-circuit) q-"i s?est
produit F ltenclroit oil le cdble sortait du bdtiment par rm orifice perc6 d.ans

le mur.

Tels sont les renseignements que ltexpert'oeut donner D. ce suiet.

IIE],SON OLTVARES RIVAS

Emelf, r'hi mi ste!^IJv r
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STATTST]QUES RELATIVES AUX TRAVAUX DE
DE cole{urATroN DES pETNES (nscngr

fl est dit au paragraphe 17)+ d.u rapporr :

LA CO}&{TSSTON SPECTALE
SUPREI\ffi No 5OI)
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"17)+. Dans la mesure oi l-es critbres appliqu6s par la Coruaission sp6cialen'ont pas 6t6 port6s A, la connaissance au croup! de travail et puisquele Gouvernement chilien a pr6cis6 que 1a commutation d.e peine ei pareit casrelevait du pouvoir d.iscr6tionnaire d.u pr6sident de la R3publique, te
Gro de travail n I D n6me d'6veluer Iteflicacit6 du systdme. "

La Comnission sp6cial-e d.e commutation d.es peines a fourni les renseignementssuivants :
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REPUBL]QUX DU CHTL]
JUNTE DE GOUVERNEI'4ENT

I4INISTERE DE LA JUSTICE

COIVIMISSION SPECIALE D.S. NO 50\
Rr'4D /ERI{IWRSRA. 30 .9 .19TT

NOIVIBRE TOTAL DE DEMANDES PRESENTEES A L'A. COMMISSIOI{

A DEDUIRE : DEMANDES DEJA FORMULEES AUPABAVANT . "..
}JOMBRE TOTAL DE DEMANDES . .

DEMAJ{DES APPROUVEES PAR DECISION DE I,A COMMISSION

DEMANDES APPROUVEES PAR DEC]SION DE I,A COMMISSION

POUR DES DETENUS NE D]SPOSANT PAS DE VISA

DEMANDES REJETEES

DEMAI\iDES CLASSEES OU AUTRES

DFMANDES TRANSI4ISES A LA CO}MISSION ORDINAIRE DE

COMMUTATION DES PEINES

DEMANDES EN VOTE DIAPPROBATION .

DEIVIANDES SOI]MTSES A LA COMMISSION POUR REVISION ' ' '

i{OMBRE TOTAL DE DN4ANDES PRESM{TEES .

RECAPITULATION DES DEMANDES DE BANN]SSEMENT PRESENTEES

AU 30 SEPTM4BRE T7TT A LA COM.{ISS]ON SPECIALE DE

COI\MUTATION DES PEINES, DECRET SUPREME TVO 50[

I 160

o6,

7B

138

'r o

1t_

1B

r 676

t\h

,*,

L 52O

NOMBRE DE PERSONNES AYANT

30. 9. 77, CONFORMB4mT AU

NTTTNTE T,E PAYS AUE(,vr4r!

DECRET SUPRA\4E No 504 DE

r975

DECIS]ONS PRISES CONCMNANT DES PERSONNES QU] NE

DISPOSENT PAS DE VISA .

NOMBRE TOTAL D'TNCULPES CONDAMNES PAR LES TRIBUNAUX

IVIILITAIRES QUI ONT BENEFICIE D'UNE COV${UTATION DE

PEINE ORDINA]RE CONFORMEMENT AU DECRET SUPRM/IE

No 3 590 ET QUI SONT EN LIBERTE

r 037

96

I11

SANTIAGO, le 30 sePtembre 1977

Le capitaine (J) de Carabiniers,
SECRETA]RE

(Sien6) ENRIQUE ROSSI MEJTAS
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Le Comit6 intergouvernemental pour 1es migrations europ6ennes (crMg)
conmuniqu6 1es renseignements ci-aprbs :

STTUATION ACTUEI,LE DU SYSTEME DE COMI.4UTATION Mf BANNTSSEMENT DES
PEINES DE PRISON CONCERNANT DES PERSONNES CONDAM\]EES POUR

TNFRACTION A LA SECURTTE DE L'ETAT

(Accord. entre l-e Gouvernement chit-ien et le crME sign6 te 9 nai 1975 et
D6cret supr6me No 50\ pronulgu6 au Journar officiel du l-o rlrai r9T5)

Dgmandes exarnin6es par la Cgnniqsion sp6giale de commutatlon d.es peines d.epuislf entr6e en vigueur du systdmu .i"r : I 392

Renseig:enents d6tai1I6s

a) Demandes approuv6es

Persemes ayant quitt6 le pags 967
Personnes ayant fait l_tobjet drune

d6cision et disposant d.fun visa
(achevant leurs fornalit6s de voyage) 39

Personnes d:isposant d.fun visa et
attendant de faire ltobjet dtune
d6cision 32

D5sistements zI
uec es l_
Personnes ayant fait l-robjet drune

d.6cision et attend.ant un visa . j
Personnes attend.ant un visa et wre 

. _d6cisior, 94-
b) Dernand.es rejet6es

Personnes disposant d.fun visa 6l+ O+

c) Denandes pr6sent6es par d.es d6tenus qui,
d.ans lrintervall-eo ont purg6 leqrpeine

prochainement

Personnes ayant quitt6 1e pays 89
Personnes disposant d.run visa qui

attend.ent de faire ltobjet d.tune
d5cision j il1

d) Demand,es pr6sent6es par d.es d.6tenus qui,
d.ans lrintervalle, ont purg6 leur peine
a* ^"i se trouvent en libert6 i-ncondi-vv vs

tionnelle sans disposer de visa

2. Demandes diff6r6es

a ].59

T' 7' 1 392

4

-- Dont 20 en prison, 2l assign6es D r6sid.ence (voir listes jointes) et
49 en libert6 'orovis.oire.

r 396

t
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SITUATION DES PERSONNES CONDAMNEES DIRECTEMENT A LA PEINE DE BANNISSEMENT

Personnes ayant quitt6 1e PaYs 59
Personnes disposant d.'un visa et prdtes d

partir Ll
Personnes attendant un visa ...... 3 73
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ANNE}G VT

ENTRETTEN DU PRESIDMIT DE LA REPI.IBLIQUE AVEC DES DIRIGEANTS
SYI{DTCAUX ET COMMIX\TTAIRES DU MINISTRE DU TMVAIL

11 est indigu6 au paragraphe 250 du rapport :

"25O. C6te d c6te avec les l-imitations d.tordre l6gislatif inpos6es d trexercice
d.es d.roits syndicaux fond.arnentaux, on constate 1a persistance de pratiques
d'intimid.ation et d.e tracasseries d lt6gard des organisations syndicales et de
]arrrc A-i-i-3snf,s. Le Groupe de travail a entendu d.es personnes qui st6taient
rendues au Chil-i d.urant 1es quelques mois pr6c6d.ents t6moigner d-evant Iui que
1a v'ooima -il-itaire avait tent6 de supprimer l-a totalit6 du mouvement syndical .

It6r:re l-es f responsables synd.icauxt d6sign6s par les pouvoirs publics avaient
^--i+'i^"6 ^,,1.s1'tement 1a politique synd.icale du gouvernement. fls sont cong6d.i6s
D leur tour et remplac6s par d.es cad.res encore moins repr6sentatifs " Les
responsables d.es syndicats, eurils soient non reconnus ou qutils soient d.6sign6s,
nront pas 1a possibilit6 d.e d"6fend.re les int6r€ts d.e leurs membres et encore
moins de fes faire progresser.tt

Dans son 6aition du dimanche 31 juillet l97T, Ie quotidien chilien "El Mercurio"
a fait paraitre ce qui suit :

Rapport sp6cial :

LES TRAVAILLEURS PARLENT

Des emplois pour un mois ttCourage et sang-froid.tt quand. Ie strict n6cessaire
fait d.6faut . " " Non au d.6faitisne .. . Ces messieurs 1es ead.res moyens Il-s
pensaient perdre leur terre; i1s ont achev6 1es semailles ... Nous voul-ons d.iseuter
face d face .. " L'inconpr6hension d.es chefs d.e services fl- serait juste,
Monsieur le Pr6sid.ent .. " La Direction du travail manque de personnel ... 11 faut
adapter l-es Comissions tri.partites ... Satisfaits avec 35 OOO titres; non d
1'exploitation 16ga1e ... Appj-ication 6quitable de l-a D6elaration d.e principes
Distorsions de la rrol-itique 6conomique

Au cours d.tun entretien excl-usif :

LE }4TNTSTRE DU TRAVAIL DECI,ARE

Le d.ialogue avec les travail-leurs se d.6rou1e d.ans un climat plus d.6tendu et
plus franc .. , Tous sans exception sont venus, y compris quelques uns de ce groupe
S'i1 existe r6ellement un problEme au niveau d.es cad.res moyens b ta COISLCO, je 1e
d.6p1ore . . " La Cour des comptes 6tuaie Ie rDglement d.es Comnissions tripartites, eui
paraitra prochainement Les travai[eurs et les ehefs d.f entreprises d.evraient se
mettre draccord d l-tavance sur 1e nom d.e quelques arbitres avant que ne se
produisent des conflits Les d.irigeants d.es corps d.e n6tiers conservent l-eurs
pr6rogatives traditionnell-es et leur jurid.iction ... Celui qui porte plainte contre
un patron reste d,ans lranonymat et le fautif fait lfobjet d.tune enqu6te
approfondie .." Iilotre pays compte aujourdfhui pJ-us de travailleurg synd.iqu6s qu'i1
nlw en a. in.ma.'is eu.-'r 

/...
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I,E PRESTDENT PINOCHET S'ENTRETTENT AVEC 2OO DIRIGEAI'TTS SYNDICAUX

Aucune parole a:clEre n'a 6t6 pronone6e i l'encontre du gouvernement et 1a plupart
des repr6senlants ont remerci6 te Pr6sid.ent des nombreuses mesures prises en faveur
cles travailleurs. Plusieurs d.rentre eux ont aussi fait remarquer que tttous 1es

d.irigeants synd.icaux du monde aineraient avoir lroceasion de converser avec le
chef cle 1tEtat conme nous le faisons avec vous en ce momenttt. Mais aucun des

tr.eize repr6sentants nta manqu6 d.e souligner, parfois sur un ton dramatique, 1es

probldmes qui affectent certains grands secteurs ouvriers. La politique 6cononique
i constitn6 1",r" cible favorite et presque tous ont s6vdrement critiqu6 Ie patronat
et 1es caclres moyens.

Nous reproduisons Ies passages essentiels d.es treize interventions, qui ont
dur6 en *oyunte environ huit ninutes ehacune et dont le texte int6gra1, transcrit
par 1es serviees d.e presse du gouvernement, repr6sente une trentaine d.e pages d'e

grand formatn clactylographi6es i simple interligne.

DES I},{PIOIS POUR UN }{OIS

Davicl AHUIIADA, pr6sident de la F6d6ration des pldtriers , magons et ouvriers d.e

la construction.

Nous constatons avec une certa'ine inqui6tuae que lrindustrie d.e 1a construction
nra toujours pas repris ses activit6s normales. Les quelques chantiers qui
sfouvrent ou qui sont en activit6 sont marqu6s par les abus drentrepreneurs
irresponsables qui engagent d.es ouvriers pour un mois, 1es renvoient et en engagent
ensuiie 20 ou 30 autres pour les remplacer. En fin de compte, cette attitude se
r6percute sur les organisations syndicales comme la n6tre, Monsieur 1e Pr6sidentn
c"" "rest i nous, les dirigeants, ellril i.nconbe d.raffronter les travailleurs et de

leur expliquer Ia situation.

IIs nous traitent souvent de |tvendustt au gouvernement. Ils se trompent
compldtement; notre d6vouement, nos succdsr la fagon dont nous les avons obtenus,
prouvent que nous ne sormes pas des ttvend.ustt. Notre organisation est totalement
-autonome. Depuis Lgl-|, notre organisation, souvent n6g1ig6e, a 1utt6 contre
6iff6rents secteurs et nous avons prouv6 notre valeur de travailleurs non seulement
dans Ie pays mais 6galenent i 1'6tranger.

Cela signifie, Monsieur le Pr6siclent, quril y a d.es problBmes dans tout 1e
pays. 11 nry a pas assez d.e travail. Actuellement, que disent Ies chefs-d.tentreprises, 

clu moins 1a plupart drentre eux, Monsieur le Pr6sid.ent ? fls clisent
qutils ont ltautorisation d.u gouvernement, dans Ie cadre du Programme drenploi
lninimr:m, ou qurils ont Ie feu vert du gouvernement pour ne pas faire participer 1e
travailleur nouvellement embauch6 aux avantages sociaux et autres habituels.

passages essentiels des jnterventions.d.es treize-repr6sentants ourrriers.lors cle
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'rcouRAGE ET SAIIG-FROIDiT QUAND LE STRTCT
NECESSATRE FAIT DEFAUI

Ped.ro BRICESTOT pr6sid.ent du synd.icat d.e la Soei6t6 des aciers du Pacifique"

Je crois que nous assistons D un 6v6nement sans pr6c6d.ent au Chili. Je ne
crois pas qufun Pr6sid.ent d.e la R6publique ait janais eu avec des dirigeants
syndicaux une s6ance d.e travail aussi longue et exhaustive que celle i laquelle
nous participons aujourdthui. Cel-a nous encourage, nous d.onne ttle courage et Ie
sang-froid.rf d.ont nous avons besoin pour continuer d.e lutter dans l-a situation si
d.ifficile qui est la n6tre, pour rel-ever notre patrie qui est aussi cel.l-e de tous
les Chiliens (. ". ). La situation des travailleurs nous 6meut davantage encore nous,
1es dirigeants syndicaux car nous vivons d leurs c6t6s, t6moins de leurs diffi-
cu1t6s journalidres, de lfa^nertume d.e ce pbre qui ne peut envoyer son enfant i
l-t6col-e, eui n'a m6me pas de quoi 1ui acheter 1e strict n6cessaire et n'a parfois
qutun seul pain pour noumir sa famil-l-e, et du tourment de celui qui ne peut
envoyer qurun seul de ses enfants d l-'6col-e et ne sait 1equel ou lesquels sacrifier.

NON AU DEFATTISME

l4artin BUSTOS, pr6sid.ent de la Conf6d.6ration maritime du Chiti.

En vertu d rune d6cision de la Direction du littoral - qui a 'et'e assez
coop6rative, je tiens d le souligner - l-e travail effectu6 aprEs 2l heures d.oit 6tre
r6mun6r6 en heures suppl6mentaires. Or, une entreprise de Coquinbo, appartenant i
un certain M. Wilson, se refuse toui simpfement d payer. Nous nous adressons A, l-a
Direction d.u littoral qui lui d.onne lrordre d.e payer; nous nous atlressons i la
Cha"mbre maritime qui lui donne le m6me ord.re. Toutes les entreprises ont accept6
cette d.6cision qui nfest que juste, mais ce monsieur refuse tout sirrplement
d.robtemp6rer. Que faire contre cela ? Porter plainte devant fes tribunaux ? Cela
prend. du temps. La plainte d.onne lieu D un procEs qui dure 2, 3 ou 6 nois et qui
cofite cher. Quelle est Ia sonme due aux travail-leurs de Coquinbo ? Huit milte pesos
et Ie procbs va certainenent nous en coOter 10 OOO. Que disent alors l-es
travai1leurs ? : 'rq11 

til fasse ce quril veuttf. A cela nous r6pond.ons : ttNontt. Les
ouvriers ehiliens ne doivent pas se laisser aller au d.6faitisme avec 1e gouvernement
oue nous avons.

CES }MSS]EURS LES CADRES }.{OYE}IS

Bernardino CASTILLO, pr6siilent d.e 1a Conf6d.6ration d.es travail-l-eurs du cuivre.

Comme vous l-e savezo avant 1973" ttles patrons ntavaient pas la partie bel1e
avee nous ... " tt... s rils nous refusaient quelque chose nous nous mettions en
grdve ...tt. Que se passe-t-il aujourd.thui ? Nous nous plaignons parce que certains
chefs sont pointilleux, mais drautres se souviennent d.e lr6poque or) nous menions fe
jeu et s'ing6nient d eontrarier notre action, Monsieur Ie Pr6sident. Quel est J-e
r6sultat ? Nous ne pouvons pas faire 1a gr6ve contre eux ... Mais, Monsieur l-e
Pr6sid.ent si vous nous clonnez un tout petit peu plus d.e ]ibert6 ... (rires) ... il-
ne me faudra pas 2\ heures pour r6g1er le problEme d.e ces messieurs l-es cad.res moyens.
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ItS PENSAIENT FERDRE I,A TERNE

ACHEVE LES SE}'OAILLES

ILS ONT

Juan CHACON, pr6sident d.e la Conf6d.6ration des domaines paysans.

Ces gens (ae ta colonie de Colchagua), en ce moment, pr6tent aussi 1toreitle
aux rumeurs qui nront pas manqu6 de naitre. Les propri6taires d.e terres contigu€s
et qui vivent sur 1es lots qu'on leur a laiss6s d6clarent aux paysans qui
travaillent dans les coLonies ; t'la CORA ne va pas vous attribuer de terres, ohf
pensez nGme pas. ElIe va nou6 les rendrett. Ces rr:meurs circulent pa:mi les
travail-leprs qui se d.6sespBrent et srinquiEtent. Etant en contact avec eux' nousi

leur avons dit de ne pas perdre espoir, et que m6me si 1a terre 6tait expropri6e
on trouverait une solution, eux ayant respect6 les engagements qurils avaient pris.
Puisqu'i1 nrest pas possible de d.onner d chacun une unit6 faniliale, 1a terre serait
attribu6e i une soci6t6 leur appartenant, afi.n que tous puissent payer cette terre,
en aient 1a jouissance et continuent d.e la faire produire.

Dans ces conditions, eutarrive-t-il ? Les paysanse pensant que 1es terres
allaient 6tre rendues d leurs premiers propri6taires, se sont d.6courag6s et ont
refus6 de travailler. Maintenant, aprds Ia bonne nouvelle que nous venons de leur
d.onner, l.{onsieur le Pr6sident, ils ont mis d ex6cution tous leurs plans dtexploitation
ils ont achev6 ltensemencement des terres i tt6o et i1s cultivent Ies petites
pfantations de citronniers, de pdchers et les vignobles qui sont d.ans ces zones.

NOUS VOULONS DISCUTER FACtr A FACE

,los6 DOIfiNGUE, pr6sid.ent d.u Syndicat des ouvriers d.e Lota.

Nous ne voufons plus 6tre les jouets de quiconque. Nous d.emand.ons Ia
formation d-rune Cornmission tripartite" X{onsieur le Pr6sident, paree que nous voulons
d.iscuter de nos probldnes et rechercher des solutions directement avec Ie gouver-
nement et 1e patronat. En brefo nous ne voulons pas 6tre passifs. Itrous voulons 6tre
les artisans de notre propre d.estin et de celui d.e notre patrie.

Mais, en tant que nineurs, plusieurs ehoses nous pr6occupent. Jtai r6pondu
un jour D quelqurun qui me demand.ait stil- faudrait attendre longtenps avant,une
6le;tion pr6sidentieller eu€ si lrattente serrblait longue compar6e b ta dur6e d-rure
vie humainen el1e lf6tait bien peu par rapport i la vie d.rune nation que nous autres
homnes sommes appel6s b reconstruire et d 6aifier.

Je mradresse d vous en toute franchise : les sal-aires des ninerrrs sont bas.
Ils lront toujours 6t6. ltrous avons obtenu quelques am6l-iorations : 5 000 maisons
sont en construction clans la zone d.es mines de charbon. Pend.ant de nombreuses
ann6es, nouFi avons 6t6 oub1i6s, et vous-m6me, lorsque vous vous €tes rendu d.ans la
zone minidre, I'{onsieur le Pr6sid.ente vous avez d6c1ar6 avoir ltimpression cte revenir
25 ans en arriBre.
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CHEFS DE SERVTCE

pr6sident d.e l-rAssociation d.es nostiers

Tout en nous r6jouissant de 1a cr6ation d rune 6chelle unique d.es salaires,
nous avons fait part aux autorit6s d.e notre inqui6tude d.evant fa failtesse d.essalaires fix6s pour 1es diff6rents 6chelons. Je peux vous d"ire qutd lrheure actue1le,
87 p- l-00 d.es fonctionnaires ont un salaire qui varie entre I z|,o pesos et 3 5OO pesos
au maximum par mois.

Nous rencontrons des difficult6s trbs graves d^evant lrincompr6hension d.eeertains chefs de services qui, m6ne en ce moment, osent dire qs-rau Chil-i lrorga-nisation eorporative nfest pas reconnue. Ils estiment gue 1es fonctionnaires Jont
d'es travailleurs cte deuxidme zone et qufen cons6quence, nous ne d.evrions pas avoirle clroit d.e nous organiser pour pr6senter nos problBmes .

Nous avons des d.ifficult6s d, ce sujet et je veux en d.onner un exemple : nous
essayons tiepuis plus d.e d.eux ans de constituer le bureau de l-rAssociation des
enploy6s du service national cle Ia sant6 et nous nravons pu encore y parvenir en
raison des obstacles que Ies responsables d.e ce service ont dre""6s divant nous.

IL SERAIT JUSTE, MONSTEUR LE PnESTDENT ...
Carlos Hr.unberto GONZALEZ, premier vice-pr6sid.ent d.e lrAssoeiation d.es retrait6s
du Chil-i "

Nous sorurres 6galement pr6occup6s par la question d.e La retraite minimale.
Nous sor:haitons que votre gouvernement - nous lravons dit l-ors d.e r6unions
ant6rieures - anim6 par cette soif d.e justice qui ressort d.e toutes les d.6clarations
que vous avez faites au PaVsr Monsieur le Pr6sident, stefforee d.raugnenter les
revenus, les pensions minimales des retrait6s jusqu'i l-es aligner sur te saLaire
nininun vers6 aux travailleurs actifs. Si ce gouvernement, 6pris d.e justice et
soucieux d.tinstaurer lf6galit6 socia1e, estime qufune p"""orrtti rr. p",ri pas vivred lrheure actuell-e avec moins de 1 1160 pesos, conment un retrait6 iourrlit-ir yparvenir ?
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M. FERNANDEZ, ninistre du Travail :

M{ ]-976, UN SYNDICAT SIEST FORME TOUS LES TROIS JOURS

Le Ministre du Travail srentretient avec un journatiste df t'EI ii{ercuriott
de la r6union du pr6sid.ent Pinochet avec d.es d.irigeants syndicaux et des probldmes
du secteur ouvrier.

- Comrent ont 6t6 choisis les d.irigeants et l-eurs porte-parole.

- Les cottissions tripartites travailleront plus vite.

- Les d.irigeants ouvriers doivent 6tre respect6s.

- Un qlstEme d"t arbitrage 6vitera l-e recours D la grEve.

pour beaucor4r, cette r6union a 6t'e l, | 6v6nement 1e plus important de la
semaine. Le pr6sident Augusto Pinochet et plusieurs ministres d'Etat se sont
entretenus pen<Lant pre\s de trois heures avec plus de 200 responsables syndicaux
venus de tout 1e pays, dont f3 ont expos6 les inqui.6tud.es de ceux qu'ils
repr6sentent. Ie,-r6union, eui srest tenue mercredi dans la salle )+ d.e l-tinmeuble
ttDiego Portalestt, a perris d.e mettre une nouvelle fois en 6vid.ence un certain
nomnre d.e problEmes plus ou moins graves qui se posent dans Ie- secteur ouvrier.
pour 6tabtir un bil-an cles difficult6s rencontr6es et des progrEs r6a1is6s dans

ce secteur, "Ef l{ercuriot'srest longuement entretenu avec le Ministre du Travail,
Me Sergio FernffiE. -''l6ici ta teneur de cette conversation :

- pourquoi a-t-on estinr6 n6cessaire d.torganiser une rencontre sp6ciale
entre le Pr6sid.ent et tes d.irigeants syndicaux?

On ne peut pas dire qutil- sf agisse d.h.rne rencontre exceptionnelle pour
ce gouvernement. Le Pr6sid.ent a d.6jd eu des r5unions avec des dirigeants ouvriers.
Si fa dernidre en d.ate a rev6tu une importance particulidre, eILe ne sfen inscrit
pas moins d.ans Ie cad.re d"rune politique d.6ji bien 6taUtie du Gouvernement, mais
peu connue i tt6tranger.

- La presse Ira cepend.ant qualifi6e d.r6v6nement parti.culiErement important.

- Ctest parce quteJ.le a'et'e d.iff6rente d.es autres pour un certain nombre

d.e raisons, dont Ia principale est qurel-le srest d6roul6e en pr6sence des
journali.stes qui ont d6cid6 drassister au dia^Iogrer fait sans pr6c6dent. Tls ont
alors pu se rendre compte que 1es dirigeants synd.icaux parlaient au Pr6sident
en toute franchise. 11 en a toujours 6t6 ainsi, bien que cette fois-ci, les
d.irigeants se soient peut-Gtre exprim6s avec un peu plus de confiance. Chaque

nouvell-e r6r.rnion se d6roule dans un cfimat plus d6tend.u et plus franc,
selon Ie souhait du Pr6sident.
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QUr r{E DIT MoT CONSE}II

Que.Lles sont les autres raisons pour lesquelles cette r6r:nion a €t'eaussi remarqu6e?

- un 616nent irnPortant qutil me semble bon d.e souligner est lrqctraordinairesens d'es responsabilit6s d.ont tous 1es tlirigeants - sa_uf qielques exceptions peusignificatives - ont fait preuve en situant leurs problBnes' i rL niveau 6lev6 surle plan d'u secteur professionnel. cette r6rrnion 
"-6g*t"r"nt 646 dif6rente dansla mesure of ce sont surtout les d.irigeants qui ont farr6, la participation ctesresponsables du gouvernement 6tant r6auite au nininrrn inaispen-sable.

Draucung olt es!i$ quravec ce.-systEme, on courrait le risque drenaniver d penser ttqui ne ait not consentfr.

Bien sfir que non. le Pr6sictent a tlonn6 une r6ponse grobale, manifestantquril avait pris note des critiques-et tles problines, r"i;;; ie""trra"t-u"-nr.nor"1.riLt6rieurement a91 3olulions aprEs 6tud.e dei plaintes et des critiques. crett 6t6faire preuve cle-16gEret6 ege de proposer irnrn6iiatement des soluti;, 
"u,,rf 

a"nsquelgues cas trEs pr6cis, b-propos desquels Le Pr6sident a raii des obserrrationssuccinctes au cours de la r6union.

Quels ont 6t6 les critdres qui ont tt6ternin6 l-e choix d,es dirigeants?

- La presse ayant par16 d.e cette r6union D ltavance, tous ceux qui levoulaient pouvaient y participer. I,{ais la plupart d.es participants avaientsol1icit6 une audience priv6e du Pr6siaent,-teiuel . p"aiet--ilr ta""i;;i" qu'i1spuissent erq)oser publiquenent leurs pr"oblEnes.

- N6anmoins, presgue tous Ies tlirigeants d.e ee guron appelle Ie Groupedes Dix 6taient absents. . .

- Tous ceurc qui ont denand.6 d participer i la r6union 6taient pr6sents,y compris un membre de ce groupe.

Auraient-ils tous 6t6 arrrnis?

- peut-6tre.

- Pourquoi le gouvernement organise-t-il d.es r6unions d.e ce genre?

- Tl- souhaite gue les associations ouvriEres contribuent, par des ict6es ouun apport teehniquen d r6soudre les problEnes politiques et d.e gguvernement. Exeffet, les aspects techniques et pas seulement-id6or6giqu"" a.""probl;mes deItemploi acquiErent chaque jour une importance plus grand.e. Il sragit d.runeconception mod.erne et universelle du synciicalisie.
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LE PROBLEVIE DES CADRES MOYENS

- De nombreux travailleurs se plaignent cependant de ne pas 6tre respect6s
dans certaines entreprises, en particulier par les cadres noyens. Ctest ce qura
di-t par exemple Bernardino Castillo, pr6sident de Ia Conf6d6ration des travail-leurs
du cuivre. Que compte faire le MinistEre du Travail i ce sujet?

- Selon ce que je sais, la Conf6d6ration a men6 sa propre enqu6te. Bien
qutit en ait parfois 6t6 question, les d.irigeants d"e cette organisation n'ont
pas d.enand.6 notre intervention.

- Mais Ie Ministdre peut intervenir d.toffice sans qu'on 1e lui d.emand.e.

- E: effet, mais 6tant donn6 que 1a Conf6d.6ration est elle-n6me en train
d'examiner le probl-bne et qutaucun ouvrier n'a sollicit6 le concours d.u Ministdre,
nous pr6f6rons ne pas intervenir. Un te1 probldme, si problbme il y a, est
regrettable, rnafs il peut 6tre 16916 par les responsabl-es d.e la Conf6d.6ration.

LA LENTEUR DES COMMISSIONS TRIPARTITES

- On ne compte pas non plus 1es plaintes sur la lenteur avec 1aque11e
agissent les comissions tripartites charg6es de r6soud.re les litiges ou l-es
diff6rend.s survenant d.ans Les entreprises priv6es. Ne serait-il- pas n6eessaire
d.t en acc6l-6rer le fonctionnement?

- Cela sera fait lorsque, de sinples comrnissions consul-tatires, elles
deviendront des cc)mmissi6ns d.61ib6ratives. Le d6eret-loi introd.uisant cette
mod.ifj-cation est d.6jd promulgu6 et 1e d6cret drapplication est D l-'exanen d.evant
].a Cour des comntes.

- Quelle est la d.i.ff6rence entre une comm'ission consultative et une
commis si on d.6l-ib6rative ?

- Les commissions consultatives nt6taient l-abil-i-t6es qurb sugg6rer une
solution aux responsables gouvernementaux. E: revanche, l-es d.6cisions des
commissions d.6lib6ratives feront autorit6 et seront appliqu6es sans autre inter-
venti-on du Ministdre du Travail.

- Les repr6sentants du MinistEre continueront cependant de si6ger b 1a
commission d.6lib6rative avec C-es pouvoirs 6tend.us et en qualit6 d.'arbitres?

- Crest certain, mais jtai donn6 d.es instructions expresses pour qurils se
Iinitent D airiger les d6bats et qu'ils respectent les d6cisions prises par les
parties. Nous d.evons perfectionner peu d peu ce systEme.

- A quoi attribuez-vous la lenteur des cormissions tripartites?

- On ne peut pas dire qufelles soient lentes. Sragissant dtinstruments
nouveaux, i1 fallait tout dtabord J-es perfectionner, 1es faire connaitre aux
travailleurs et parvenir ainsi i convaincre ceux-ci de l-eur uti1it6. Drautre
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part, Ia phase d.e mise en pl-ace d-rune cornmission tripartite est compl_exe puisque
tr)our prendre leurs d6cisions, i1 leur faut examiner les comptes, faire d.es 6tudes6cononiques et autres. tt6unir ces informations prend du tempsr r.ais une foisfranchie cette 6tape, la comrnission peut agir avec rapiait6 lt .tfi""cit6.

ARBITRES ET GREVES

- Eb que se passera-t-iI si Ies travailleurs et les patrons n'arrivent pasd un accord? Qui r6glera l_e conflit?

- Nous nous proposons de cr6er d.es tribunar"uc d.tarbitrage dont les jugements
seront sans appeI, afin dr6viter que le gouvernemnet nrait d intenrenir dans lesproblBnes qui doivent Gtre r6g16s par tal6gociation et 1a conciliation ou, 

"r, 
-

dernier recours, par un arbitre.

- Qui sera cet arbitre? Sera-t-il- aecept6 par les travailleurs, 1espatrons ou 1es chefs d.rentreprise?

- Ces arbitres scistent d6jd clans 1es trnys oD Ia l6gislation d.u travailest plus avanc6e. Nous pensons que les travairf.rr"" et les chefs drentreprisedevront se mettre dr accord. sur quelques nons df arbitre" po""ilies arrant que nesurviennent les conflits. Par exemple, si 1es travailleurs et les dirigJants d.eltind'ustrie textile d'6cid.ent de se Joumettre b lrautorit6 d.run gro,rp. d,arbitresremplac6s tous 1es cinq anso ils d.oivent proposer d.es candidats acclpt6s par 1esder::< groupes I lorsqu ril- sera n6cessaire ae raire appel d un arbitre iour 
-"69r",

un.d'6saecord. quelconqueu il sera proc6a6 d un tirage au sorb entre l-es arbitresafin clren^d6signer trois, cinq, oule nombre indiqri6 p"r r" r;i. pour 6viterque les rnGmes personnes soient d.6sign6es trop souvent, Ie nombre drarbitrespossibles d.oit 6tre 6tev6, cent ou p1us.

- Dans quels cas r-e recours i 1a grEve serait-ir accept6?

- Je crois que le recours d Ia grEve pour r6soud.re les conflits du travail-nrest acceptable en aucun cas. la^eme ceux qui, tr,6o"iq;;.;;, 
"ort"rrt vainqueursdu conflit en souffrent car i1s eausent ,,.r, p"6;r-.aice dcononiq"u-ut moral d leursfamilles, aux entreprises, et au pays tout Lntier.

- Tout cela parait trbs bien en th6orier mEris les ouvriers du mond.e entierauraient-i1s pu progresser vers une cond.ition plus digne et plus hunaine sans lesgrEves ?

Crest vrai, je ne pense pas qutils y seraient parvenus autrement.
S'i-s-ng m6langeons pas l-es faits. Autrefois, tout ataii aiii6ie"t : it- n'existaitni l6gislation pour prot6ger Ies plus faibles, ni eonscienc" 

"o"i.rr". Les grdvesont jou6 un r61e historique irremplagable. Nous vivons i une autre 6poqr" !inous disposons drautres instnrnenrs.

- Ce nrest pourtant pas ltavis d.es ouvriers. Irldme les dirigeants qui ontnanifest6 Ie plus d.e loyaut6 envers le gouvernement e:qrriment pour 1e moinscertains d.outes sur les possililit6s qu;auraient l-es travailreurs de se d.6fendresrils ne pouvaient recourir au a6Urayage et d la grEve.
/...
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Je pense qutils en sont sincErement convaincus. Cel-a nra drailleurs
rien de surprenant car ifs sont devenus dirigeants d une 6poque d'e lrhistoire
clu Chili oi ces moyens d.raction 6taient consia6r6s conme 16gaux par ta najorit6.
Il nrexistait pas alors la sofution des tribunaux dtarbitraS! eue Ie gouvernement

se propose de cr6er. Le meilt-eur dirigeant 6tait celui qui 6tait dispos6 d

ro"il"i" des grbves interminabl-es, sans se soucier de lrangoisse d-es travailleurs,
d.e la fain qui tenaillai.t ses enfants ni du sort du reste cie la population,
souvent pri.i6e de moyens d.e locomotion, d.e nourriture, df augmentations d.e salaire,
par suitl d,es pertes 6normes subies par les entreprises de ltEtat. Celui-ci
iouvait ainsi iubir des pertes incalcul-ables, sur Ie cuivre par exemple, par Ia
iaute des grbves men6es pu" utt groupe d.e travailleurs plus prrissant, emp€chant

ainsi ae satistaire les ievendications 6conomiques d.es ouvrj.ers et enploy6s de

lrEtat,

UNE ARI\4E DISPROPORTIONNEE

Mais, sans a1ler peut-Qtre jusqurd ces extr6mit6s, et seulement pour

r6soud're des cas difficilei, tt gr6ve et le d6brayage p'curraient quand n6me

s,av6rer une arme n6cessaire pour l-es secteurs d.6favoris6s.

- Dans tous fes cas, cfest r:ne arme di.sproportionn6e. On en arrive d

utiliser la force d d.es fins qui nront rien D voir avec 1es revendications
professionnelles et d attiser fes haines, rendant illusoires 1a paix et l-tunit6
nationales. Nous devons exclure le recours d fa force et d la violenee pour

r6soudre les conflits. Si des problbmes bien plus graves qui surgissent entre
les hommes peuvent 6tre r6solus par un jugement d.es tribunaux, il est impensable
que nous n'l,rrivions pas b r6gfer de fagon intelligente fes conflits du travail.

- Certains dirigeants se sont cepend.ant plaints que de nombreux responsables
de ltaclninistration ne respectaient pas les responsables des associations
profes sionnelles .

- Con6e les chefs dfentreprise, ils doivent les respecter, et le Pr6sid-ent
de la R6publique a insist6 sur ce point en maintes occasions. Les dirigeants
de corps d.e n6tiers conservent leurs pr6rogatives traditionnelles. Par exemple '
fa coutr:me veut qutils ne puissent 6tre renvoy6s ou transf6r6s ilans une autre
vil-Ie sans qutune telle mesure ait 6t6 autoris6e D ltissue ilrune proe6dure

adninistrative - d"ans le cas drune administration - ou drune d.6eision judiciaire
- dans le cas d.e f tindustrie priv6e.
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ANNEXE VI]

SITUATTON ECONOMIQUE ET SOCIALE

Le paragraphe 22\ du rapport se l-it conme suit :

"22)+. La situation actuel-le de 1'6conomie chilienne est d.e nature d causer
une grave inqui6tude. Il- faut noter que 1e Groupe d.e travail a linit6
ses observations d l-a situation 6conomique qui existe d.ans l-es d.omainesoi ltaction du gouvernement srest traduile par Ia d.6grad.ation d-rune
situation d6ia difficile ou par la privation d.e droi{s 6conomioues Dourles couches les plus pauvres de la soci6t6. tt

Dans 1e d'iscours quril a pronone6 te tt septembre 1977, 1e pr6sident du Chilia d6c1ar6 ce qui suit :

PRESIDM{CE DE I,A RPUBLTSUE

SECRETARTAT CHARGE DES REI,A,T]ONS AVEC LA PRESSE

MESSAGE ADRESSE A LA NATTON PAR SON EXCELLUVCE LE PRESIDENT DE LA REPUBLTQUE,
LE GUVEML DTAnMEE D. AUGUSTO PTNOCHEf, UGARTE, A L'OCCASTON DE LA CELEBMTTON

DU QUATR]E}4E ANNIVERSATRE DE LA PRISE DE POWOIR

Santiago, 1e 11 septenbre 19TT

FRONT ECONOM]QUE ET SOCTAL

C rest sur le front 6conomique et social que le gouvernement actuel- a dfilivrer sa plus dure bataiIle.

Ce nrest quravec l-e recul que lron pourra appr6cier ilans toute leur ampleur
1es progrds spectaculaires que nous avons r6a1is6s pour ce qui est d.tassainiret amorcer 1a relance d.e notre 6cononie au cours de ces ann6es. En 1973,
lr6conomie 6tait totalement an6antie; le montant de nos importations en proauits
alinentaires uniquement st6levait D prds ae 8zo niuions dL aottars, et led.6ficit bud.g6taire 6tait d.e lrordre de !2 p. IOO, cr6ant ainsi r:ne situation sans
pr6c6d.ent d.ans notre histoire et ne pouvant se comparer qufavec l-es cas 1es plus
extrGmes de nations a6truites par Ia guerre.

Aprds avoir surmont6 les effets les plus d.6sastreux de la situation cahotique
d.ont nous avions h6rit6, 1e gouvernement a assign6 d la politique 6conomiquetrois priorit6s 6troitenent srrbordonn6es.

- Comme je lrai indiqu6 en mfadressant au pays en mars a976, ces priorit6s
5taient les suivantes : preniErement, 6quilibrer fa balance d.es paieilents,
deuxidmement, intensifier la lutte contre lrinflation et, enfin, encourager
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l-e relbvement d"e notre 6cononie, Un an et deni plus tard, nous pouvons faire 6tat
dans ce domaine d.e r6sul-tats 6loquents.

La baLance des paiements est 6quilibr6e et les rel-ations 6conomiques du

Chil-j- avec l-es autres pays reposent sur des bases fermes ma1gr6 le cours trEs
faible d.u cuivre et le*s paiements 6lev6s du service de la dette ext6rieure
auxquels nous devons faire face du fait d.e ren6gociations, de paiements d-iff6r6s
ou d.es erreurs d.e certains gouvernements pr6c6d'ents '

Cette situation qui, fait curieux, est mieux appr6ci6e par 1es organismes

techniques internationaux que par certains de nos compatriotes, contraste
*.r"" fJ" problEmes graves qui lmp6chent beaucoup de pays en d'6veloppement de

sracquitter ae leurs engagements ext6rieurs. Le fait de pouvoir d6clarer quee

mafgJ6 les conditions a6ravoralles mentionn6es pr6c6d.enment, le chili est en mesure'

po# r" d.euxiEne ann6e cons6cutive, drassurer le service de sa d.ette ext6rieure
-sans avoir i l-a ren6gocier, est une source de satisfaction pour le gouvernement

et r::: notif de confiance et d.e fiert6 pour chacun de nos compatriotes '

fI ne s'agit rien moins que de pr6server Ia souverainet6 d.u Chili en 1ui
assurant 'ne v6ritabl-e ind6purid*"" Zconourique, et bien que cel-a ait inpliqu6
d.es sacrifices pour tous, ii suis convaincu que 1e pays nra-pas h6sit6 ni
nrh6sitera pas 

-a fur "orr""ttti", drautant plus que cette ind'6pendance sera Ia
garantie que notre liberb6 conquise le 11 septembre ne sera pas compromise par 

-

f".,* qoi fr6tenaent infl6chir ae lrext6rieur la voie que nous nous sonmes trac6e
et retourner le sens de notre lutte victorieuse'

La situe,\ion pr6visible d.e notre connerce ext6rieur est Ie r6sultat drr:ne

politique aorrani5ri prograrm6e et non discrininatoire et dtune politi-que des prix
et des changes r6aliste et souPle'

Gr6ce d ces politiques, nous avons d'6ve1opp6 notre production agricoleo
ce qui a permis d"-t6tre moins tributaires des inportations de prod.uits alimentaires,
tout en continuant i augnenter consid.6rablement nos exportations non traditionnelfes'
II suffit d'indique" q,ri.r 1973 le montant de nos exportations de prod-uits non

rniniers 'etait de 235 rittiorr" de dollars et quril s1 atteint en LgTT Ie chiffre record
e.e 7BO nil-Iions de dol-Iars.

Le s6rieux et 1a coh6rence de notre politique 6conomique nous ont val-u d'obtenir
a"" ""fitar.rx 

6trangers pour compl6ter notre 6pargne' Nous recevons consta:rment

des offres Ae tanqies ae divers pays pr6tes d financer des projets drinvestissement
d long terme; d.'aritre parto iI convient de signaler que dfimportants contrats
dginvestissements 6trangers, d'ont le montant approximatif pourrait d6passer

un nilliard. de doll-ars, ont 6t6 conclus'

Le Chili a-t-iI r6al-is6 que c'est gr6ce d cette politique judicieuse qurune

6conomie "onvalescente 
peut fJire face sans que cela entraine des boul-eversements

d 1n fr6cirisseneni-trl"-r."qu6 d.u cours du cuivre, ed, dans le cadre d.e rrorien-
tation 6conomique trad.itionnelle des dernibres d6cennies, aurait repr6sent6 une

v6ritabl-e catastroPhe?
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Quant d lrinflation, alors quril y a deux ans le taux cumutatif d.es 12 d.erniersnois 6tait de l+oo p. 1oo, i1 6tait tonb6 d zoo p. l-oo en 1g76 pour nratteindred l-theure actuelle que 79,8 p. 1oo. Nous esp6rorr" qrti la iirr'a" ltann6e le tauxdrinfl-ation sera bien inf6rieur a 70 p. l-OO et sera ranen6 en I9T8 a un niveau
normal' de sorte que nous puissions nous acheminer au cours des ann6es suivantes
vers la stabilit6 non6taire"

Si lron se souvient qufau moment de lrinstauration d.e ce gouvernement l-e
taux d.finfl-ation 6tait de lfordre de Boo i r ooo p. roo par an, et que lronfr6lait Itinfl-ation galopanteu i1 nrest pas exag6r6 de qualifier 1es progrbs
accomplis d.ans ce domaine de v6ritable prouesse, dont chaque Chilien peut juger
par 1ui-n6nne en eonstatant que 1es augmentations d.es prix sont aujor:r-Afhui
beaucoup moins fr6quentes et moins accus6es qurau cours d.es ann6es pass6es.

IL faut souligner que lron est parvenu d ce r6sultat sans imposer un contr6le
g6n6ra1is6 des prix qui cr6e une p6nurie de produits et d.es d.6s6qi:i.1ibres dans
I'al-Location d.es ressources. Voild qui offre r:n d6menti formel 5 ceux qui
pr6conisaient le recours D ces m6canismes dangereux et bureaucratiques "o*"seul moyen capable de contr6ler Itinflation.

Une fois obtenus l-es r6sultats concluants mentionn6s pr6c6d.enment en ce qui
coneerne l-a balance des paiements et la lutte contre 1tinflation, 1e Chili a pu
se concentrer sur l-a troisibne des priorit6s qutil st6tait fix6e, D savoir
le d.6veloppenent de l-a production.

Tout en respectant l-rorientation essentielle de la strat6gie 6cononique que
nous avions choisie nous avons op6r6 les ajustements et mod.ifications qui
stimposaient dans 1a pratique, tout en 6vitanb de prend.re d.es mesures qlri, Uiut
que s6d.uisantes b court terme, auraient pu compromettre Ia solvabiLit6 ou le
d.6veloppement futur ciu pays.

Les mesures qui ont 6t6 prises en vue de d6velopper 1a production sont
nombreuses et importantes. 11 convient de souligner notanment les augmentations
sp6ciales ctes traitements et des salairesr les d.6grbvements dtinp6ts, la dininution
d.es liquioit6s bancaires, 1a d.ininution du montant des sotisations des assurances
sociales, lraugmentation d.es fonds destin6s i financer 1a construction de
logements pour 1es groupes d faibles revenus et 5 revenus mod6r6s, et Le nouveau
systdme d.ramortissement des investissements.

- Puisquril nrest impossible d"fanalyser ici toutes ces mesures, je me contenterai
dr6voquer briEvement les trois preniEres.

Je rappellerai quren janvier 1977, comme je lrai annonc6 d.ans mon pr6c6d.ent
message pr6sid.entiel, Ies traitements sounis ) un barbme u:ique ont 6t6 augment6s
et Ie versement d.rrtne prine sp6ciale a'et'e pr6vu pour 1es salaires les ph.r,s bas.

Er nai d.ernier, 1es traitements du service public ont 6t6 b, nouveau augment6s,
en particulier par lroctroi d"e primes li6es d lranciennet6 et aux conp6tences
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et aux responsabilit6s. Les salaires Ies plus bas ont 6galement 6t6 najor6s et il
a 'et'e prop-o"6 d'augmenter de manibre significative 1e traitement des enseignants
d tenps complet.

Sragissant des imp6ts, }e gouvernement voudrait souligner que pour Ia
premiare fois d.epuis d.e nombreuses ann6es, d.es d6grlvenents importants sont
i,ccord6s en ce q-oi "on"utrr" 

les taux de divers inp6tse colnme ltinp6t 'nique
sur les sal-aires, I'imp6t globaI conrpl6mentaire, ltimp6t de premiEre cat6gorie
et lrimp6t frappant les ventes d,e biLns irunobiliers, ce qui a permis draugmenter

les revenus de nonrbreux chil-iens, et donc draccroitre leur pouvoir d"'achatl
ces mesures stimulent lt6conorrie.

Drautre paft, l-es r6ductions successives du taux d'rencaissement des

banques conmeiciaies ont permis au cours de ltann6e pass6e d'raugmenter d'e

r6o'p. 1oo le volume au ci6ait bancaire en monnaie nationale; des cr6d-its plus

inportants ont ainsi 6t6 disponibles pour les activit6s productives et u:e
di-ninution progressive d.es taux d'int6r6t a'et'e enregistr6e.

La rel-ance d.e lt6conomie est visible d.ans Ies am6liorations notables
enregistr6es cette ann6e dans presque tous les secteurs de 1a prod'uction nationale"

"u 
qii a permis d.raboutir d d.es augnentations substantielles en ce qui concerne

ltemploi et 1es salaires r6e1s et ae conmeneer i an6liorer fe niveau de vie
d.es Chiliens en g6n6ra1.

Je suis donc en mesure d ltheure actuelle drannoncer au pays que 1e produit
national augmentera cette ann6e de plus d.e B p. 1oo, soitu si lron prend' pour

base de r6f6rerrce 1a situation 6conlnique d6sastreuse dont nous 6mergeons, Ie taux

de croissance te pi.rs 6tev6 janais atteint au cours d.es vingt derniares ann6es'

Cette progression est due au d.6veloppement trds marqu6 de fa production dans

tous les secteurs de lr6conomie et "n 
p""li"ul-ier dans les secteurs ind'ustriel-

et agricole.

En effet, 1a prod.uction ind"ustriefle au cours d.u premier semestre de I97?

a augment6 ae 11 p. 1OO par rappolt au premier semestre d-e 19T6 et l-a production

actuefle, compar6e d cefle ae fb76 pend.ant Ia m6me p6riod'e, refldte wte

augmentation d.e lrordre de 15 P' 100'

Drautre part, 1a production d.u secteur agricole au cours de l-a p6riode

"onsiA6r6e 
d6iasse largement celle d.e la p6riod'-e pr6c6d.ente'

La production agricole a donc augment6 consid6rablement en ce qui concerne les

cultures traditionnelles. Pour "" qoi est des "11+ cultures principalestt'
Ifaugmentation a'et'e d.e plus de 30 p. 1OO, mal-gr6 une l6gdre d'iminution de la
surface cultiv6e, ce qui prouve que 1e rend'ement par hectare a beaucoup augment6

et donne ure irste id6e de Ia productivit6'
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Au nombre d.es l-4 cul-tures mentionn6es, 1a production du b16 a augment6 de
!0 p.' 1oo, et a atteint un niveau qui se "itrr. entre les trois niveaux 1es plus
flev6l d'es vingt d.ernibres ann6esl lraugmentation d.e Ia production cle d.iff6rentesl6gumineuses est d.e l-rord.re d.e 5O-A-93;. 1OO, soit 1a plus forbe progressionau cours d.e ces douze d.erniEres ann6es.

- Lfimportance d.e ces progrds apparait d.ans toute son anpleur si lron considErequ'en outre, et pour Ia quatridne ann6e cons6cutiveo les exioriations agricolesnon trad.itionnel-l-es ont continu6 d augmenter d.ans de grand.e-s proportionJ.

Tout cel-a d.6nontre que le secteur agricole est en train cte r6agir favorablementd ltouverture vers Les march6s internationaux qui fait partie d.e notre systdmede d'6veloppement 6conomique; cela s fexplique pir te faii que eette ouverturefavorise pr6cis6ment tout sp6cialenent Ies sectews qui ront une utilisationintensive d.e nos abondantes ressources naturel-Les.

Cel-a ne signifie 6vid.ernment pas que tous les sous-secteurs et toutes 1esentreprises du pays refldtent lt6volution favorable de ltensemble. Dans certainseas, le redressement a 6t6 plus lent et quelques entreprises ont n6me cifif9r1er -leurs portes ou 6tre provisoirement confi6es d aes administrateurs
d'6sign6s par Ie gouvernement et charg6s de r6soudre 1eurs proble)nes 6conomiqueset financiers selon des rbgles g6n6ra1es a6ternin6es.

Face d cette r6a1it6, les ad.versaires du gouvernement se sont entendus aveccertains aventuriers pour exag6rer tant la criJe qui nta touch6 qutgn nombretrbs Hnit6 d rentrepris"", gui 1es r6ajustements de la production auxquelsdrautres entrepri-ses ont eu i faire face, pour essayer cte 1es pr6senter coumemarquant lt6chec de notre gestion 6cononique.

Malheureusement e ces propos alarmistes trouvent parfois u: terrain fertiLeilans une opinion publique q.ui n rest pas habitu6e aux fermetures ou aux
changements de gestion qui ont eu lieu clans certaines entreprises. Cfest d cetteopinion publique que je m'ad.resse ce matin avec une 6nergie particu1iE"., po*--lrexhorter d ne pas se laisser tromper car ce que d6siru"t "" fond. nos a6tiacteursctest quron d'6tourne d.es ressources irportantes appartenant d tous les Chilienspour permettre 5 quelques entrepreneurs de conserver leur capital.

Ce sont les m6mes gui permettaient ou favorisaient hier Ie naintien
d.fentreprises inefficaces en leur garantissant cies conrmand.es de lfEtat et lroctroide cr6dits officiel-s. Ctest l-d wr d.es maux 1es plus graves que ]e populisme
d'6magogique ait caus6 i la grand.e najorit6 du pays et surtout aux couches lesplus mod.estes. Le pr6sent gouvernemente au nom ilfune v6ritab]e justice sociale,a mis fin une fois pour toutes i cet 6tat ae ehoses, en d.6masquant ainsi 1esfaux r6d.empteurs d.u peuple qui pr6tend.ent maintenant revenir 5 la charge d 1a
d.6rob6e.

Nous n'acceptons pas lt6trange th6orie selon 1aque11e lrentreprener.rr doittoujours gagner et ne peut ja^nrais perdre, car elIe tranit Ia v6ritante etd.ifficile nission de ltentrepreneur qui eonsiste D forger d.e nouvel-les activit6s
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en assumant les risques qurelles comportent' -En 
outre' ltexP6rience est en train

de d.6montrer que ";""t 
ff fe seul molen valable.pour arriver d' *ne v6ritable

am6lioration de ,,ot"t 6cononie et d'e la produetion'

ce qui marque v6ritabl-ement le a6tut du redressement d'e 19' produetion crest

ta r6duction sunstantie]le au taux-de cn6magg S"t;ieienait 18 p' lOO lran dernier

dans ra r6gion ir-C"ta Santiaeo?;"i-" a;6 ia^men6 naintenant a 13 p' 100; et

re pourcenrage "Jt-""""tu 
:.rrr6"i.,- Ji on considdre f 'ensenble du pays' It

importedesoulignerqu,".,"o.'r"aesr2d.erniersmois,]enombredespersonnes';'";;";"*.r;i;-ils ie crand santiago a augment6 d''environ roo ooo'

paralldlement, les salaires r6els qui e1 19T6 avaient augment6 de L2 p' IOO

Dar rapporb a 1975, progress""oia-;;; i;;"n6".n cours de plus de 2o p' 100
ppH 

ffi;il ; i1;rla'"-pta"aaente. J'ttttin"u d ce chiffre r:ne importance

particulidre parce que quand rroi" p""rons ilr""g*""tu'tion des salaires r6e1s' efest-d-

d.ireenplusdefinftation,nousconstaton"q:l"q:it1:i:l^effectivedupouvoir
dtachatdessafairesetd.estraitementset,partant,r:rrean6liorationduniveaude
vie des Chiliens '

Jereconnaisquenalgr6cesprogrEssignificatifs,letauxdech6nagereste
6tev6 et que souvent les revenus de ceux qui vivent drrxr salaire ou d'run

traitenent restent encore trds bas'

Je n,appartiens pas } ce type d.e d.irige"*= noi vivent dans rr:: monde irr6el

car je garde toujours r" contaci'-.'rr"" toutes 1es Jouches d'u peupre chilien;

celamepermetdenerendre"oo,pt"des.eleffortsetdesesprivationsetla
douleur que j,en ressens en a""r-a-no" dirigeant me donne 1r61an n6cessaire pour

consacrer tout'es ;;;-i;;"ts d Ia p-oursuite d'u progrds'

cependant, avec-Ie m6me.r6a1isne, je suis persuad6 que-Ies chiLiens n'6couteront

pas les ,*u.*"i partisane" ut i""""porr".t1"l q"i cherctrent i semer la lassitude

et fe d6couragement dans r"*"-"*r;;, ;"" iI v a une v6rit6 indiseutable que 3e

puis procr"*u, ,li.; ;; r6gitime i "tta 
: en d6pit de tous les d6tracteurs et d'e

tous les sceptiques qui ont tant de fois chercnS d te nodifier' Ie prograrnne

6conomiqueappliqu6parlegouvernementaenregistr6unsuccEscomplet.

Anin6d.elan6meconvictionaveclaquel}e,enmaqrralit6d.ePr6sidentdela
R6pubtiqu", j,li afi rrier "o',rt"ii"*""" 

*"i"ti"""i--"" coh6rence en face trEs souvent

d-rune inconpr6hension opini6tre,-i;i""Iie aujourarhui mes compatriotes d' eroire

que re proera""z;;;;.;;;; e€,"'""Li du pays continuera i se traduire par une

am6l_ioration graduelle mais awabre pour ctraque foyer ehilien'

Dans cette intention' i'ai intensifi6 d'erniErement mes contacts avec les

travai]-Ieurset}esd:irigeantssyndicaux-pourmerenar:*::...-rectementcompte
de leurs inqui6tud.es et de le,rs- points de vu9 et je poursuivrai dans cette

voie parc" qr." leurs probldnes prennent une place inportante dans 1es pr6occupations

du gouvernement'

/..
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Les pr6vitl9l" 6conomiques pour l-es ann6es i venir suscitent d.es inqui6tud.esd'ans certains mil-ieux qui craignent que le pays ne dispose pas d.es capitauxn6cessaires pour maint&ir ,.,r, futrr*" de croissance 6l_ev6.

A cet 6gard', il- faut signaler que le secteur priv6 a fourni un effort croissanrsur le plan des investissenents d.ans toute rme s6rie d";t;j";"-q,ri, pris indi-vid'uel-lement, ntont rien d.e spectaculaire mais qui, co1l*ectlvement, repr5sententun apport imporbant pour Ie pays conme on a d.6j} pu le noter d.ans le cas d.esexportations non traditionnel_les.

- rl- faut 6galement ajouter que 1e pays a poursuivi la mise en oeuvre ileprojets rentabl-es drinvestissements prrlti"" aans divers domaines clefs.
crest ainsi que cette ann6e est entr6e en service la central-e thermo-.6lectrique"ventanas rr" doni 1a capaeit6 install6e est de 210 MW et qui a cofft6 90 mill-ionsde doll-ars ' La construction de la centrale hydro-61e"triq,,,"-aiArrtr."o, dont lacapacit6 instal-16e sera de 3oo MW et qui n6eessite plus de 2oo mil]ions d.e dolrarsdrinvestissements est en cours. Au cours des deux ann6es d venir, on conmenceral-a construction cLe l-a centrale hydro-6lectrique de cofbfin-Machicura dont l_acapacit6 install6e sera d.e 5OO MI,I.

- Dtautre part, il y a un an, lrEmpresa Nacional der petrol6o (ENAp) a com.enc6d effectuer d'es forages dans le'a6troit ae Maseiran d 1a recherche de p6tro1e,donnant ainsi re,point de d.6part D un projet Iont 1'application n6cessiteraen tout environ )+oo mitt-ions d.e d.ollars dtinvestiu""rlit". vingt puits ont d6jd6t6 ror6s et on espdre ramener ltann6e p"o"rr"irr. d"es quantit6s inportantes d.ep6trole sur la terre ferme"

- De m6me, au cours des prochains mois, sera mise ena Huasco pour laqueIle les investissements atteindrontel}e permettra d.f utiliser cles minerais de fer de faibl-eainsi l-es entr6es de d.evises.

service ltusine d.e pellets
2OO millions d.e d.o11ars;
teneur et d.raugmenter

Aux investissements publics susmentionn6s, ilr6alis6s d.ans les logements sociaux, dans Ie ,6t"o
1es h6pitaux et 1es postes sanitai""" ,rru.rx, d.ansbien d.tautres d.omaines.

Dans les ann6es qui viennent, 1es investissements publics , et plus encorel-es investissements priv6s, augmenteront A un rythme "outenu - financ6s aussi bienpar 1e surplus de 1'6pargne int6rieure, r6sultant d.e l-raugmentation des 
""rrurr'q",que par Itafflux croissant de capitaux ext6rieurs - ce qrri pu"ruttra de maintenirrm taux d.e croissance 6lev6, nettement sup6rieur au taux trad.itionnel_.

comms ie ltai annonc6 d-ans mes d.eux pr6c6d.ents messages pr6sid.entiels, lesobjectifs i long terme de Ia strat6gie 6c-onomico-sociale qui est en marche, sontessentiel-lement au nombre de trois i t-a r6affectation ae nos ressources prod.uctricesen faveur d'es secteurs oD nous disposons d.e l-tavantage d.tune plus grande efficacit6relative; 1a red6finition du r61e auxil-iaire d.e I'ntat; et la-constante harmoni-sation du d.6veloppement 6conomique et du progrBs social.

faut ajouter ceux qui ont 6t6
de Santiago, dans J-es 6coles,
lrind.ustrie d.u cuivre et d.ans
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Lt616nent cl-ef de la r6affectation des ressources productrices est notre

ouverture au conxnerce international. Certains Irattaquent en soutenant que Ie Chili

ne dispose pas fi;;;";;i;;-;;;i"nares pouvant r6pondre d tous ses besoins o et

que nos producteurs vont courir le risque, grave it-i""tit::._1? devoir clisparaitre

t6t ou tard, du fait de la "orr"1rii"rr"u'6i"uiea".' 
11 y a aussi ceux qui envisagent

avec inqui6tude iii*po"t"tion drune plus grande quantit6 de prod'uits dits de luxe'

ceux qui tiennent ce raisonnement oublient que' po:r qY"ttt bien puisse 6tre

inport6, il faut qurun secteur quelconque d.e notre systame de production exporte

r:n autre bien dr'ne valeur "ottjJi."#;;, 
cr6ant d tet effet une activit6

6cononique et aes enprois. crest pourquoi Ie gouvernement peut' de fagon

responsable, inspirer confi.rr"" .rr* employeur" "ott" 
aux trivaiiteurs ' 6tant tlonn6

que Ie ptogr"*"-"rr-"ppri"ation n'expose Ia production chilienne d aucun risque

irrationnel ou inParable'

i{otre potitique fiscale.permettra Ia cr6ation ou Ie renforcement dtindustries

efficaces et d'r.ule technologie avanc6e, mais, en m6me temps' elle consoliclera

tes bases a',- #r"i;;;;t;";.rigo,r""r* de lragriculture, iles mineso de la

sylviculture, ae fa p-6cire? "t gtautres secteurs d grande intensit6 de main-d''oeuvre'

d.remploi, permettant-ainsi de diversifier nos ventes d 1'6tranger et de compenser

les effets que les brusqu"" .r""iu,Ii;;;-4" prix du cuivre produisent traditionnel-

fement d.ans notre 6cononie '

Rien ntest donc plus absurde que de critiquer notre ouvertr:re au conmerce

ext6rieur en invoquant des "u.i"li"=J" "6"""it6 
nationale' Une tell-e erreur ne peut

provenir que de ltapplication. "J'Citiii.-ae 
noadfes qui ne sont.utiles, peut-6tre'

que pour des pays ayalt des_structures de productiJn et des richesses naturelles

diff6rentes. Aussi nrest-il pt. 6torrnant que l'on utilise d cet effet cles

argunents irr"orr"i=1"r.t., a6pastZs-;;;-i; r6'cente exp6rience 6conomique mondiale'

La dininubion d.es droits de douane, non seulement contribuera au maintien

drr' tau:c de change rentable, mais favorisera les secteurs i nette vocation

exportatri"u, i."Iiit"t" les importations de biens de consonmation' profitera

directement aux consomnat.,,1." .i.i]-iens, et constituera ra meilleure garantie

contre les pratiques monopolistes - ""i.o,," 
plus que suffisantes pour justifier

Ie maintien de liactuelle politique fiscale'

En ce qui concerne ce quron appelle-les articles de luxe' iI faut que Ie pays

sache que Ie total des importation-s- de biens de consornmation non alimentaires

repr6sente seulement T"T P. lOO-e;; inportations, te reste 6tant constitu6 par

des aliments, des comtustiUf"", a"" t"iiA"u" preniEres o des protluits

semi-manufactr:r6s et des biens de capital'

Le second ces objectifs que jrai mentionn6s - la red6finition du r61e auxiliaire

de l,Etat - continue d stirnpos"t "o*u lrr:ne au" "f"i" 
essentielles du progrEs

6conomique et social, et en particulier colme 1e moyen de renforcer Ia v6ritable

libert6 a" r,nliil-;; i; iiu'ar""l-a"-r. f6ru1e d'un 6tatisme asphvxiant.
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lrEtat se consacre aux fonctions qui Iui
celles qui, par leur nature ou d.u fait d.espas assr:mbes d.e fagon appropri6e par

Dans le cadre d.e ce r61e auxiliaire.
reviennent sp6cifiquement, c rest-i-dire i
cireonstances, ne peuvent 6tre ou ne sont
les partieuliers.

En cons6quence, 1a planification nationale repose essentiell-ement aujourd.rhuisur d'es inst?uments directeurs. c'est.ainsi qu,av'ec 1ti6;;;te collaborationd'e ltOffice national de planification (oDEpLA$) et de ses secr6tariats r6gionaux,il a 'et'e pr6par6 un plan d.irecteur national de d.6vel-oppement et d.es plansr6gionaux d'e d6veloppement, tous i roye., i.tr", 
"r *6i'" t;il"-ir.,ir a.et-e 6tabor6d'es politiques i r91e terme pour chaque secteur. Tous ces docunenrs serontprochainenent publi6s .

E:fin' en ce qui concerne rt6quilibre constant entre le progrds 6cononiqueet la jr:stice sociale, lraction du gouvernement srexerce a"-piararence en faveurdes secteurs les plus d6sh6rit6s, particulibrenent de 1rerbr6r" p",r11et6, afind'att6nuer lteffet de 1a gabegie socialiste sur res foyers l-es plus d.6nur:is.

Les chiliens d.oivent mesurer ce que repr6sente le fait quren r9TT,52 p. 1oodes d'6penses budg6taires, D Ia seule exception du service d.e la d.ette ext6rieuresont affect6s aux seeteurs sociaux, 
",. p"otit des plus n6cessiteux, alorsque les prograrmes de ce genre tu r.".raient que e-g p. roo au-iudget en rgT3.

En outre, Ie progrbs de lfemploi et des sal-aires r6els a permis clraugmenterIa part d'es salari6s dans le revenu national - q.ui 6ga1e-Jaia--rl" pourcentages 1esplus 61ev6s d.e l_a d6cennie pr6c6d.ente.

La mortal-it6 infanti-le, cruel- fl-6au d.u sous-d.6ve1oppenent, a d.ininu6notabl_ement. Alors qu'en l_9TO elle 6tait d.e T9 p. IOOO;t 
"orr" 

l_" gouvernementpr6c6d'ent de 69 p. 1ooo, e1le se trouve actuellement r6duite D 55 p. tooo. rIen est d.e m6me d.e 1a nortalit6 en couches, ed est aujourd.'h; ie 12 p. 1ooinf6rieure d ce qu,e11e 6tait en t9T3 et de 30 p. l_OO inf6rieure au chiffre de t9ZO.

Au sujet d'es progrannmes dtaid.e directe aux secteurs les plus mod.estes, i1convient d'e souligner qurau cours d.e cette ann6e, il est distribu6 environ35 nillions d.e kilogranmes de t-ait et d'aliments'prot6ini;;;;-a-r goo ooo--rro.r""issons,nourrices o femmes enceintes et enfants d.tdge pr6scolaire -- soit Ie tripledu vol-r:me distribu6 en 1970. Dans 1e m6releirps, la conrrission nationale d.esjardins d'enfants a 6tend.u sa protection b )+o boo enfants d.r6ge pr6scolaire aulieu de 10 o0o, ce qui fait que Ie-chili compte aujourd;rt":. iE-plus faib1epourcentage d.tenfants sous-alinent6s de son rri"toi". r6cente.

11 convient de mentionner aussi la poursuite d.u Progranme dremploi minimtuoqui met l'aceent sur la qualification fuiure d.e ceux qui en n6n6ficient; teProgranne d rassistance h la vieill-esse o d.ont l6n6fieiJnt les f"r.orrrru, de plus de55 ans sans ressources financidres; le Prograrnme d.e fournitures gratuites detextes scolaires d toutes les 6coles publiques; et Ie Progranmre de logements sociaux,clestin6 i 6tinj.ner ce quron appelr-e Gs "gJ'penent"n, qrri.-p."t-c6r6r";;;"j;;ainrr:.
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une r6ai-isation d.rune port6e sociale et morale particuliEre : 1a suppression du
bid.onvil-le de La Aguade - v6ritabl-e infection, dont Ia disparition est Ie
syrnbole d.e lresprit social et sol-idaire qui guide aujourdrhui l-e gouvernement et
l-a nation chilienne.

A lfencontre de ces r6a1it6s conerdtes et irr6futables, se d.6chainent
aqjourdthui l-e verbiage d6nagogique d.e ceux qui, en leur tentrls, ntont pas su prenclre
soin de nos compatriotes l-es plus d.61aiss6s u et la 16glret6 de ceux qui mettent
en doute nos plans e! nos prograJnmes sans 1es avoir suffisanment ana1ys6s, corntne

1 f exigeraient l-eurs hautes responsabilit6s.

La r6ponse que lraction sociale du gouvernement a trouv6e auprbs des
citoyens ind.ique, en revanche, que ceux-ci savent appr6cier ses vastes
d.esseins.

Rien ne pourrait 6tre plus 6loquent d ce propos que l-a c6t-6uration, aujor:rdrhui
d.u quatriEne anniversaire de notre l-ib6ration nationale, au terme ilrune vaste
cainpagne intensive d.raction sociale, sous l-e mot drordre significatif "l-e Chili
travaill-e pour le Chil-i".

Ctest le reflet du travail- d.e toute une ann6e, et lrinspiration pernanente
d.tun gouvernement et dtun peuple qui comprennent qurr:ne patrie unie ne peut 6tre
6aifi6e que sur la base de lfengagement actif et solid.aire de ceux qui possdd.ent Ie
plus en faveur des plus d.6mrnis e car c rest al-ors que Ie mot ttcompatriote" acquiert
son sens spirituel le plus profond.
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DERNIERS RESULTATS DES ENQUETES EN COURS SUR LES DTSPARUS PRESUNIES

Le paragraphe 114 du rapport se lit conme suit :

"... L9 Grorrye, d-ans son rapport d 1a Cor:mission, aprds avoir r6exarin6 les
renseignements qutil avait regus au sujet atenqu6tes sur des cas de personnes
dispanres, a conclu qut aucune enqu6te i6rierrsu sur les personnes disiaruesnravait eneore eu lieu, et a demand.6 au Gouvernement cnitien d.tentreirendre
d.es recherches couplbtes sur tous les cas de d.isparition et d.e rendre publicle r6sultat d.e ces recherches (n/C..I+/J:ZZtu p&r.-lB5).t'
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Le Gouvernement chil-ien d6cl_are :

"1' Le 7 octobre 1977' a co4paru d.evant Ia Direction des recherches du ChilioBlanca Rosa Allende Rojaso ctriliennen n6e d Tocopilau 1e )+ mars l9i\,carte dfid.entit6 No T.\s5.1+z\-on figurant sur ra r:.sie des disparus que re
Pr6sid-ent d-e la Croix-Rouge internationaJ-e a remise au pr6sidei.t a.. Chili.

MIle Allend.e a indiqu6 aux Recherehes qu'elle a v6cu i Antofagasta
{*q.n'au pronulcia+glto nititaire. Erle a qjout6 qurayant C"i" {ue aesAgents de la s6curit6 la reeherchaient, elIe srest-""rr-d.rr" i -santiago, 

ehezson oncle Heriberto Etazo Ganao don:ici1i6 5l+O to Barnechea

El-l-e a d6c1ar6 que trois ans plus !*4, al-ors qutelle traversait d pied
1a Plsss d'f Arnes d.e Santiago, elIe a'et'e inierpell6e par aes agents d.e l-as6curit6 en vue de pr6eisu" 

". situation; ur, "'f,t"t, el1e appartenait auxJeunesses Conmr:nistes et on croyait que cette associatiot 
"n.it des liensavec 1es groupes qui op6raient d,ans Ia clandestinit6. E.lle a d.it qu'une foisnise sr l-ibert6 el-le a d6cid.6 de quitter 1e pays avec lraide d.u crME et qurellea constitu6 d cet effet Ie d.ossier n6cessaire.-

2' Le 1o octobre 197.7, a comparu d.evant l-a Di.rection des recherches du Chi1i,Ricard'o I'ongine Rodriguez Sanhueza, Chilien, n6 i Concepei6n-i"-ro janvier 19h3,earte d-ridentit6 wo l+.Boz.t32-8, figr:rant sur la l-iste a"" ai"p"rus qtre lePr6sident de 1a croix-Rouge internaiionate a renise au pr6sidu'nt a.. Chil-i, eda fait une d6cLarahion."

Le terbe de ladite d6cr-aration est reproduit ci-aprds
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DECLARATION

A Santiago, le 10 octobre J:977, a'et6 enregistr6e par Ie pr6sent Service des

renseignements, la d6claration d.e RICARDO LONGINO RODRIGUEZ SANHUEZA' carte
ariaentit6 wo )+.BO2.l-32-8, Chilien, n6 D Concepci6n l-e 1O janvier 1943, mari6
d Lucil-a Val-d.6s Rodriguez, fils de Jos6 et de Juana, soud"eur 6lectricien, dlomicil-i6
172 Bandera, appartement 909' Santiago, Qd a e4pos6 ce qui suit :

'r1,a Profession de soudeur 6l-ectricien, je 1'ai acquise i lfAead"6rnie
professionnell-e d.e Talcahuano en L972, et je nce suis sp6ci-a1is6 en soud.r:re de

montages ind.ustriels pour le corqpte dfentreprises qui mrengageaient en divers
endroits d.u pays. Jtij. travaillZ pour CAP et BI{AP d Talcalruano, }a Corrpafiia
Sud.-arnericana d"e Fosfatos, d Penco, l-a Celu1osa, d Constituci6n, etc.r sans
rencontrer aucune espdce d.e probldme. Pour fe moment je suis sans travail.

En L96, environ, je, s'uis entr6 comme-militant au parti soeialiste mais
i'6tais a6id sympathisant d.epuis 1960. En 1966, je suis devenu secr6taire des
Jeunesses Sociafistes de Talcahuano b titre d.e suppl6ant et pend.ant six mois.

En 1968o je me suis 61oign6 d.u parti social-iste en vue d.e me consacrer
aux actj.vit6s propres de ma profession, et je suis parvenu au poste de

Pr6sident national du Synd.icat national de montage indiistriel du Chil-i pend.ant
-ales annees ryfu a Ly(5.

Le 25 septembre L973, j'ai 6t6 ar::6t6 par lfAgent des recherches d.e

Talcahuano al-ors que je travaitlais por:r 1e conpte d.e l-'entreprise Sigdo Koppers
et j'ai 'et'e cond.uit d 1tile Quiriquina oD je suis rest6 jusqu'au
tl+ d.6cenbre 1973, date d laquelle j'ai 6t6 tibre. Par 1a suite, Ie
9 septenrbre 19?)+, j'ai 6t6 arr6t6 de nouveau par les Recherches de Talcahuano
sur d.emande du Gouverneur d.e Constituci6n et conduit dans eette local-it6 or)
ilai -et'e maintenu aux arr6ts D domicile jusqurau 2l+ rria:- 19'(6, date b 1aque1Ieu*-*
ia 36nre circonscription de justice mil-itaire de Coneepci6n a d.6cid6 na liberb6
d6finitive.

En ce moment, jteffectue des d.6drarches pour aller en ltalie en vue de

visiter des parenis-et am"isl 1es d6penses de mon voyage, je 1es assune.personnel-
lement et avec ftaide d.e quelques parents. Pour ces d.6marches, je suis assist6
par un organisme chr6tien fa Fundaci6n d.e Ayuda Sociat Cristiana (FASIC) qui
d.6pend. des Nations Unj-es. Je voyage seul- et j'espEre revenir prorqptement au
pays.

Je tiens 5 pr6ciser, en terninant na d.6claration, que jg n'ai jamais disparu
et que jrignore qui apu faire une d6nonciation D cet 6gard."

Le d.6clarant a confirm6 et sign6 la pr6sente d-6claration aprEs qurelle 1ui ait
6t6 tue en pr6sence du Sous-Comnissaire Sergio }Gndez H. et d.e lefnspecteur

'2Juan vll--Lafon u.

En marge,
d.eux empreintes
digitales

| ^. , \ - -a -(Sign6) Le d6el-arant
r-l_l_r_s10re
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ANNEXE IX

RETOUR AU CHILI DES EXILES

_I1 est dit au paragraphe 1?8 du rapport :

t178. Dans r:ne note verbale dat6e du 12 avril I9TT, adress6e au Seer6taire
g6n6ra1, 1e Gouvernement chilien a d.6c1ar6 qurau 9 f6vrier 1977, il avait
regu 58 d.enandes d.tautorisation de rentrer au Chili, 6manant d.e personnes
qui avaient quitt6 Ie pays pour chercher asile D tf6tranger ou ) 1a suite
d.e d6crets"clf expulsion. Le gouvernement ind.iquait quril avait fait ttroit D

28 cle ces d.emand.es et que 28 autres 6taient en cours drexarnen. La liste
d"es int6ress6s, y compris 12 personnes dont la d.emancle avait 6t6 rejet6e,
6tait jointe d La note en question (voir annexe Xlvff)."

Lrarticle qui suit a paru d.ans
journal chilien "El Mercuriott.

Ie m:m6ro du vend.red.i 21 octobre l9?? du

EL VIERCURTO

Le 21 octobre 1977

QUATRE-VINGT-ONZE CHTLTENS QUI ETATENT EXTLES
SONT NENTRES AU PAYS

I1s ont invoqu6 te t6n6fiee des dispositions du d6cret-1oi No 81. Selon des
informations publi6es hier par 1e Ministlre de lrint6rieur depuis Ia prorogation
en octobre I975n clu tl6cret-1oi No Bt, 91 Chiliens qui avaient quitt6 Ie pays
pour chercher asile d tr6tranger ou sans passer par 1es proc6dures 6tablies ont
invoqu6 1e b6n6fice des d.ispositions du d6cret-l-oi qui autorise, dans certaines
cond.itions, le retour sur Ie territoire national. Six autres demand.es sont en
cours d"f examen.

Un porte-parole du Secr6tariat cltEtat aux affaires int6rieures a d.6c1ar6 oue
d.ans la najorit6 des cas les int6ress6s cnt d.emand6 que leurs noms ne soient
pas d6voi16s pour 6viter toute pubtieit6, demande qui a 6t6 accord6e.

11 a ajout6 par ailleurs que lrint6ress6 est simplement tenu d.e pr6senter une
d.emand.e qui est enlroy6e au MinistEre d.e ltint6rieur par lrintern6diaire du
consulat chilien clans Ie pays oD il se trouve. 11 faut entre 8 d 1! jours au
Secr6tariat drEtat pour lui donner une r6ponse.

Le d6cret-1oi No 8r a 6t6 pub1i6 au Journal Officiel Ie 5 novembre 1973 et
prorog6 Ie 25 octobre 1975.

Conform6ment d ladite disposition, 1es int6ress6s doivent d.6c1arer sous
serment qurils srengagent d ne pas organiser dractivit6s politiques ni i y
participer, d.e manibre i respecter int6gralement lrorclre d.e suspension d.ont 1es
partis politiques ont fait 1'objet.

Le porte-parole a fait remarquer en outre que 1e Ministre de lfint6rieur sera
fond.6 ) refuser pour des raisons d.e s6curit6 dtEtat leautorisation demanil6e.
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ANNEXE X

PROGRAMME NUTRTTTONNEL

Il eqt clit au paragraphe 278 d,u rappcrq :

"2'lB" Dans l-e rapport quril a pr6sent5 D f 'Assenbl6e g6n6ra1e, d sa trente
et uniEme session, (l/Zt/253, chap. X et Xf), 1e Groupe de travail a ind.iqu6
qutil avait regu d.es t6noignages sur Aa g6n6ralisation de la mal-nutrition
dans le pays, notamment parmi l-es enfants. Dans le rapport qutit a fait d

l-a Comnission d.es droits de lrhomme, d sa trente-troisidme session
(n/CU.l+/;-ZZ;-, chap" VII), f" Groupe de travail a cornmuniqu6 D titre d'illus-
tration des statistiques qui conduisent D la m6rae conclusion. Depuis
ltadoption d-e ce dernier rapport, 1es renseignements compl6mentaires fournis
par 1e Gouvernement chilien ou provenant d-tautres sources dignes d.e foi
ne sembl-ent pas ind.iquer d.'an6l-ioration de Ia situation" particulibrement
pour 1es "."1"',.r" de la population d.ont les revenus n'ont pas augment6
arr m6me rv-thme or:e I tinffation.r?

rJ vr4rv

L'article qui suit a paru d.ans l-e journal am6ricain
dimanche 2I aont l-977 ;

'I'he l\ew rorK 'll-mes Ctu

THE NEW YORK TTMES, DTI4ANCITE 2l- AOUT l-977

LE CHTL] }{ARQIIE DES PO]NTS DANS I,A LUTTE COIITRE LA FAIM

Par Juan d"e Onis
Envoy'e sp6cial du Ner,r York Times

SANTIAGO (Cfrifi), f. 20 aofi.t. fl- sembferait que 1e programme national
ambitieux visant i r6duire la faim et fa mortalit6 infantiles parmi 1es enfants
d.es familles paurrres au Chil-i, soit en train de r6aliser son objectif"

Le Dr Fernand.o Monckeberg, directeur ex6cutif d.u Conseil national de la
nutrition, a d6c1ar6 que l-es l-30 mill-ions de dollars consacr6s au prograffne I'ann6e
rlerni bre ,^,".,.,n"ff oi ani rlc forrrni 7. i --A. do 2 mi -l lions d.r enfants, d.epuis lesLlgI Itf,sI E 'JCI-UIC tJ tJd,_LCItU uu f vur rrrr

nouveaux-nes Jusqu'aux enfants dr6ge scolaire la quantit6 minimum de prot6i.nes d.ont

il-s avaient besoin et des suppl6ments d-e cal-ories.

pendant d.es ann6es, 1a d.istribution d,e lait aux enfants par des organismes
publics et d.es associations de charit6 a 6t'e au Chili une affaire de politique.
Le Gouvernement d6mocrate chr6tien du pr6sident Eduardo Frei }4ontalva a d-istribu6
d.es tonnes d-e tait fournies par 1es Etats-Unis d.ans fe cadre du Food" for Peeqe

ProEram (Prooramme dtalimentation en vue de l-a paix) et le gouvernement de I'unit6
:_'_-:12::: \rrvb+.*!

p.p"f";-"" de gauche, d.e lrancien pr6sid.ent Salvador Al-l-ende Gossens avait promis
d-e fournir un demi-litre de l-ait d chaque enfant.

Les militaires chiliens qui ont renvers6 1e pr6sident Alfende en 1973 ont
'e;1arg1 le programme nutritionnel pour t6moigner de leur d"6sir profond dtam6liorer
les conditions sociales des pauvres et la sant6 des enfants.
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"Meil-l-eur quril ne lra jamais 6t6'r

Le Dr MonckeberS, 9ui stoccupe d.e la sant6 publique et de la nutrition depuis26 ans et a jou6 nt, r6re consul-talif auprds d.es-gouvernements pr6c6dents, y eompriscerui d'e 14' A11ende, ? dit que 1e p"og""m" 6tait meirl-eur 
"o.rr'" 

r" r6gine ,riiil.i""quril ne ltavait jamais 6t6. f1 a ajout6 au cours 6r1n entretien : ,,on d.istribueIa m6me quantit6 
-de lait quq d.u temps d.u gouvernement Arlende mais ir est demeilleure qualit6 et utilis6 avec plus d.fertieaeite, p""-"L* qrri e1 ont 1e plusbesoin. rt

La preuve en est, a-t-il d.it, qutau cours d.e la p6riod.e d.e grave r6cession6conomique qrre connait 1e pays aepuis 1973 et bien que 20 p. 1OO de Ia populationaetive ait 6t6 au ch6mage dans 1a capitale en I9T5,la mortalit6 infantile adiminu6 de 2l p. 1oo. Le Dr Monckeberg a d6c1a"a q"" 
";i;;-i;; services <te tasant6 publique, 1e taux d.e mortalit6 ai cours ae ra premi6re ann6e de vie est

9u.51 lorts pour 1 ooo naissances vivantes en 1976. 
-;;;;-1;"lnrants 

6g6s det. ei 4 ans ce taux est descend.u d 2 pour 1OOO.

Le Dr Monckeberg a admis que cette r6cruction srexpliquait 6galement par uneforte baisse du taux de natalit6 depuis 1973, attribu6" 
"" p"rtiE*e ;;"pi;; 

-_-

large utilisation d.es moyens contraceptifs fournis par r"" ii"p"nsaires nationaux.Cette ann6e la 370 ooO naissances ont 6t6 enregistr-6"" 
"orrt"u-ioo ooo leann6ea 2-preced.ente.

!eF_*!U!qLeS_gA."u" b6"6fi 
" 
i""t q

Le Gouvernement am6ricain appuie 1e programme nutritionnel 61argi na1gr6sa d6cision de suspendre I'aide tirit.iru'et"r6auire son aid.e 6conomique danspresque tous 1es domaines, en raison des aecusations de violations des droits d.elrhonme port6es contre l-es forces d.e s6eurit6 au pr6"ia.ti-o*""a" pinochet. Lessubventions acgord.6es lrann6e derniEre se sont 61Ev6es r" t.Gi a zz niiiiorr" aud.o]-Iars, y compris les suppl6ments prot6iques et 1e lait en poudre d.istribu6sdans Ie caclre des progranunes de repas scoiaires. Les respon-sables des progremmesclfaide am6ricains et les organisations hunanitaires tellei q"u b"titas et SARE quipartieipent b l-fex6cution du programme sont fortenent en faveur 6u naintien de2'I'410.e amer]-ca].ne.

Le progravnme es-b organis6 en fonction des d.iff6rents groupes df6ges. Du laiten poudre entier.est distribu6 par 350 h6pitaux et 1 3oo aispeisaires du servicede 1a sant6 publique ar:x fernmes enceintes et aux mbres d'";i;;;; de 2 ans. unprogranr0e d.estin6 ar:x jard.ins drenfants int6resse \5 ooo unr""t" r6p.rii" a"""320 centres; ir sera.6largi ae manibre ) englober 16o ooo ;;;;;;" a;6; ;; il-5 ans; on d-istribue au* "nfants tous les mois des suppl6r"rrl=-f"ot6iques enrichis
d.e vitanines. Enfin, 1e nil]-ion d,enfants dg6s de e^b fi-."" n"l fr6quenteles ? ooo 6co1es-du pays regoit tous 1es jours gn repas contenant 8oo-ealoriessous forme de lait, d.e biscuits et cle fromage.

Le Dr Monckeber8r Qui est directeur d.e ltrnstitut national de nutrition de1'universit6 au chi1i, eui jouit i[rune excer]ente r6putafi;";_-; cr66 une soci6t6priv6e financ6e en grande partie par des entreprises chil-ienru. porr" s'occuper des
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enfants gravement sous-aliment6s' Selon ses estimations, i1 y aurait 6 OOO enfants

dans ce cas qu'it tauarait soigner en nilieu hospitalier' Lrun des trois centres

d.e r66ducation ouvert ici en novembre possdde 51 lits, tous occup6s-par de jeunes

enfants. certains de ces enfants, res nouareaux venus, ont 1es-os d.6form6s,

"""ii"""t 
d.e d6fauts de 1a vue, sont eouverts de crofites et pr6sentent d-rautres

signes d.e pauvret6; 1es autres enfants en bonne sant6 et aux yeux vifs sont ceux

qui ont 6t6 soign6s penaant plusieurs mois par d.es assistantes b6n6vo1es sous la
d.irection d' infirnidres professionnelles'

,'Crest par ces enfants gu6ris quron arrive d faire 6voluer les familles trBs
pauvres,, a d.it Ie Dr Monckeberg. frLorsqutun enfant en bonne sant6 retourne chez

ses parents, nous ie faison" ".ti.r"u 
par 9n travailleur social' Lrenfant est

adnir6, et choy6, et ceci enco,r"tg" i. tE". d donner une alimentation saine d

tous les autres membres de la famil-le'

,,Toutefois, Ia d.istribution draliments compl6mentaires aux familles trds
pauvres, tout en prot6geant un grand nombre d-tenfants contre 1es cons6quences

d.e Ia malnutrition, nt-st pas une solution permanente" affirme l-e Dr Monckeberg'

qi-" t;;a : "la v6ritable solution serait Ie d6veloppement 6conomique et social

sans lequel les gens ne peuvent d.isposer de revenus suffisants pour se nourrir
dans les pays en d6veloppement. i"'"ir"rit6 nrest pas 1a solution' Nous poss6d'ons

1es terres et les ressources naturelles n6cessaires pour produire les atiments

dont nous avons besoin. Nous d.evons importer des capitaux et d'es techniques

d.e lt6tranger et mieux utitiser nos ressources hr:maines' 11 y a actuellement

dans les vil]es d.es travail-leurs au ch6mage qui pourraient 6tre productifs b 1a

campagne. tt


